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DEMANDE DE PROPOSITIONS (DDP) 

 

AVIS IMPORTANT AUX SOUMISSIONNAIRES 
 
 

 

1. Le Conseil national de recherches Canada (CNRC) est à la recherche des sociétés de gestion de la 
construction afin de construire un bâtiment d’un étage, de l’environ 1250 mètres carrés sur le 
campus d’Upland du CNRC, Ottawa, Ontario. La date prévue de  livraison est  l’Avril 2017. 

 

2. CE DOCUMENT COMPORTE DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ. 

 
Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter l’instruction particulière IP13 « Exigences 

relatives à la sécurité » et la Condition supplémentaire CS05 « Exigences relatives à la sécurité ». 

 
3. DATE DE CLÔTURE ET INSTRUCTIONS RELATIVES AUX SOUMISSIONS 
 

Les propositions doivent être remises au plus tard le 30 juin 2016 à 14 h (HE) à l’autorité contractante 
suivante : 

 

Marc Bédard 

Agent d’approvisionnement principal, Services d’approvisionnement 

Conseil national de recherches Canada  

1200, chemin Montréal, édifice M22  

Ottawa (Ontario)  K1A 0R6  

Téléphone : 613-993-2274 
 

 

Les propositions ne doivent en aucun cas être envoyées directement au chargé de projet. 
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INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES AUX SOUMISSIONNAIRES (IP) 
IP01     Introduction  

IP02     Dispositions relatives à l’intégrité - renseignements connexes  

IP03 Définition de soumissionnaires 

IP04 Demandes de renseignements pendant l’appel d’offres  

IP05 Conférence des soumissionnaires et visites obligatoires  

IP06 Propositions en retard  

IP07 Période de validité des propositions  

IP08 Droits du CNRC  

IP09 Justification des prix  

IP10 Déroulement de l’évaluation  

IP11      Coentreprise  

IP12 Intégralité de l’ensemble du besoin  

IP13 Exigences relatives à la sécurité  

  
 

IP01     INTRODUCTION 
1. Le Conseil national de recherches du Canada (CNRC) a l’intention de faire appel à un 

entrepreneur pour assurer les services de gestion en construction selon les modalités exposées 
dans la présente demande de propositions (DDP). 

 
2.  On demande aux soumissionnaires qui donnent suite à cette invitation de présenter une 

soumission détaillée et complète qui portera sur les qualifications, l’expérience et l’organisation 
du soumissionnaire (enveloppe 1 – Proposition technique), ainsi que sur les prix et les conditions 
proposées (enveloppe 2 –  Proposition de prix). 

 
Note : Les termes « soumission » et « proposition » sont utilisés pour désigner le document déposé par le 
soumissionnaire en réponse à cette demande de propositions. 
 

IP02     DISPOSITIONS RELATIVES À L’INTÉGRITÉ – RENSEIGNEMENTS CONNEXES 
 
1.   En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire et ses affiliés, 
respectent les dispositions stipulées à l’article IG01 Dispositions relatives à l’intégrité – soumission des 
Instructions générales – Services de construction – Exigences relatives à la garantie de soumission. Les 
renseignements connexes, conformément aux dispositions relatives à l’intégrité, aideront le Canada à 
confirmer la véracité des attestations. 

 
   Les documents suivants constituent les documents de proposition : 
  

a) demande de propositions (DDP); 

b) Instructions particulières aux soumissionnaires (IP); 

c) Instructions générales – Services de construction – Exigences relatives à la garantie de 
Soumission (IG); 

d) Conditions supplémentaires (CS); 

e) Exigences de présentation et évaluation des propositions (EPEP); 

f) Annexe A - Formulaire de proposition de prix; 

g) Annexe B - Modalités de paiement; 

h) Annexe C - Conditions générales;  

i) Annexe D - Conditions d’assurance;  

j) Annexe E – Conditions de garantie du contract; 

k) Annexe F - Cadre de référence (énoncé des travaux); 

l) Annexe G - Base de paiement; 

m) Annexe H - Instructions relatives à l’obtention des attestations de sécurité obligatoires; 

n) Annexe I - Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 
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o) Annexe K - Dessins de conception 

 
2. La présentation d’une proposition constitue une affirmation que le soumissionnaire a lu ces 

documents et accepte les modalités qui y sont énoncées. 

 
IP03 DÉFINITION DE SOUMISSIONNAIRE 
 
1. Le terme « soumissionnaire » désigne la personne ou l’entité (ou dans le cas d’une 

coentreprise, les personnes ou les entités) qui dépose une proposition pour l’exécution d’un 
contrat de biens, de services ou les deux. Le terme ne comprend pas la société mère, les 
filiales ou autres affiliées du soumissionnaire, ni ses sous-traitants. 

 
IP04 DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS PENDANT LA PÉRIODE DE PROPOSITIONS 
 
1. Toute demande de renseignements sur la demande de propositions doit être présentée par écrit à 
l’agent d’approvisionnement dont le nom figure à la demande de propositions - Page 1, et ce le plus tôt 
possible pendant la durée de l’invitation. Toutes les demandes de renseignements devraient être reçues 
au moins cinq (5) jours civils avant la date de clôture de l’invitation afin de laisser suffisamment de 
temps pour y répondre. Pour ce qui est des demandes de renseignements reçues après cette date, il est 
possible qu’on ne puisse y répondre. 
 
2. Pour assurer la cohérence et la qualité de l’information fournie aux soumissionnaires, l’agent 
d’approvisionnement examinera le contenu de la demande de renseignements et décidera s’il convient 
ou non de publier une modification. 
 
3. Toutes les demandes de renseignements et autres communications envoyées avant la clôture de la 
demande de propositions doivent être adressées UNIQUEMENT à l’agent d’approvisionnement dont le 
nom figure à la demande de propositions - Page 1. À défaut de respecter cette condition, le 
soumissionnaire peut (pour cette seule raison) voir sa proposition rejetée. 

 
IP05  CONFÉRENCE DES SOUMISSIONNAIRES ET VISITES OBLIGATOIRES 
 

Il est OBLIGATOIRE que le soumissionnaire ou un représentant de ce dernier assiste à au moins 
l’une des deux séances de conférences des soumissionnaires et aux visites des lieux où seront 
réalisés les travaux. Des dispositions ont été prises à l’égard des conférences et des visites des 
lieux, qui se tiendront au 1920, chemin Research, édifice U62 du campus Uplands, à Ottawa 
(Ontario) : 

 

Conférence et visite, occasion 1 – 9 juin 2016, à 13 h 30;  

 

Conférence et visite, occasion 2 – 16 juin 2016, à 13 h 30; 

 
Les soumissionnaires devraient communiquer avec l’autorité contractante au plus tard 48 heures avant la 
conférence/visite pour confirmer leur présence, fournir le nom de la ou des personnes qui assisteront à la 
conférence et à la visite et préciser la langue préférée d’interaction (anglais ou français). Le CNRC se 
réserve le droit de limiter le nombre de participants à deux (2) personnes par soumissionnaire. 
 

Les soumissionnaires devront signer une feuille de présence et signer une entente de confidentialité si ce 
n’est pas déjà fait. Les soumissionnaires devraient confirmer dans leur soumission qu’ils ont assisté à 
l’une ou l’autre des conférences et visites OBLIGATOIRES. Aucun autre rendez-vous ne sera accordé 
aux soumissionnaires qui ne participeront pas à l’une ou l’autre des conférences et des visites des lieux 
OBLIGATOIRES ou qui n’enverront pas de représentant, et LEUR SOUMISSION SERA DÉCLARÉE 
NON RECEVABLE. Toute précision ou tout changement apporté à la demande de propositions à la suite 
de chaque conférence et visite des lieux sera inclus dans la demande de propositions, sous la forme  
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IP06 PROPOSITIONS EN RETARD 
 
1. C’est la politique du CNRC de renvoyer, non décachetées, les propositions livrées après la date et 

l’heure de clôture stipulées. 
 
IP07 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES PROPOSITIONS 
 
1. Le CNRC se réserve le droit de demander une prorogation de la période de validité des propositions 

comme il est précisé au point SA05 du Formulaire de proposition de prix. Dès réception d’un avis 
écrit du CNRC, les soumissionnaires auront le choix d’accepter ou de refuser la prorogation 
proposée. 

 
2.  Si la prorogation mentionnée à l’alinéa 1) de l’IP07 est acceptée par écrit par tous les 

soumissionnaires qui ont présenté une soumission, le CNRC poursuivra alors sans tarder l’évaluation 
des propositions et les processus d’approbation. 

 
3.  Si la prorogation mentionnée à l’alinéa 1) de l’IP07 n’est pas acceptée par écrit par tous les 

soumissionnaires qui ont présenté une proposition, le CNRC pourra alors, à sa seule discrétion, 
 

a)  poursuivre l’évaluation des propositions de ceux qui auront accepté la prorogation proposée et 
obtenir les approbations nécessaires; ou 

 
b)  annuler l’appel d’offres. 

 
4.  Les conditions exprimées dans les présentes ne limitent d’aucune façon les droits du CNRC définis 

dans la loi ou en vertu de l’IG16 des Instructions générales – Exigences relatives à la garantie de 
soumission. 

 
IP08 DROITS DU CNRC 

 
1. Le CNRC se réserve le droit : 

a) de rejeter l’une quelconque ou la totalité des propositions reçues en réponse à la demande de 
propositions; 

b) d’entreprendre des négociations avec des soumissionnaires sur un ou tous les aspects de 
leurs soumissions; 

c) d’accepter une proposition en totalité ou en partie, sans négociation; 
d) d’annuler la demande de propositions à n’importe quel moment; 
e) d’émettre de nouveau la demande de propositions; 
f) si aucune proposition recevable n’est reçue et que le besoin n’est pas modifié 

substantiellement, d’émettre de nouveau la demande de propositions en invitant 
uniquement les soumissionnaires qui ont soumissionné, à soumissionner de nouveau dans 
un délai indiqué par le CNRC; 

g) de négocier avec le seul soumissionnaire qui a déposé une proposition recevable pour 
s’assurer que le CNRC profitera du meilleur rapport qualité/prix. 

IP09 JUSTIFICATION DES PRIX 

Lorsque la soumission d’un soumissionnaire est la seule soumission déclarée recevable, le 
soumissionnaire doit fournir, à la demande du CNRC, un ou plusieurs des documents suivants pour 
justifier le prix : 
la liste de prix publiée courante, indiquant l’escompte, en pourcentage, offert au CNRC; ou une copie des 
factures payées pour une qualité et une quantité semblables de biens, de services ou les deux vendus à  
’autres clients; ou 
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une ventilation des prix indiquant le coût de la main-d’œuvre directe, des matières directes et des articles 
achetés, les frais généraux des services techniques et des installations, les frais généraux globaux et 
administratifs, les coûts de transport, etc., et le bénéfice; ou 
des attestations de prix ou de taux; ou 
toutes autres pièces justificatives demandées par le CNRC. 
 

IP10 DÉROULEMENT DE L’ÉVALUATION 
 

1. Lorsque le CNRC évalue les propositions, il peut, sans toutefois y être obligé, effectuer ce qui 
suit : 
a) demander des précisions ou vérifier l’exactitude de certains renseignements ou de tous les 

renseignements fournis par les soumissionnaires relatifs à la demande de propositions; 
b) communiquer avec l’une ou toutes les personnes citées en référence pour vérifier et attester 

l’exactitude des renseignements fournis par les soumissionnaires; 
c) demander, avant l’attribution d’un contrat, des renseignements précis sur la situation 

juridique des soumissionnaires; 
d) examiner les installations, les capacités techniques, administratives et financières des 

soumissionnaires pour déterminer s’ils sont en mesure de répondre aux exigences 
énoncées dans la demande de propositions; 

e) corriger toute erreur dans les prix calculés cités à l’aide des prix unitaires, et toute erreur 
dans les quantités citées de sorte qu’elles soient conformes aux quantités indiquées dans 
l’invitation à soumissionner. En cas d’erreur dans un prix calculé, le prix unitaire prévaut; 

f) vérifier tous les renseignements fournis par les soumissionnaires en faisant des recherches 
indépendantes, en utilisant des ressources du gouvernement ou en communiquant avec des 
tiers; 

g) interviewer, aux propres frais des soumissionnaires, tout soumissionnaire et/ou une ou des 
personnes qu’ils proposent pour répondre aux exigences de la demande de propositions. 

 
2. Les soumissionnaires disposeront du nombre de jours établi par l’autorité contractante pour se 

conformer à la demande concernant tout item ci-dessus. Le défaut de répondre à la demande 
pourrait avoir pour conséquence que la proposition soit déclarée non recevable. 
 

IP11      COENTREPRISE 

1. Une coentreprise est une association d’au moins deux parties qui mettent en commun leurs 
fonds, leurs biens, leurs connaissances, leur expertise ou d’autres ressources dans une 
entreprise commerciale conjointe, parfois appelée consortium, pour déposer ensemble une 
soumission pour un besoin. Les soumissionnaires qui soumissionnent à titre de coentreprise 
doivent indiquer clairement qu’ils forment une coentreprise et fournir les renseignements 
suivants : 

a. le nom de chaque membre de la coentreprise; 
b. le numéro d’entreprise – approvisionnement de chaque membre de la coentreprise; 
c. le nom du représentant de la coentreprise, c’est-à-dire le membre choisi par les autres 

membres pour les représenter, le cas échéant; 
d. le nom de la coentreprise, le cas échéant. 

2. Si les renseignements contenus dans la soumission ne sont pas clairs, le soumissionnaire devra 
fournir les renseignements à la demande de l’autorité contractante. 

3. La soumission et tout contrat subséquent doivent être signés par tous les membres de la 
coentreprise à moins qu’un membre ait été nommé pour représenter tous les membres de la 
coentreprise. L’autorité contractante peut, en tout temps, demander à chaque membre de la 
coentreprise de confirmer que le représentant a reçu les pleins pouvoirs pour agir à titre de 
représentant aux fins de la demande de soumissions et de tout contrat subséquent. Si un contrat 
est attribué à une coentreprise, tous ses membres seront individuellement et solidairement 
responsables de l’exécution du contrat subséquent. 
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IP12 INTÉGRALITÉ DE L’ENSEMBLE DU BESOIN 
 
Les documents de demande de propositions comprennent l’ensemble des exigences se rapportant à la 
demande de propositions. Toute autre information ou tout autre document fourni aux soumissionnaires ou 
obtenu par lui auprès de qui que ce soit n’est pas pertinent. Les soumissionnaires ne devraient pas 
présumer que des pratiques utilisées dans des contrats antérieurs vont continuer, à moins qu’elles soient 
décrites dans la demande de propositions. Les soumissionnaires ne devraient pas on plus présumer que 
leurs capacités actuelles satisfont aux exigences de la demande de propositions simplement parce 
qu’elles satisfaisaient aux exigences antérieures. 

 
 
IP13 EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
 
1.  À la date de clôture des soumissions, le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité 

d’organisme valable comme il est indiqué à la CS04. Tout manquement à se conformer à cette 
exigence rendra la soumission irrecevable et aucune autre considération ne sera donnée à la 
soumission. 

 
2.  Les membres du personnel du soumissionnaire retenu, ainsi que tout sous-traitant et les membres de 

son personnel, qui effectueront quelque partie que ce soit des travaux durant l’exécution du contrat 
subséquent doivent aussi se conformer aux exigences obligatoires en matière de sécurité du contrat 
subséquent comme il est indiqué à l’article CS04 des conditions supplémentaires. Les membres du 
personnel ne détenant pas la cote de sécurité requise ne seront pas admis sur les lieux. Il sera 
de la responsabilité du soumissionnaire retenu de s’assurer que les exigences en matière de sécurité 
sont respectées tout au long du contrat. Le CNRC ne sera pas tenu responsable ou redevable de tout 
retard ou frais supplémentaires associés avec la non-conformité du soumissionnaire retenu aux 
exigences obligatoires en matière de sécurité. 

 
3. L’entrepreneur devra accéder au hangar U61 pour installer des lignes électriques et d’autre matériel. 

Les entrepreneurs qui devront accéder au hangar U61 devront peut-être détenir une attestation de 
sécurité de niveau secret ou être escortés.  

 

4. Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les soumissionnaires 
devraient consulter le site Web du http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html. 

http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html
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INSTRUCTIONS GÉNÉRALES – SERVICES DE CONSTRUCTION – EXIGENCES 
RELATIVES À LA GARANTIE DE SOUMISSION (IG) 
 
IG01 Dispositions relatives à l’intégrité - soumission 
IG02 Introduction 
IG03 Aperçu de la procédure de sélection 
IG04 Présentation des propositions 
IG05 Révision des propositions 
IG06 Proposition recevables 
IG07 Livraison des propositions 
IG08 Séance d’explication 
IG09 Évaluation du rendement 
IG10 Composition de l’équipe de gestion en construction 
IG11 Limite quant au nombre de propositions 
IG12 Identité ou capacité civile du soumissionnaire 
IG13 Taxes applicables 
IG14 Frais d’immobilisation 
IG15 Sans objet 
IG16 Exigences relatives à la garantie de soumission 
IG17 Rejet des propositions 
IG18 Coût relatifs aux soumissions et limitation de la responsabilité 
IG19 Adjudication 
IG20 Respect des lois applicables 
IG21 États financiers 

IG22 Conflit d’intérêts / Avantage indu 

 

IG01  DISPOSITIONS RELATIVES À L’INTÉGRITÉ 
 

1.  Les soumissionnaires doivent se conformer au « Code de conduite pour l’approvisionnement » 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-fra.html). De plus, les 
soumissionnaires doivent répondre aux demandes de soumissions de façon honnête, juste et 
exhaustive, rendre compte avec précision de leur capacité à satisfaire aux exigences énoncées dans 
les demandes de soumissions et les contrats subséquents, et présenter des soumissions ainsi que 
conclure des contrats uniquement s’ils sont en mesure de satisfaire à toutes les obligations du 
contrat. 

 
2. En présentant une soumission, les soumissionnaires confirment qu’ils comprennent que, pour 

assurer l’équité, l’ouverture et la transparence du processus d’approvisionnement, la commission de 
certaines actions ou infractions les rendra inadmissibles à l’attribution d’un contrat. Le Canada 
déclarera une soumission non recevable s’il constate que les renseignements exigés sont 
manquants ou inexacts, ou s’il détermine que les renseignements contenus dans les attestations 
sont faux, à quelque égard que ce soit, au moment de l’attribution du contrat. S’il est déterminé, 
après l’attribution du contrat, que le soumissionnaire a fait une fausse déclaration, le Canada aura le 
droit suite a une période de préavis, de résilier le contrat pour manquement. Le soumissionnaire 
devra agir avec diligence et maintenir à jour l’information exigée. Le soumissionnaire et tout affilié du 
soumissionnaire devront également demeurer libres et quittes des actions ou condamnations et à 
toute absolution sous conditions ou inconditionnelle précisées aux présentes dispositions relatives à 
l’intégrité pendant la durée de tout contrat découlant de cette demande de propositions. 

 
3. Affiliés 

Pour les besoins des présentes dispositions relatives à l’intégrité, toute entité, y compris (mais sans 
s’y limiter) les organisations, les personnes morales, les sociétés, les compagnies, les sociétés de 
personnes, les entreprises, les associations de personnes, les sociétés mères, les filiales qu’elles 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-fra.html
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soient en propriété exclusive ou non, les individus, et les administrateurs, sont des affiliés au 
soumissionnaire si : 

 
 

a) le soumissionnaire ou l’affilié contrôle directement ou indirectement l’autre ou a le pouvoir de le 
faire; ou 

 

b) un tiers a le pouvoir de contrôler le soumissionnaire et l’affilié 
 

Les indices de contrôle comprennent, sans s’y limiter, une gestion ou une propriété interdépendante, 
l’identité d’intérêts des membres d’une famille, le partage d’installations et d’équipement, l’utilisation 
conjointe d’employés ou une entité créée suite aux actions ou aux condamnations et à tout absolution 
sous conditions ou inconditionnelle précisées dans les présentes dispositions relatives à l’intégrité 
dont la gestion, la propriété ou les employés principaux sont les mêmes ou similaires, selon le cas. 

 
4. Les soumissionnaires qui sont incorporés, incluant ceux soumissionnant à titre de coentreprise, 

doivent fournir la liste complète des noms de toutes les personnes qui sont actuellement 
administrateurs du soumissionnaire. Les soumissionnaires soumissionnant à titre d’entreprise à 
propriétaire unique, incluant ceux soumissionnant dans le cadre de coentreprise, doivent fournir le 
nom du propriétaire. Les soumissionnaires soumissionnant à titre de sociétés, de sociétés de 
personnes, d’entreprises ou d’associations de personnes ou d’entreprises n’ont pas à fournir de liste 
de noms. 

 
Si les noms requis n’ont pas été fournis au moment où l’évaluation des soumissions est complétée, le 
Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être 
fournis. À défaut de fournir ces noms dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
Fournir les noms requis est une exigence obligatoire pour l’attribution d’un contrat. 
 
Le CNRC peut, à tout moment, demander au soumissionnaire de fournir des formulaires de 
consentement dûment remplis et signés « Consentement à la vérification de l’existence d’un casier 
judiciaire - PWGSC-TPSGC 229 » (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-

context-fra.html) pour toute personne ou toutes les personnes mentionnées ci-dessus, et ce dans un 

délai précis. À défaut de fournir les formulaires de consentement et les renseignements connexes 
dans le délai prévu, ou à défaut de coopérer dans le cadre du processus de vérification la soumission 
sera déclarée non recevable. 

 
5. Le soumissionnaire doit diligemment informer le CNRC par écrit de tout changement touchant la 

liste des noms des administrateurs pendant ce processus d’achat ainsi que pendant la période du 

contrat. Il doit également fournir au Canada les formulaires de consentement dûment remplis et 

signés lorsque la demande lui en est faite. 

 

6. En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste qu’il est informé, de même que ses 
affiliés, du fait que le CNRC pourra demander d’autres informations, attestations, formulaires de 
consentement et éléments prouvant son identité ou son admissibilité. Le CNRC pourra aussi vérifier 
tous les renseignements fournis par le soumissionnaire, incluant les renseignements relatifs aux 
actions ou condamnations et à toute absolution conditionnelle ou inconditionnelle précisées aux 
présentes dispositions relatives à l’intégrité en faisant des recherches indépendantes, en utilisant 
des ressources du gouvernement ou en communiquant avec des tiers. 

 
7. En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que ni le soumissionnaire, ni aucun des 

affiliés du soumissionnaire n’ont versé ni accepté de verser, directement ou indirectement, et qu’ils 
ne verseront pas, directement ou indirectement, des honoraires conditionnels à un particulier pour la 
sollicitation, la négociation ou l’obtention du contrat, si le paiement de ces honoraires obligeait cette 
personne à faire une déclaration en application de l’article 5 de la « Loi sur le lobbying » (http://laws-
lois.justice.gc.ca/fra/lois/L-12.4/). 
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8. Période de temps 

La période de temps est de 10 ans et se mesure à partir de la date de la condamnation ou de la date 
d’absolution conditionnelle ou inconditionnelle. 

 
De plus, pour une condamnation en vertu des alinéas a) ou b) du paragraphe 9, suivant la période 

de 
10 ans, un pardon ou une suspension du casier judiciaire devra avoir été obtenu, ou les droits 
devront avoir été rétablis par le gouverneur en conseil. Le soumissionnaire doit donc fournir avec sa 
soumission ou le plus tôt possible après le dépôt de celle-ci, une copie des documents le confirmant 
et provenant d’une source officielle afin que le CNRC juge l’attestation véridique aux fins des 
présentes dispositions relatives à l’intégrité. Si aucun document n’a été fourni au moment où 
l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à 
l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À défaut de fournir les renseignements 
dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 

9. En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que ni le soumissionnaire, ni aucun des 
affiliés du soumissionnaire n’ont été reconnus coupables d’une infraction ou n’ont reçu une des 
dispositions ci-après précisées, sauf si la période de temps et ce, conformément au paragraphe 
Période de temps, est écoulée : 

 
a) l’alinéa 80(1) d) (Fausse inscription, faux certificat ou faux rapport), le paragraphe 80(2) (Fraude 
commise au détriment de Sa Majesté) ou l’article 154.01 (Fraude commise au détriment de Sa 
Majesté) de la « Loi sur la gestion des finances publiques » 
(http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/); ou 
 
b) l’article 121 (Fraudes envers le gouvernement et Entrepreneur qui souscrit à une caisse électorale), 
l’article 124 (Achat ou vente d’une charge), l’article 380 (Fraude) pour fraude commise au détriment de 
Sa Majesté ou l’article 418 (Vente d’approvisionnements défectueux à Sa Majesté), du « Code criminel » 
(http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-46/); ou 
 
c) l’article 119 (Corruption de fonctionnaires judiciaires, etc.), l’article 120 (Corruption de 
fonctionnaires), l’article 346 (Extorsion), les articles 366 à 368 (Faux et infractions similaires), 
l’article 382 (Manipulations frauduleuses d’opérations boursières), l’article 382.1 (Délit d’initié), 
l’article 397 (Falsification de livres et documents), l’article 422 (Violation criminelle de contrat), 
l’article 426 (Commissions secrètes), l’article 462.31 (Recyclage des produits de la criminalité) 
ou les articles 467.11 à 467.13 (Participation aux activités d’une organisation 
criminelle) du « Code criminel » (http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-46/ ); ou 
 
d) l’article 45 (Complot, accord ou arrangement entre concurrents), l’article 46 (Directives 
étrangères), l’article 47 (Truquage des offres), l’article 49 (Accords bancaires fixant les intérêts, 
etc.), l’article 52 (Indications fausses ou trompeuses), l’article 53 (Documentation trompeuse) de 
la « Loi sur la concurrence » (http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-34/ ); ou 
 
e) l’article 239 (Déclarations fausses ou trompeuses) de la « Loi de l’impôt sur le revenu » 
(http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-3.3/index.html); ou 
 
f) l’article 327 (Déclarations fausses ou trompeuses) de la « Loi sur la taxe d’accise » 
(http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-15/ ); ou 
 
g) l’article 3 (Corruption d’un agent public étranger), l’article 4 (Comptabilité), ou l’article 5 
(Infraction commise à l’étranger) de la « Loi sur la corruption d’agents publics étrangers » 
(http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-45.2/); ou 
 
h) l’article 5 (Trafic de substances), l’article 6 (Importation et exportation), ou l’article 7 (Production de 
substances) de la « Loi réglementant certaines drogues et autres substances » 
(Http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-38.8/). 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-46/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-46/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-34/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/I-3.3/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-15/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-45.2/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-38.8/
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Le soumissionnaire atteste en outre qu’aucune personne déclarée coupable de l’une des infractions 
énoncées en a) ou b) ne recevra un avantage en vertu d’un contrat subséquent à cette demande de 
soumissions, sauf si un pardon ou une suspension de casier a été obtenu ou les droits rétablis par le 
gouverneur en conseil, et ce conformément au paragraphe Période de temps. 
 
10. Infractions commises à l’étranger 

Le soumissionnaire atteste également qu’au cours d’une période, et ce, conformément au 
paragraphe Période de temps, ni le soumissionnaire ni aucun de ses affiliés n’ont été reconnus 
coupables ou n’ont reçu une absolution conditionnelle ou inconditionnelle en vertu d’une infraction 
commise à l’étranger pour laquelle le Canada juge que les éléments constitutifs sont semblables aux 
infractions énumérées dans les présentes dispositions relatives à l’intégrité. De plus, le Canada 
envisagera de tenir compte des mesures étrangères qu’il juge être de nature semblable au pardon 
canadien, à la suspension du casier judiciaire et au rétablissement des droits par le gouverneur en 
conseil en vigueur au Canada. 

 
11. Sous-traitants 

Le soumissionnaire doit s’assurer que les contrats de sous-traitance comprennent des dispositions 
relatives à l’intégrité qui ne sont pas moins favorables pour le CNRC que celles imposées dans le 
contrat subséquent. 

 
12. Mesures de prévention associées à la période de temps 

Dans les cas où la période (conformément au paragraphe Période de temps), pour une 
condamnation ou une absolution conditionnelle ou inconditionnelle du soumissionnaire ou de tout 
affilié du soumissionnaire est écoulée, le soumissionnaire doit également attester pour lui-même et 
ses affiliés, que des mesures ont été diligemment mises en place afin d’éviter que de tels 
condamnations ou actes répréhensibles ne se reproduisent. 

 
13. Exception à l’égard de l’intérêt public 

Les soumissionnaires reconnaissent que le Canada pourrait conclure un contrat avec un 
soumissionnaire même si ce soumissionnaire ou un affilié de celui-ci a été reconnu coupable ou a 
reçu une absolution conditionnelle ou inconditionnelle pour une infraction précisée dans les 
présentes dispositions relatives à l’intégrité, lorsqu’ainsi requis de le faire en vertu d’une obligation 
légale ou judiciaire ou lorsque le Canada à sa seule discrétion l’estime nécessaire dans l’intérêt 
public pour des raisons incluant, mais sans s’y limiter : 

 

 aucune autre personne ne peut exécuter le contrat

 urgence

 sécurité nationale

 santé ou sécurité

 préjudice économique
 

Si toutes les soumissions sont déclarées non recevables en raison d’une condamnation ou d’une 
action pertinente énumérée aux présentes dispositions, le Canada peut invoquer l’exception visant à 
protéger l’intérêt public, tel qu’il est décrit ci-dessus. Dans de tels cas, seules les soumissions 
contenant une déclaration concernant une infraction ou une action pertinente seront prises en 
compte. Le Canada peut également choisir de s’approvisionner à l’extérieur du présent processus. 
Dans tous les cas, le Canada se réserve le droit d’imposer des conditions ou des mesures 
supplémentaires afin d’assurer l’intégrité du processus d’approvisionnement. 

 
 
14. Non application 

Pour les gouvernements, de même que pour les entités contrôlées par un gouvernement, y compris 
les sociétés d’État, les présentes dispositions relatives à l’intégrité se limitent à respecter l’article 750 
du « Code criminel » (http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-46/), le « Règlement sur les marchés de 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-46/
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l’État » (http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-87-402/) et le « Code de conduite pour 
l’approvisionnement » (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-fra.html). 

 

IG02 INTRODUCTION 
 
 

1. Le Conseil national de recherches du Canada (CNRC) a l’intention de faire appel à un 
entrepreneur pour assurer les services de gestion en construction selon les modalités exposées 
dans la présente demande de propositions (DDP). 

 
2.  On demande aux soumissionnaires qui donnent suite à cette invitation de présenter une 

soumission détaillée et complète qui portera sur les qualifications, l’expérience et l’organisation 
du soumissionnaire (enveloppe 1 – Proposition technique), ainsi que sur les prix et les conditions 
proposées (enveloppe 2 –  Proposition de prix). 

 
Note : Les termes « soumission » et « proposition » sont utilisés pour désigner le document déposé par le 
soumissionnaire en réponse à cette demande de propositions. 
 

 
IG03 APERÇU DE LA PROCÉDURE DE SÉLECTION 
 
1. Proposition 
 

a)  Les propositions sont présentées suivant une procédure prévoyant deux enveloppes : le 
soumissionnaire doit présenter le volet « technique » de la proposition dans une enveloppe et le 
volet financier de son offre (proposition de prix) dans une deuxième enveloppe. 

b)  Les renseignements que les soumissionnaires doivent fournir sont décrits en détail ailleurs dans 
la présente DDP. 

 
2. Évaluation et cotation finales des propositions 
 
a) Un comité d’évaluation examinera, évaluera et cotera les éléments techniques des propositions 
conformément aux critères, aux éléments et aux coefficients de pondération indiqués dans la 
DDP. À la fin de l’évaluation, on établira les cotes techniques. 
 
b) Les cotes techniques seront multipliées par les pourcentages prévus à cet effet de façon à établir une 
note technique. Les propositions qui auront obtenu la note de passage précisée dans la section 
Exigences de présentation et évaluation des propositions de la DDP seront étudiées plus en profondeur. 
 
c) Les enveloppes de proposition de prix de toutes les propositions recevables sont ouvertes après 
l’évaluation technique. Le montant de soumission total sera divisé par son pointage technique pour 
déterminer le tarif établi par point. 
 
d) Ni la proposition recevable ayant obtenu le plus haut pointage, ni celle ayant le plus bas « montant de 
soumission total » ne seront nécessairement retenues. On recommandera la proposition recevable ayant 
le plus bas « prix établi par point» pour l’octroi du contrat. 
 
3. Avis 
 
a) Le CNRC devrait normalement envoyer un avis par écrit aux soumissionnaires non retenus dans un 
délai d’une (1) semaine suivant la conclusion d’une entente contractuelle avec le soumissionnaire retenu. 
 
4. Dépouillement des propositions 
 
a) Il n’y aura pas de dépouillement public des propositions. 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-87-402/
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-fra.html
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IG04 PRÉSENTATION DES PROPOSITIONS 
 

1. La proposition doit : 
a) être présentée dans le Formulaire de proposition de prix – disponible auprès de Travaux 

publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) – ou dans une copie claire et lisible 
de ce formulaire qui doit être de contenu et de format identiques au Formulaire de 
proposition de prix, disponible sur le site Internet du Service électronique d’appels d’offres 
du gouvernement (SEAOG) : www.achatsetventes.gc.ca. 

 
b)  être établie en fonction des documents de proposition énumérés aux instructions particulières 

aux soumissionnaires; 
 

c) être remplie correctement à tous égards; 
 

d) être signée par un représentant dûment autorisé par le soumissionnaire; et 
 

 
e) être accompagnée 

 
i. de la garantie de proposition précisée à l’IG16; et 
ii. de tout autre document précisé ailleurs dans les documents de propositions où il est stipulé 
que ledit document doit accompagner la proposition. 

 
2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 6) de l’IG17, toute modification aux sections 

prédactylographiées ou préimprimées du Formulaire de proposition de prix ou toute condition ou 
restriction ajoutée à la proposition constituera une cause directe de rejet. Les modifications, 
corrections, changements ou ratures apportés à des énoncés ou à des chiffres entrés sur le 
Formulaire de proposition de prix par le soumissionnaire doivent être paraphés par la ou les 
personnes qui signent la proposition. Les modifications, corrections, changements ou ratures non 
paraphés seront considérés comme nuls et sans effet. 

 
3. Les propositions envoyées par télécopieur ne sont pas acceptables, à moins d’indication contraire 
aux documents de propositions. 
 
4. Le CNRC diffusera les avis de projet de marché (APM), les demandes de soumissions et les 
documents connexes, aux fins de téléchargement, par l’entremise du Service électronique d’appels 
d’offres du gouvernement (SEAOG) à www.achatsetventes.gc.ca. Le CNRC n’est pas responsable 
de l’information figurant sur les sites Web de tiers, et n’assumera aucune responsabilité, quelle 
qu’elle soit, à cet égard. Le CNRC n’enverra aucun avis si un APM, une demande de soumissions ou 
des documents connexes sont modifiés. Le CNRC affichera toutes les modifications, incluant les 
demandes de renseignements importantes reçues ainsi que les réponses, au moyen du SEAOG. Il 
appartient entièrement au soumissionnaire de consulter de façon régulière le SEAOG pour obtenir 
l’information la plus à jour. Le CNRC ne sera pas responsable et n’assumera aucune responsabilité 
quant au manquement de la part du soumissionnaire à consulter les mises à jour sur le SEAOG, ni 
de l’utilisation des services d’avis offerts par un tiers. 

 

 
IG05 RÉVISION DES PROPOSITIONS 
 

1. Une proposition présentée conformément aux présentes instructions peut être révisée par lettre 
pourvu que la révision soit reçue au bureau désigné pour la remise des propositions au plus 
tard à la date et à l’heure limites de clôture des propositions. Le document doit porter l’en-tête 
de lettre ou la signature identifiant le soumissionnaire. 

 
2. Une modification à une proposition comportant des prix unitaires doit clairement identifier la (les) 

modification(s) au(x) prix unitaire(s) et préciser à quel des prix unitaires la(les) modification(s) 
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s’applique(nt).  
 

3. Une lettre visant à confirmer une révision antérieure doit clairement indiquer qu’il s’agit 
d’une confirmation. 

 
4. Si des dispositions ci-dessus ne sont pas respectées, la ou les révisions irrecevables seulement 

devront être rejetées. L’évaluation portera sur la proposition initiale déposée de même que sur 
toutes les autres révisions recevables. 

 

 
IG06  PROPOSITIONS RECEVABLES 
 
1. Pour être jugée recevable, votre proposition doit respecter toutes les exigences obligatoires énoncées 
dans la DDP. Le soumissionnaire qui aura présenté une proposition irrecevable ne participera plus à la 
procédure de sélection. 

 
IG07  LIVRAISON DES PROPOSITIONS 
 
1. Les éléments techniques et de prix (le Formulaire de la proposition de prix dûment complété et la 
garantie de proposition) de la proposition doivent être présentés dans des enveloppes séparées, 
clairement identifiées selon les instructions décrites dans les documents de proposition. Les deux 
enveloppes doivent être livrées ensemble dans un même paquet au bureau désigné sur la page 
frontispice « demande de propositions » pour la réception des propositions. La proposition doit parvenir à 
ce bureau au plus tard à la date et à l’heure indiquées pour la clôture des propositions. 
 
2. Sauf indication contraire aux Instructions particulières aux soumissionnaires : 
 
a) la soumission doit être en dollars canadiens; 
b) le besoin ne prévoit pas offrir d’atténuer les risques liés à la fluctuation du taux de change. 
Aucune demande d’atténuation des risques liés à la fluctuation du taux de change ne sera prise en 
considération. Toute soumission incluant une telle disposition sera déclarée non recevable. 
 
3. Avant de présenter sa soumission, le soumissionnaire doit s’assurer que l’information suivante est 
reproduite clairement, en caractères de frappe ou d’imprimerie au recto de l’enveloppe : 
 
a) le numéro de l’invitation; 
b) le nom du soumissionnaire; 
c) l’adresse de l’expéditeur; et 
d) l’heure et la date de clôture. 
 
4. La livraison correcte des soumissions dans les délais prescrits est la responsabilité exclusive du 
soumissionnaire. 

 

 
IG08  SÉANCE D’EXPLICATIONS 
 
1. On pourrait donner des explications à un soumissionnaire sur demande, seulement lorsque le 
CNRC aura conclu une entente contractuelle avec le soumissionnaire retenu. Si un soumissionnaire 
souhaite obtenir une séance d’explications, le soumissionnaire devra contacter la personne dont le nom 
figure sur la page couverture de la demande de propositions. Les explications fournies comprendront un 
exposé des motifs pour lesquels on n’a pas retenu la proposition, en rappelant les critères d’évaluation. 
On protégera le caractère confidentiel de l’information se rapportant aux autres propositions. 

 
IG09  ÉVALUATION DU RENDEMENT  
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1. Les soumissionnaires doivent noter que le CNRC évaluera le rendement de l’entrepreneur pendant la 
réalisation des travaux et au moment de leur achèvement. Cette évaluation portera sur la qualité de 
l’exécution des travaux, les délais d’exécution, la gestion de projet, la gestion du contrat et la gestion de 
la santé et sécurité. Si le rendement de l’entrepreneur est jugé insatisfaisant, les privilèges lui permettant 
de présenter des soumissions dans le cadre de travaux ultérieurs pourront être suspendus indéfiniment. 
 

IG10  COMPOSITION DE L’ÉQUIPE DE GESTION EN CONSTRUCTION 
 
1. En présentant une proposition, le soumissionnaire déclare et atteste que les personnes morales et 
physiques proposées dans la proposition pour assurer les services requis seront celles qui fourniront 
effectivement ces services dans la réalisation du projet, dans le cadre de toute entente contractuelle 
découlant de la présentation de la proposition. Si le soumissionnaire suggère, pour réaliser le projet, une 
personne physique qui n’est pas à son service, il déclare que cette dernière (ou son employeur) lui a 
donné par écrit l’autorisation de proposer ses services dans le cadre du projet à réaliser. 
 
 
IG11  LIMITE QUANT AU NOMBRE DE PROPOSITIONS 
 
1. Bien qu’il ne soit pas nécessaire de constituer un consortium pour participer à ce marché, des firmes 
peuvent décider de le faire s’ils le jugent opportun. Toutefois, on n’acceptera qu’une proposition par 
soumissionnaire, qu’elle soit présentée par une firme à titre de soumissionnaire distinct ou par cette firme 
dans le cadre d’un consortium. Si une firme intervenant individuellement ou dans le cadre d’un 
consortium présente plusieurs propositions, elles seront toutes rejetées, et la firme ou le consortium dont 
cette firme fait partie ne sera pas retenu. 
 
2. On entend par « consortium » une association de deux ou plusieurs parties réunissant leurs moyens 
financiers, leurs biens, leurs connaissances, leurs compétences, leur temps ou d’autres ressources dans 
un consortium, en s’engageant à en partager les bénéfices et les pertes, chacune exerçant sur 
l’entreprise un certain contrôle. 
 
3. Ne constitue pas un accord de consortium, une convention selon laquelle le CNRC conclut un contrat 
directement avec un entrepreneur qui peut faire appel à des sous-traitants pour assurer certaines parties 
des travaux. Par conséquent, le même sous-traitant peut être proposé par plus d’un soumissionnaire 
pour faire partie de l’équipe de gestion en construction. 
 
4. Sans égard à l’alinéa 3 ci-dessus, afin d’éviter les conflits d’intérêts, en apparence comme en réalité, 
lorsqu’une firme agit à titre de soumissionnaire individuel ou comme composante d’un soumissionnaire 
en consortium, cette firme ne peut faire partie de l’équipe d’un autre soumissionnaire, que ce soit à titre 
de sous-traitant ou à titre de composante d’un autre soumissionnaires en consortium. À défaut de 
respecter cette restriction, toutes les propositions ainsi présentées seront rejetées. 
 
5. Tous les consortiums doivent respecter intégralement les exigences des lois provinciales ou 
territoriales afférentes, dans la province ou le territoire où se déroulera le projet. 

 

 
IG12  IDENTITÉ OU CAPACITÉ CIVILE DU SOUMISSIONNAIRE 
 
1. Pour confirmer le pouvoir des signataires et de manière à déterminer la capacité civile en vertu de 
laquelle il entend conclure un marché, le soumissionnaire qui exerce ses activités commerciales sous un 
nom autre que son nom personnel doit, avant l’attribution du contrat, fournir, à la demande du CNRC, une 
preuve satisfaisante de 
 
a) ce pouvoir de signature; 
b) la capacité civile en vertu de laquelle il exerce ses activités commerciales. 
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Il peut s’agir, comme preuve du pouvoir de signature, d’une copie certifiée conforme d’une résolution 
nommant le ou les signataires autorisés à signer la présente proposition au nom de la compagnie 
constituée en personne morale ou de la société de personnes et, comme preuve de la capacité civile, 
d’une copie des documents d’incorporation ou de l’enregistrement d’un nom commercial d’un propriétaire 
unique, d’une raison sociale (appellation commerciale) ou de la constitution d’une société. 

 

 
IG13  TAXES APPLICABLES  

 
1.  « Taxes applicables » signifie la taxe sur les produits et services (TPS), la taxe de vente harmonisée 

(TVH), et toute taxe provinciale payable par le Canada selon la loi, tel que la taxe de vente du 

Québec (TVQ) à compter du 1
er

 avril 2013. 
 

2. Le montant de la soumission doit comprendre toutes les taxes prélevées en vertu de la Loi sur 
l’accise, de la Loi sur la taxe d’accise, de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, de la Loi sur les 
douanes ou du Tarif des douanes en vigueur ou applicables à ce moment. 
 

3. Au Québec, la taxe provinciale ne doit pas être incluse dans le montant soumissionné, car le 
gouvernement fédéral en est exempté. Les soumissionnaires devront faire les démarches 
nécessaires auprès du ministre provincial du Revenu pour recouvrer toute taxe payée sur les biens 
et services dans le cadre de ce contrat.  
 

4. Les soumissionnaires devraient inclure dans leur prix les taxes provinciales pour lesquelles 
l’exemption ne s’applique pas. 

 

 

IG14 FRAIS D’IMMOBILISATION  
 
1. Aux fins de l’article CG1.8, « Lois, permis et taxes », seuls les droits ou les frais ayant trait 

directement au traitement et à l’émission de permis de construire doivent être inclus. Les 
soumissionnaires ne doivent pas inclure, dans le montant de leur proposition, les sommes 
correspondantes à des droits spéciaux d’aménagement ou de réaménagement municipaux qu’une 
administration municipale peut exiger comme condition préalable à l’établissement des permis de 
construire. 

 

IG15 SANS OBJET 
 
IG16 EXIGENCES RELATIVES À LA GARANTIE DE SOUMISSION 
 

1a)  Une garantie de soumission est requise. La garantie doit alors être soumise sous l’une 
ou l’autre des formes suivantes : 

 
i)  un chèque certifié payable au Receveur général du Canada et tiré sur un établissement 

membre de l’Association canadienne des paiements ou un établissement de crédit coopératif 
local membre d’une société centrale de crédit coopératif elle-même membre de l’Association 
canadienne des paiements; OU 

 
ii)  des obligations du gouvernement du Canada, ou des obligations avec garantie 

inconditionnelle par le gouvernement du Canada quant au capital et aux intérêts; OU 
 
iii)  un cautionnement de soumission. 

 
 1b) Peu importe la forme de la garantie de soumission, elle ne devrait jamais dépasser la 
somme de 250 000 $, calculée sur 10 % de la première tranche de 250 000 $ du prix soumissionné, 
plus 5 % de tout montant dépassant 250 000 $. 

. 
 2a) Une garantie doit être fournie avec chaque soumission. Elle peut aussi être envoyée 
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séparément à condition qu’elle ne soit pas reçue plus tard qu’à la date et à l’heure de clôture des 
soumissions. On doit fournir l’ORIGINAL de la garantie de soumission. Des garanties transmises 
par télécopieur ou des photocopies NE SONT PAS acceptées. LE DÉFAUT DE FOURNIR LA 
GARANTIE REQUISE RENDRA LA SOUMISSION INADMISSIBLE. 
 
2b)  Si la soumission n’est pas acceptée, la garantie de soumission fournie en conformité 
avec l’article 8 sera retournée au soumissionnaire. 
 
3a)  Le soumissionnaire ayant présenté une soumission admissible doit fournir une garantie 
au plus tard 14 jours après réception d’un avis lui signifiant l’acceptation de sa soumission. Il doit 
fournir L’UN OU L’AUTRE des documents suivants : 
 

i) un dépôt de garantie tel que décrit à l’alinéa 1b) ci-dessus ainsi qu’un cautionnement du 
paiement de la main d’œuvre et des matériaux s’élevant à 50 %, au moins, de la somme 
payable en vertu du contrat; OU 

 
ii) une garantie d’exécution et un cautionnement du paiement de la main-d’œuvre et des 

matériaux, chacun s’élevant à 50 % du montant payable en vertu du contrat.  
 

3b)  S’il s’avère impossible d’obtenir un cautionnement du paiement de la main-d’œuvre et 
des matériaux, tel que requis à l’alinéa 3a) ci-dessus, le soumissionnaire doit s’adresser à au moins 
deux compagnies de garantie acceptables et soumettre un dépôt de garantie supplémentaire 
s’élevant à 10 % exactement du montant payable en vertu du contrat. 
 
3c)  Lorsqu’une soumission a été accompagnée d’un dépôt de garantie tel que décrit à 
l’alinéa 1b) ci-dessus, le montant du dépôt de garantie requis en vertu de l’alinéa 3a) ci-dessus 
peut être réduit du montant du dépôt de garantie qui accompagne la soumission.  
 
3d)  Les obligations doivent être de la forme approuvée et doivent être émises par des 
compagnies dont les cautionnements sont acceptés par le gouvernement du Canada. Des modèles 
des cautionnements, des garanties d’exécution et des cautionnements du paiement de la main-
d’œuvre et des matériaux ainsi qu’une liste des compagnies de garantie acceptables peuvent être 
obtenus auprès de l’agent de contrats du Conseil national de recherches du Canada, édifice M22, 
chemin Montréal, Ottawa (Ontario) K1A OR6, Canada. 
 
4a)  Intérêt payé sur les dépôts de garantie : À noter que les soumissionnaires devront 
prendre eux-mêmes des dispositions avec leur banque relativement à l’intérêt, le cas échéant, payé 
sur le montant du chèque certifié accompagnant leur soumission. Le CNRC ne paiera pas d’intérêt 
sur ledit chèque en attendant l’adjudication du contrat et ne sera pas non plus responsable du 
paiement des intérêts en vertu de toute disposition prise par les soumissionnaires.  

 
IG17  REJET DES PROPOSITIONS  
 
1. Le CNRC n’est tenu d’accepter aucune proposition, même la plus basse. 

 
2. Sans limiter la portée générale de l’alinéa 1) de l’IG17, le CNRC peut rejeter une proposition dans 

l’un ou l’autre des cas suivants : 
 

a) les privilèges permettant au soumissionnaire de présenter des soumissions ont été suspendus ou 
sont en voie de le devenir; 

 
b) les privilèges permettant à tout employé ou sous-traitant visé dans la soumission de présenter des 

soumissions sont soumis à une suspension ou sont en voie de le devenir, ce qui rendrait l’employé 
ou le sous-traitant inadmissible à soumissionner pour les travaux ou pour la partie des travaux que 
le sous-traitant ou l’employé doit exécuter; 

 
c) le soumissionnaire déclare faillite ou ne peut, pour quelque motif que ce soit, exercer ses activités 

pour une durée prolongée; 
 
d) des preuves de fraude, de corruption ou de fausse déclaration ou des preuves confirmant 

l’incapacité de respecter des lois protégeant les personnes contre toute forme de discrimination ont 
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été déposées à la satisfaction du CNRC à l’égard du soumissionnaire, de l’un quelconque de ses 
employés ou d’un sous-traitant visé par sa soumission; 

 
e) des preuves déposées à la satisfaction du CNRC que, compte tenu de son comportement antérieur, 

le soumissionnaire, un sous-traitant ou une personne désignée pour exécuter les travaux ne 
convient pas ou s’est comporté de façon inappropriée; 

 
f) dans le cadre de transactions actuelles ou antérieures avec le CNRC : 

 
i. le CNRC a exercé ou est en voie d’exercer le recours contractuel lui permettant de retirer les 

travaux au soumissionnaire, à un sous-traitant ou à un employé visé par la soumission;  
 

ii. Le CNRC détermine que le rendement du soumissionnaire dans le cadre d’autres marchés est 
suffisamment médiocre pour qu’on le considère incapable de répondre au besoin faisant 
l’objet de la soumission. 

 
3. Dans l’évaluation du rendement du soumissionnaire dans le cadre d’autres contrats conformément au 

sous-alinéa 2(f) (ii) de l’IG17, le CNRC peut tenir compte, notamment, des questions suivantes : 
 

a)  la qualité de l’exécution des travaux par le soumissionnaire; 
 
b)  les délais dans lesquels les travaux ont été achevés; 
 
c)  la gestion générale des travaux de l’entrepreneur et son incidence sur le niveau d’effort exigé de la 

part du CNRC et de ses représentants. 
 
d)  l’intégralité et l’efficacité du programme de sécurité de l’entrepreneur lors de l’exécution des travaux. 

 
4. Sans limiter la portée générale des alinéas 1, 2 et 3 de l’IG17, le CNRC peut rejeter toute proposition 

à la suite d’une évaluation défavorable des éléments suivants : 
 

a)  la pertinence du prix soumis pour permettre l’exécution des travaux, dans le cas des propositions 
contenant des prix unitaires, quant à savoir si chaque prix tient fidèlement compte du coût de 
l’exécution de la partie des travaux à laquelle il s’applique; 
 

b)  la capacité du soumissionnaire à assurer la structure de gestion, le personnel compétent, 
l’expérience et l’équipement nécessaires pour exécuter les travaux avec compétence dans le cadre 
du contrat; 

 
c)  le rendement du soumissionnaire dans le cadre d’autres contrats. 

 
5. Dans les cas où une proposition devrait être rejetée conformément à l’alinéa 1), 2), 3) ou 4) de l’IG17, 

pour des motifs distincts de ceux exposés au sous-alinéa 2) b) de l’IG17, l’autorité contractante en 
informera le soumissionnaire et lui donnera un délai de dix (10) jours pour faire valoir son point de 
vue avant de rendre une décision définitive sur le rejet de la proposition. 
 

6. Le CNRC peut ignorer les vices de forme et les irrégularités mineures contenus dans les propositions 
qu’il reçoit s’il détermine que les différences entre la proposition et les exigences énoncées dans les 
documents de soumission peuvent être corrigées ou ignorées sans qu’un préjudice ne soit causé aux 
autres soumissionnaires. 
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IG18  COÛTS RELATIFS AUX PROPOSITIONS  
 
1.  Aucun paiement ne sera versé pour des coûts encourus pour la préparation et la présentation d’une 

proposition en réponse à la demande de propositions. Le soumissionnaire sera seul responsable des 
frais engagés dans la préparation et la présentation d’une proposition, ainsi que des frais engagés 
par lui pour l’évaluation de sa proposition. 

 
2. Sauf dans les cas expressément et spécifiquement autorisés dans cette demande de propositions, 

aucun soumissionnaire, ou soumissionnaire potentiel, ne pourra réclamer des dédommagements de 
quelque nature que ce soit par rapport à la présente demande de proposition ou tout autre aspect du 
processus d’approvisionnement. De plus, en soumettant une proposition, chaque soumissionnaire est 
réputé avoir accepté qu’il n’a aucun droit à cet égard. 

 
3. Aucun paiement supplémentaire ne sera versé à la suite d’une hausse des coûts. Les seules 

modifications pouvant être apportées au prix forfaitaire sont celles précisées dans les Conditions 
générales du Cahier des charges général. Le prix forfaitaire ne sera pas modifié à la suite de 
changements dans les tarifs de transport, le taux de change, les échelles de salaire, le coût des 
matériaux, de l’outillage ou des services. 

 

IG19 ADJUDICATION 
 

1. Le CNRC se réserve le pouvoir et le droit de rejeter les soumissions provenant de parties ne 
possédant pas les connaissances et la préparation requises à la bonne exécution de la catégorie de 
travaux mentionnés dans les présentes et précisés dans les plans. Les soumissionnaires doivent 
fournir la preuve de leur compétence lorsque cela est exigé. 

 
2. Un soumissionnaire peut être tenu de faire parvenir au Services d’approvisionnement, Conseil 

national de recherches Canada, édifice M22, chemin Montréal, Ottawa (Ontario) K1A OR6, Canada, 
des copies non signées des polices d’assurance auxquelles il envisage de souscrire pour satisfaire 
aux exigences relatives aux assurances comprises dans les Conditions d’assurance du Cahier des 
charges général. 

 
3. Le CNRC ne s’engage pas à accepter le moins-disant ni une soumission quelconque.  

 
 

IG20  RESPECT DES LOIS APPLICABLES  

 
1.  En présentant une proposition, le soumissionnaire atteste qu’il a la capacité juridique de conclure un 

contrat et qu’il a en sa possession la totalité des licences valides, permis, inscription, attestation, 
déclarations, dépôt, ou autres autorisations requises pour satisfaire à toutes les lois et à tous les 
règlements fédéraux, provinciaux et municipaux qui s’appliquent à la présentation de la proposition et 
à l’établissement du contrat subséquent portant sur l’exécution des travaux. 

 
2.  Aux fins de vérification des exigences mentionnées à l’alinéa 1 de l’IG20, le soumissionnaire doit, sur 

demande, fournir une copie de chaque licence, permis, inscription, attestation, déclaration, dépôt ou 
autre autorisation valides indiquée dans la demande, tout en respectant le délai établi pour la 
présentation de ces documents. 

 
3.  Le non-respect des exigences exprimées à l’alinéa 2 de l’IG20 donnera lieu au rejet de la proposition. 

 

 
IG21  ÉTATS FINANCIERS 
 
1.  Afin de s’assurer que le soumissionnaire a la capacité financière requise pour s’acquitter des travaux 

demandés, l’autorité contractante se réserve le droit de consulter, au cours de la période d’évaluation 
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de la proposition technique, les plus récentes données sur la situation financière du soumissionnaire. 
L’information financière qui devra être fournie sur demande inclut, sans toutefois s’y limiter, les plus 
récents états financiers vérifiés du soumissionnaire ou les plus récents états financiers certifiés par 
son agent financier principal. 

 
2.  Si le soumissionnaire fournit au CNRC, à titre confidentiel, les informations demandées et l’informe 

de la confidentialité des documents divulgués, le CNRC doit traiter ces documents de façon 
confidentielle, suivant les dispositions de la Loi sur l’accès à l’information. 

 
3.  S’il advenait qu’une proposition soit jugée irrecevable parce qu’il aura été déterminé que le 

soumissionnaire n'a pas la capacité financière requise pour s'acquitter des travaux demandés, un 
avis officiel à cet effet lui sera transmis.  

 

 
IG22  CONFLIT D’INTÉRÊTS / AVANTAGE INDU  
 
1.  Afin de protéger l’intégrité du processus d’approvisionnement, les soumissionnaires sont avisés que 

le CNRC peut rejeter une proposition dans les circonstances suivantes : 
 

a) le soumissionnaire, un de ses sous-traitants, un de leurs employés respectifs, actuels ou anciens, 
a participé d’une manière ou d’une autre à la préparation de la demande de propositions; ou est 
en situation de conflit d’intérêts ou d’apparence de conflit d’intérêts. 

 
b) le CNRC juge que le soumissionnaire, un de ses sous-traitants, un de leurs employés respectifs, 

actuels ou anciens, a eu accès à des renseignements relatifs à la demande de propositions qui 
n’étaient pas à la disposition des autres soumissionnaires et que cela donne ou semble donner 
au soumissionnaire un avantage indu. 

 
2.  Le CNRC ne considère pas, qu’en soi, l’expérience acquise par un soumissionnaire qui fournit ou a 

fourni les biens et services décrits dans la demande de propositions (ou des biens et services 
semblables) représente un avantage indu en faveur du soumissionnaire ou crée un conflit d’intérêts. 
Ce soumissionnaire demeure cependant assujetti aux critères énoncés plus hauts. 

 
3.  Dans le cas où le CNRC a l’intention de rejeter une proposition conformément au présent article, 

l’autorité contractante préviendra le soumissionnaire et lui donnera la possibilité de faire valoir son 
point de vue, avant de prendre une décision définitive. Les soumissionnaires ayant un doute par 
rapport à une situation particulière devraient contacter l’autorité contractante avant la date de clôture 
de la demande de propositions. En soumissionnant, le soumissionnaire déclare qu’il n’est pas en 
conflit d’intérêts et qu’il ne bénéficie d’aucun avantage indu. Le soumissionnaire reconnaît que le 
CNRC est seul habilité à établir s’il existe un conflit d’intérêts, un avantage indu ou une apparence de 
conflit d’intérêts ou d’avantage indu. 

 

 
GI23  ERREURS, OMISSIONS, ETC.  
 
1. Les soumissionnaires relevant des erreurs ou des omissions dans les dessins, le cahier des charges 

ou d’autres documents, ou ayant des doutes quant au sens ou à l’intention de n’importe quelle partie 
de ces derniers, devront en avertir immédiatement l’ingénieur qui fera parvenir des directives ou des 
explications écrites à tous les soumissionnaires. 

 
2. Ni l’ingénieur ni le CNRC ne seront responsables des directives orales. 
 
3. Les ajouts ou les corrections apportés au cours de la présentation des soumissions seront inclus 

dans la soumission. Cependant, le contrat remplace toutes les communications, négociations et tous 
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les accords, sous forme verbale ou écrite, se rapportant aux travaux et effectués avant la date du 
contrat. 

 
 
GI23  EXAMEN DE L’EMPLACEMENT 
 
1. Tous les soumissionnaires examineront l’emplacement des travaux proposés avant d’envoyer leur 

soumission, étudieront minutieusement ledit emplacement et obtiendront tous les renseignements 
nécessaires à la bonne exécution du contrat. Aucune réclamation postérieure ne sera permise ou 
admise relativement à tout travail ou matériau pouvant être requis et nécessaires à la bonne 
exécution du présent contrat à l’exception des dispositions de l’article CG 35 des Conditions 
générales du cahier des charges général. 

 
 
GI24  ADRESSE DE SOUMISSION DES PROPOSITIONS 

 
1. Les soumissions doivent être envoyées sous enveloppe cachetée adressée à :  

Conseil national de recherches Canada 
Services administratifs et gestion de l’immobilier 
Édifice M22 

 1200, chemin de Montréal 
 Ottawa (Ontario)  
 K1A 0R6  
 

La mention « Soumission relative à (inscrire le titre de travail apparaissant sur les dessins et le cahier 
des charges) » ainsi que le nom et l’adresse du soumissionnaire doivent apparaître sur l’enveloppe. 

 
2.   Sauf avis contraire, seuls le formulaire de soumission et la garantie de soumission doivent être 

compris dans la soumission. 
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CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES (CS) 
 
CS01  MODIFICATIONS AUX DOCUMENTS DU CONTRAT 
CS02  APPELS D’OFFRES ET ÉTABLISSEMENT DU PRIX DES TRAVAUX  
CS03  REMPLACEMENT DE PERSONNES SPÉCIFIQUES  
CS04  DÉTERMINATION DU COÛT DE CONSTRUCTION 
CS05  EXIGENCES EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ  
CS06    VÉRIFICATION DE L’ATTESTATION DE SÉCURITÉ À LA CLÔTURE DES PROPOSITIONS  
CS07    CONDITION D’ASSURANCE  

 
CS01  MODIFICATIONS AUX DOCUMENTS DU CONTRAT 
 
 
CS02  DEMANDE D’APPELS D’OFFRES  
 
1.  Lorsqu’il est économique de le faire, l’entrepreneur doit lancer une demande de propositions pour 

quelque partie des travaux dont la valeur estimative est inférieure à 25 000 $. 
 
2.  L’entrepreneur doit solliciter au moins trois offres avant de signer une sous-traitance pour quelque 

partie des travaux que ce soit dont la valeur estimative est égale ou supérieure à 25 000 dollars. 
 
3.  L’entrepreneur peut, avec l’assentiment du CNRC, négliger l’obligation de solliciter trois offres lorsqu’il 

n’en va pas de l’intérêt public ou lorsque moins de trois entreprises sont aptes à effectuer les travaux. 
 
4.  Dans le cas des contrats de sous-traitance d’une valeur estimative de 100 000 $ ou plus, taxe de 

vente harmonisée incluse, l’entrepreneur doit publier l’appel d’offres par l’intermédiaire de MERXMC 

Marchés privés. 

 

 
CS03    REMPLACEMENT D’INDIVIDUS SPÉCIFIQUES  
 

1. Si des individus spécifiques sont identifiés dans le contrat pour exécuter les travaux, 
l’entrepreneur doit fournir les services de ces individus, sauf s’il n’est pas en mesure de le faire 
pour des motifs indépendants de sa volonté.  
 

2. Si l’entrepreneur n´est pas en mesure de fournir les services de tout individu spécifique 
identifié au contrat, l’entrepreneur doit fournir les services d’un remplaçant qui possède les 
qualifications et l’expérience similaires. Le remplaçant doit satisfaire aux critères utilisés pour 
la sélection de l’entrepreneur et être acceptable pour le Canada. L’entrepreneur doit, le plus 
tôt possible, aviser l’autorité contractante du motif du remplacement de l’individu et fournir : 

a. le nom du remplaçant proposé ainsi que ses qualifications et son expérience;  
b. la preuve que le remplaçant proposé possède la cote de sécurité exigée accordée 

par le Canada, s´il y a lieu. 
 

3. L’entrepreneur ne doit en aucun cas permettre que les travaux soient exécutés par des 
remplaçants non autorisés. L’autorité contractante peut ordonner qu’un remplaçant cesse 
d’exécuter les travaux. L’entrepreneur doit alors se conformer sans délai à cet ordre et retenir 
les services d’un autre remplaçant conformément au paragraphe 2. Le fait que l’autorité 
contractante n’ordonne pas qu’un remplaçant cesse d’exécuter les travaux n’a pas pour effet 
de relever l’entrepreneur de son obligation de satisfaire aux exigences du contrat. 
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CS04   DÉTERMINATION DU COÛT DE CONSTRUCTION 
 

1. Le prix de toute partie des travaux confiée à un sous-traitant doit être égal au coût de la sous-
traitance majoré des honoraires proportionnels du soumissionnaire. 

 
2. Toute modification au montant d’un marché de sous-traitance doit être approuvée par écrit par le 

CNRC. Le directeur des travaux n’est pas autorisé à quelque autre honoraire additionnel en sus 
des honoraires proportionnels. 

 
3. Toute demande d’ajustement du montant d’un marché de sous-traitance doit être justifiée au 

moyen d’une ventilation des coûts estimatifs détaillant les coûts totaux de main-d'oeuvre, de 
matériaux, de transformation et le montant de toute réserve. L'entrepreneur veillera à ce que les 
prix de la ventilation soient justes et raisonnables, et qu'ils soient conformes aux éléments 
suivants : 

 
 a) Les taux de main-d’oeuvre doivent être calculés conformément aux conventions collectives 

applicables. Les taux de main-d’oeuvre non régis par un syndicat seront établis conformément 
à la Clause générale de justes salaires contenue dans les Conditions de travail. Tous les taux 
de main-d’oeuvre devront être autorisés par écrit par le Canada.  

 
 b) Le coût de tous les matériaux et de transformation doivent correspondre aux coûts réels 

payés aux fournisseurs, incluant toute remise applicable.  
 
 c) Des réserves doivent être négociées par l’entrepreneur pour toute modification et elles 

doivent représenter un montant raisonnable compte tenu de la nature et de la complexité de 
chaque changement. 

 
4. Le prix de toute partie des travaux qui n’est pas effectuée par un sous-traitant ou payé contre 

des honoraires fixes est égal aux coûts réels de la partie des travaux majorés du taux des 
honoraires proportionnels de l’entrepreneur. 

 

 
CS05  EXIGENCES EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 
 
Le marché comporte des exigences de sécurité obligatoires : 
 

1) L’entrepreneur doit détenir en permanence, pendant l’exécution du contrat à commandes, une attestation de 

vérification d’organisation désignée (VOD) en vigueur, délivrée par la Direction de la sécurité industrielle 

canadienne (DSIC) de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC).   

 
2) Les membres du personnel de l’entrepreneur devant avoir accès à des établissements de travail dont l’accès 

est réglementé doivent TOUS détenir une COTE DE FIABILITÉ en vigueur, délivrée ou approuvée par la 

DSIC de TPSGC. 

 
3) L’entrepreneur doit respecter les dispositions : 
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a) de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et de la directive de sécurité (s’il y a 

lieu), reproduite ci-joint à l’Annexe K; 

b) du Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition) : http://ssi-iss.tpsgcpwgsc.gc.ca/msi-ism/msi-

ism-fra.html. 
 

CS06     VÉRIFICATION DE L’ATTESTATION DE SÉCURITÉ À LA CLÔTURE DES 
SOUMISSIONS  
 
1. Le soumissionnaire doit détenir une attestation de vérification d’organisation désignée (VOD) en 

vigueur, délivrée par la DSIC de TPSGC ET DOIT L’INCLURE AVEC SA SOUMISSION OU LA 
FAIRE SUIVRE DANS LES 48 HEURES SUIVANT LA DATE ET L’HEURE DE CLÔTURE DE 
L’APPEL D’OFFRES. Des vérifications seront effectuées par l’intermédiaire de la DSIC pour 
confirmer l’attestation de sécurité du soumissionnaire. L’omission de se conformer à cette exigence 
rendra la soumission non conforme et celle-ci sera rejetée.  

2. Les sous-traitants doivent TOUS détenir une ATTESTATION DE FIABILITÉ valide, délivrée et 
approuvée par la DSIC de TPSGC, ou tout autre ministère ou organisme fédéral, comportant les 
noms, dates de naissance ou numéros de certificat d’enquête de sécurité de tous les membres du 
personnel qui travailleront à ce projet. Il faut noter que les sous-traitants doivent aussi satisfaire aux 
exigences obligatoires du contrat en matière de sécurité. De plus, aucune personne ne possédant 
pas la cote de sécurité exigée ne sera admise sur le site. Le soumissionnaire retenu devra s’assurer 
que les exigences liées à la sécurité sont satisfaites pendant toute l’exécution du contrat. La 
Couronne ne sera tenue responsable d’aucun retard ni d’éventuels coûts supplémentaires liés au 
défaut, par l’entrepreneur, de respecter les exigences en matière de sécurité. L’omission de satisfaire 

à ces exigences sera suffisante pour résilier le contrat pour cause d’inexécution. 

3. Pour toute question concernant les exigences liées à la sécurité pendant la période de soumission, 
les soumissionnaires doivent communiquer avec l’agent de sécurité, au 613-993-8956. 

 
CS07  ASSURANCES 
 
1. Polices d’assurance 
 

a) L’entrepreneur doit souscrire et maintenir, à ses propres frais, les polices d’assurance 
conformément aux exigences de l’Attestation d’assurance. L’assurance doit être souscrite auprès 
d’un assureur autorisé à faire affaire au Canada. 
 
b) Le respect des exigences en matière d’assurance ne dégage pas l’entrepreneur de sa 
responsabilité en vertu du contrat ni ne la diminue. L’entrepreneur est responsable de décider si une 
assurance supplémentaire est nécessaire pour remplir ses obligations en vertu du contrat et pour se 
conformer aux lois applicables. Toute assurance supplémentaire souscrite est à la charge de 
l’entrepreneur ainsi que pour son bénéfice et sa protection. 

 
2. Période d’assurance 
 

a) Les polices exigées dans l’Attestation d’assurance doivent prendre effet le jour de l’attribution du 
contrat et demeurer en vigueur pendant toute la durée du contrat. 

 
b) Il incombe à l’entrepreneur de fournir et de maintenir la protection pour produits/travaux complétés 
de sa police d’assurance responsabilité civile des entreprises, et ce pour un délai minimum de 
(6) six ans suivant la date du Certificat d’achèvement substantiel. 

 

http://ssi-iss.tpsgcpwgsc.gc.ca/msi-ism/msi-ism-fra.html
http://ssi-iss.tpsgcpwgsc.gc.ca/msi-ism/msi-ism-fra.html
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3. Preuve d’assurance 
 

a) Avant le début des travaux, et au plus tard trente (30) jours après l’acceptation de sa soumission, 
l’entrepreneur doit remettre au Canada une Attestation d’assurance sur le formulaire ci-joint. 
b) L’entrepreneur doit maintenir la couverture d’assurance indiquée dans l’Attestation d’assurance. 

 
4. Indemnités d’assurance 
 
En cas de sinistre, l’entrepreneur doit faire sans délai toutes choses et exécuter tous documents requis 
pour le paiement de l’indemnité d’assurance. 
 
5. Franchise 
 
L’entrepreneur doit assumer le paiement de toutes sommes d’argent en règlement d’un sinistre, jusqu’à 
concurrence de la franchise. 
 

 
CS08  CAHIER DES CHARGES DU PROJET 
 
REMARQUE : Aux fins des sections qui suivent, le terme entrepreneur désigne le soumissionnaire. 

 
1-100% dessins et specfecifications 

 

Lot de travaux n
o 
1 

Services et sous-structure 

11 juin 2016 

 

Lot de travaux n
o 
2 

Structure et enveloppe extérieure 

 

15 juillet 2016 

Lot de travaux n
o 
3 

Intérieur et systèmes mécaniques et 
électriques 
  

 

29 juillet 2016 

 

 
Étant donné cet échéancier, les travaux devront débuter avant que les documents soient terminés. 

L’entrepreneur devra donc indiquer les documents dont il a besoin dans sa soumission. 

 

1. Réalisation des travaux 

 
La mise en œuvre du projet nécessitera plusieurs phases de planification des travaux. La 
construction des fondations et l’installation des services sur le site devraient débuter dès la 
publication des documents d’appel d’offres, et seront suivies par la construction de la structure et de 
l’enveloppe ainsi que l’aménagement intérieur du bâtiment.  
 
L’entrepreneur analysera l’échéancier et planifiera l’ensemble de ses travaux en fonction de celui-ci. 
Afin de respecter les délais, les travaux devront se chevaucher. 
 
- Mode de construction par phases 
Un mode préliminaire de construction par phases a été élaboré par l’équipe de projet en ce qui a 
trait aux travaux les plus importants. Toutefois, en collaboration avec l’équipe de projet, 
l’entrepreneur analysera les tâches liées à la construction par phases et les ajoutera au plan des 
travaux. 
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- Installations temporaires 
Des installations temporaires ont également été conçues par l’équipe de projet pour loger les 
principaux laboratoires. L’entrepreneur devra, en collaboration avec l’équipe de projet, analyser et 
intégrer ces plans à son plan des travaux. 
 
- Bâtiments occupés (U61 et U62) 
La planification des travaux doit tenir compte des exigences et des contraintes relatives à la 
sécurité qui sont inhérentes aux bâtiments occupés. Les services du bâtiment ne peuvent en 
aucun cas être interrompus; les occupants du bâtiment doivent pouvoir poursuivre leurs 
activités. 

 
- Déménagement 
L’entrepreneur se chargera d’organiser, de diriger et d’effectuer toutes les activités requises pour 
déménager les laboratoires des installations temporaires aux installations permanentes.  

 
2. Documentation disponible 

 
L’autorité contractante fournira la documentation suivante à la réception d’une demande écrite : 

 Plan du site 
 

 
3. Coûts estimés de construction 

 
Les coûts estimés de construction s’élèvent aux montants suivants : 

 
Lot de travaux n

o 
1 

Services et sous-structure 
 
 

547 200 $ 

Lot de travaux n
o 
2 

Structure et enveloppe extérieure 
1 311 200 $ 

Lot de travaux n
o 
3 

Intérieur et systèmes 
mécaniques et électriques 
  

1 752 100 $ 

Coût total 3 610 500 $ 

Fonds pour éventualités 200 000 $ 

Sous-total 3 810 500 $ 
 

4. Échéancier 

 

Un calendrier d’achèvement des travaux (méthode du chemin critique – MS Project) sera défini par le 
directeur des travaux en collaboration avec l’expert-conseil et le CNRC, conformément aux exigences 
de l’échéancier. 
 

 
5. Calendrier préliminaire 

Un calendrier préliminaire a été proposé par le CNRC et des experts-conseils concernant l’ensemble 
du projet, soit les dessins et les travaux de construction. 
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Cet échéancier devrait être analysé, modifié et peaufiné par l’entrepreneur, afin de permettre 
l’achèvement des étapes les plus importantes des travaux au plus tard le 28 avr. 2017 et de 
l’intégralité du projet au plus tard le 30 juin 2017. 

 
Cette date est donc la date de livraison principale définitive de l’installation de recherche sur le 
confort et l’environnement cabine (IRCEC), puisque l’installation temporaire sera transférée au 
nouveau bâtiment aux fins d’installation permanente en juin 2017. 

 
L’entrepreneur devra planifier ses travaux en fonction de son analyse des risques. 
Les principales dates d’achèvement des travaux pourront être anticipées en fonction de l’échéancier 
de l’entrepreneur. 
 
 
6. EXPERTS-CONSEILS 

 
Architecte : KWC Architect 
Systèmes mécaniques et électriques : Goodkey, Weedmark & Associates Limited 
Structures : Liebe 
Génie civil : Ainley Graham 
Code : Morrison Hershfield 
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EXIGENCES DE PRÉSENTATION ET ÉVALUATION DES PROPOSITIONS (EPEP) 
 
EPEP 1 RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
EPEP 2 EXIGENCES DE PRÉSENTATION ET ÉVALUATION DES PROPOSITIONS TECHNIQUES  
EPEP 3 ÉVALUATION ET COTATION  
EPEP 4 ÉVALUATION DU PRIX 
EPEP 5 MÉTHODE DE SÉLECTION   

 

EXIGENCES DE PRÉSENTATION ET ÉVALUATION DES PROPOSITIONS  
 
EPEP 1   RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

6.1 PRÉSENTATION DES PROPOSITIONS 
 

1. Les soumissions devront êtres présentées en respectant un processus à « deux enveloppes » 
selon lequel le soumissionnaire présente le Formulaire de qualifications ainsi que tout autre 
document exigé dans une première enveloppe et le Formulaire de soumission et d’acceptation 
ainsi que tout autre document exigé dans une deuxième enveloppe. Les deux enveloppes 
doivent être jointes et cachetées ensemble dans une troisième enveloppe, l’enveloppe de 
soumission. Toutes les enveloppes sont fournies par le soumissionnaire. 

 
2. L’enveloppe de soumission doit être adressée et soumise au bureau de réception des 

propositions désigné sur la page de couverture de la demande de propositions, soit à 
l’adresse suivante : 

 
 Conseil national de recherches Canada (CNRC) – Services d’approvisionnement  

1200, chemin de Montréal, 
Édifice M22, Ottawa (Ontario)  
K1A 0R6 

 
Elle doit parvenir à ce bureau au plus tard à la date et à l’heure indiquées pour la clôture des 
soumissions. Avant de présenter sa soumission, le soumissionnaire doit s’assurer que 
l’information suivante est reproduite clairement, en caractères d’imprimerie au recto de 
l’enveloppe de soumission : 
 

a. numéro de l’invitation; 
b. le nom du soumissionnaire;  
c. l’adresse de retour; 
d. l’heure et la date de clôture. 

 

 
3. Si vous avez besoin de clarifications concernant l’un ou l’autre des aspects de cette DDP, 

veuillez adresser toutes vos questions à l’autorité contractante indiquée ci-dessous au moins 
cinq jours ouvrables avant la date de clôture. Toutes les questions doivent être soumises par 
écrit, et il n’est pas garanti que celles soumises moins de 10 jours avant la date de clôture 
recevront une réponse. Le CNRC ne sera pas lié par les renseignements donnés de vive voix. 

 
Marc Bédard  
Agent d’approvisionnement principal, Services d’approvisionnement  
Conseil national de recherches Canada  
1200, chemin de Montréal, édifice M22 



Nom du projet : 

 IRCEC – Édifice U72 

Solicitation No. - N° de l'invitation 

RFP16-22023 

  
  

  

 
      

  

  

  

 

 
 

 

 

Ottawa (Ontario)  K1A 0R6 
Téléphone : 613-993-2274 
Télécopieur : 613-998-5701 
 

4. La proposition technique, ainsi que tout autre document exigé, doit être placée dans une 
enveloppe scellée et contenir l’information suivante reproduite clairement, en caractères 
d’imprimerie, au recto de l’enveloppe. 
a. ENVELOPPE 1 – PROPOSITION TECHNIQUE  
b. numéro de l’appel d’offres 
c. nom du soumissionnaire 
 

 Documents à inclure dans l’enveloppe 1 : 
a. Proposition technique (1 original + 5 copies) 

 
5.  Le Formulaire de soumission et d’acceptation ainsi que tout autre document exigé dûment rempli 

doit être joint et cacheté dans une enveloppe avec l’information suivante reproduite clairement, 
en caractères d’imprimerie, au recto de l’enveloppe :  
 
a. ENVELOPPE 2 – PROPOSITION FINANCIÈRE 
b. numéro de l’invitation 
c. nom du soumissionnaire. 
 

Documents à inclure dans l’enveloppe 2 : 
a. Formulaire de soumission et d’acceptation (Annexe A) 

b. Tableau des prix de l’Annexe H – Base de paiement 
c. Garantie de la soumission 

 
6. Les prix doivent être en dollars canadiens. Aucune protection n’est offerte en cas de 

fluctuation du taux de change. Toute demande de protection en cas de fluctuation du taux de 
change sera rejetée. 

 
7. Le soumissionnaire est entièrement responsable de présenter une soumission correcte, en 

temps opportun. 
 

 
1.2 FORMAT DES PROPOSITIONS 
 
1.2.1  Proposition technique 
 

Dans leur proposition technique, les soumissionnaires doivent démontrer leur compréhension des 
exigences décrites dans la présente et expliquer comment ils y répondront. Les soumissionnaires 
doivent également démontrer de façon complète, claire et concise leur capacité à effectuer les 
travaux. 
 
La proposition technique doit traiter clairement et de manière suffisamment approfondie des 
points faisant l’objet des critères en fonction desquels la proposition sera évaluée. Il ne suffit pas 
de reprendre simplement les énoncés contenus dans la demande de propositions (DDP). Afin de 
faciliter l’évaluation de la proposition, le CNRC demande que les soumissionnaires reprennent les 
sujets dans l’ordre des critères d’évaluation, sous les mêmes rubriques. Pour éviter les 
recoupements, les soumissionnaires peuvent faire référence à différentes sections de leur 
proposition en indiquant le numéro de l’alinéa et de la page où le sujet visé a déjà été traité. Les 
exigences ci-après doivent être respectées lors de la préparation de la proposition : 
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- format du papier : 216 mm x 279 mm (8,5 po x 11 po) 
- police et taille minimale des caractères : Times 11 points ou l’équivalent 
- largeur des marges : 12 mm à gauche, à droite, en haut et en bas 
- il est préférable que les propositions soient présentées sur des pages recto verso 
- on entend par « page » un (1) côté d’une feuille de papier de 216 mm x 279 mm 
(8,5 po x 11 po). Une feuille à pliage paravent de format 279 mm x 432 mm (11 po x 17 po) pour 
les tableaux et les organigrammes, par exemple, comptera pour deux pages. 
 
Les rubriques de la proposition technique devraient suivre l’ordre établi dans la section Exigences 
de présentation de la DDP. Le nombre maximal de pages (y compris le texte et les graphiques) 
pouvant être soumis est de 30. Les documents suivants ne comptent pas dans le nombre 
maximal de pages susmentionné : 
 
- la lettre d’accompagnement; 
- la page couverture de la DDP; 
- les documents de santé et de sécurité; 
- les curriculum vitæ (limite de deux pages chacun); 
- les modèles de rapports de projet. Se reporter à l’EPEP 2.1. 
 
Si la limite de 30 pages n’est pas respectée, toutes les pages excédentaires seront retirées de la 
soumission technique et ne seront pas acheminées au comité d’évaluation du CNRC. 

 
 

1.2.2  PROPOSITION DE PRIX 

 
 Les soumissionnaires doivent présenter leur proposition de prix conformément à l’Annexe A – 

Formulaire de soumission et d’acceptation, et à la section IG16, Exigences relatives à la garantie 
de soumission, compris dans les Instructions générales aux soumissionnaires. 

 

1.3.1 ÉVALUATION DES PROPOSITIONS 
 

1.3.2 Pour être jugée recevable, une proposition doit : 
 

a) respecter toutes les exigences de la DDP 
 
b) satisfaire à tous les critères d’évaluation techniques obligatoires 
 
c) être accompagnée d’un formulaire de proposition de prix dûment rempli et des garanties de 
soumission requises  

 
1.3.2  Les propositions qui ne respectent pas les exigences de l’énoncé 1.3.1 seront déclarées non 

recevables. Les propositions recevables seront évaluées, puis une note leur sera attribuée 
en fonction des critères décrits au point EPEP 2.  

 
 

1.4   EXIGENCES OBLIGATOIRES 

 
1.4.1 Exigences relatives à la sécurité : 
 
Les exigences obligatoires relatives à la sécurité suivantes s’appliquent à ce processus 
d’approvisionnement : 
 



Nom du projet : 

 IRCEC – Édifice U72 

Solicitation No. - N° de l'invitation 

RFP16-22023 

  
  

  

 
      

  

  

  

 

 
 

 

 

1) L’entrepreneur doit détenir en permanence, pendant l’exécution du contrat à commandes, une 
attestation de vérification d’organisation désignée (VOD) en vigueur, délivrée par la Direction de 
la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada (TPSGC).   
 

2) Les membres du personnel de l’entrepreneur devant avoir accès à des établissements de travail 
dont l’accès est réglementé doivent TOUS détenir une COTE DE FIABILITÉ en vigueur, délivrée 
ou approuvée par la DSIC de TPSGC. 

 
3) L’entrepreneur doit respecter les dispositions : 

a) de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et de la directive de sécurité 
(s’il y a lieu), reproduite ci-joint à l’Annexe K; 

b) du Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition) : http://ssi-iss.tpsgcpwgsc.gc.ca/msi-
ism/msi-ism-fra.html. 

 
1.4.2 Santé et sécurité 

 
Le soumissionnaire doit avoir un dossier supérieur à la moyenne en matière de santé et de 
sécurité lui permettant de bénéficier d’une réduction des cotisations au régime d’indemnisation 
des accidentés du travail de la province où se trouve son établissement. Au moment de la 
présentation de sa soumission, le soumissionnaire doit fournir la preuve, émanant du régime 
approprié d’indemnisation des accidentés du travail, qu’il bénéficie de cette réduction des 
cotisations. 
 
Lorsqu’une proposition est présentée par une coentreprise, chaque membre de cette dernière 
doit avoir un dossier supérieur à la moyenne en matière de santé et de sécurité lui permettant de 
bénéficier d’une réduction des cotisations au régime d’indemnisation des accidentés du travail de 
la province où se trouve son établissement. Au moment de la présentation de la proposition, 
chaque membre de la coentreprise doit fournir une preuve, émanant du régime approprié 
d’indemnisation des accidentés du travail, qu’il bénéficie de cette réduction des cotisations. 
 
Si aucune preuve acceptable n’est fournie, l’autorité contractante doit en informer le 
soumissionnaire et lui accorder cinq (5) jours ouvrables pour répondre à l’exigence. Si le 
soumissionnaire ne respecte pas la demande de l’autorité contractante dans les délais 
prescrits, la proposition sera jugée non recevable et sera rejetée d’emblée. 

 
 

EPEP 2    EXIGENCES DE PRÉSENTATION ET ÉVALUATION DES PROPOSITIONS TECHNIQUES  
 

2.1 CRITÈRE TECHNIQUE 1 – Expérience du soumissionnaire 
 (Maximum de 245 points) 
  
 Renseignements demandés 

 
1) Expérience générale du soumissionnaire  
Le soumissionnaire devrait démontrer qu’il possède une expérience d’au moins dix (10) ans dans 
la réalisation de travaux de construction et de rénovation de bâtiments. Il devrait également 
démontrer qu’il possède une expérience d’au moins dix (10) ans dans la réalisation de projets de 
gestion en construction.  
 
2) Projets 

http://ssi-iss.tpsgcpwgsc.gc.ca/msi-ism/msi-ism-fra.html
http://ssi-iss.tpsgcpwgsc.gc.ca/msi-ism/msi-ism-fra.html
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Le soumissionnaire devrait fournir une description de deux (2) projets entrepris et complétés 
(certificat d’achèvement substantiel émis) au cours des dix (10) dernières années précédant la 
date de clôture de cette DDP, réalisés dans un mode de gestion de la construction. Le 
soumissionnaire devrait : 
 
o Fournir une brève description du projet et du but de celui-ci, y compris la valeur totale des 

travaux de construction et des contrats gérés ainsi que les dates de début et d’achèvement 
substantiel du projet. Indiquer clairement la façon dont le projet est comparable au projet qui 
fait l’objet de la présente DDP. 
 

o Décrire de quelle façon le budget a été géré et contrôlé (c.-à-d. expliquer les divergences 
entre le prix établi dans le contrat et le coût définitif des travaux de construction, et la manière 
de traiter les divergences).  
 

o Fournir des renseignements sur le contrôle et la gestion du calendrier (c.-à-d. le calendrier 
initial et le calendrier révisé, avec une explication des divergences). 
 

o Décrire la façon dont la portée, la qualité et les risques ont été gérés pour répondre aux 
attentes du client (donner des exemples précis se rapportant au présent projet).  
 

o Fournir le nom des personnes clés responsables de la réalisation du projet, et indiquer leurs 
rôles et leurs responsabilités.  
 

o Fournir, en référence, les coordonnées du client pour chacun des projets, soit le nom, 
l’adresse, les numéros de téléphone et l’adresse électronique du point de liaison en matière 
de travaux (le CNRC se réserve le droit de vérifier les références afin de valider l’exactitude 
des informations. Si les coordonnées du client ne sont pas fournies, le projet ne sera pas pris 
en compte dans l’évaluation des soumissions. 

 Si les coordonnées de la personne citée en référence sont incorrectes ou désuètes, le 
soumissionnaire ne recevra aucun point. 

 Si la personne citée en référence ne fournit pas une rétroaction positive ou a été 
insatisfaite du travail du soumissionnaire, celui-ci ne recevra aucun point. 

 
2.2 CRITÈRE TECHNIQUE 2 – Expérience du personnel clé du soumissionnaire 
 (Maximum de 325 points) 
 

Décrire les réussites, les réalisations, l’expérience pertinente, l’expertise, les rôles et 
responsabilités, le niveau de participation et les années passées au sein de l’entreprise de tous 
les membres du personnel clé et de leurs remplaçants. Au minimum, le personnel clé comprend 
un gestionnaire principal de projet, un spécialiste en estimation et en contrôle des coûts, un 
directeur des travaux et un agent de sécurité sur le chantier. Bien qu’il soit possible de fournir le 
nom d’une personne assumant plusieurs rôles, un plus grand nombre de points sera accordé si 
chaque poste visé est occupé par une personne différente. 
 
Renseignements demandés sur le chargé de projet 
 
Le chargé de projet devrait posséder un minimum de dix (10) années d’expérience à titre de 
chargé de projet. En plus, il devrait avoir dix (10) ans d’expérience de la gestion en construction. 
Il agira comme intermédiaire entre le chargé de projet du CNRC et le soumissionnaire. 
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 Fournir l’expérience pertinente au poste proposé et le nombre d’années d’expérience 
dans le poste proposé et dans l’industrie de la construction (si ce n’était pas avec 
l’entreprise du soumissionnaire, indiquer le nom de l’entreprise en question) 

 Décrire le rôle, les responsabilités et le degré de participation de la personne dans le 
cadre des projets antérieurs  

 Présenter deux projets de gestion en construction entrepris et complétés au cours des 
10 dernières années précédant la date de clôture de la demande de propositions. 
Décrire l’envergure, la complexité et les coûts.   

 Fournir les références et les reconnaissances du donneur d’ouvrage (clients) pour 
chacun des projets : nom, l’adresse, ainsi que les numéros de téléphone et l’adresse 
électronique du point de liaison en matière de travaux. TPSGC se réserve le droit de 
vérifier les références afin de valider l’exactitude des renseignements. Si les références 
du client ne sont pas fournies, le projet ne sera pas pris en compte dans l’évaluation des 
soumissions. 

 
 
 Renseignements demandés pour chaque membre du personnel clé 
 

 Expérience pertinente au poste proposé et nombre d’années d’expérience dans le poste 
proposé et dans l’industrie de la construction (si ce n’était pas avec l’entreprise du 
soumissionnaire, indiquer le nom de l’entreprise en question) 
 

 Rôle, responsabilités et degré de participation de la personne dans le cadre des projets 
antérieurs (particulièrement ceux mentionnés au critère technique 1) 
 

 Nom et qualifications des remplaçants de chaque membre du personnel clé (points soustraits 
si on désigne un remplaçant qui assume déjà d’autres rôles au sein de l’équipe) 
 

 Confirmation, compte tenu des délais serrés, que l’équipe proposée est disponible 
immédiatement pour réaliser le projet 
 

 Autres ressources du CNRC qui pourraient être nécessaires ou disponibles, et façon dont 
elles pourront appuyer l’équipe de projet dans des domaines précis 
 

 
2.3 CRITÈRE TECHNIQUE 3 – Compréhension du projet  

(Maximum de 90 points) 
 

Le soumissionnaire doit démontrer qu’il comprend les objectifs, les contraintes, les défis et les 
enjeux liés au projet qui auront une incidence sur le produit final. 
 
Renseignements demandés  
 

 Description des objectifs du projet, en faisant ressortir ceux qui sont particulièrement 
importants pour ce projet 

 

 Description de la philosophie ou de la méthodologie de l’entrepreneur quant à la gestion de la 
construction en vue d’atteindre les objectifs du projet et de répondre aux attentes de TPSGC 

 

 Description de l’approche utilisée pour régler les problèmes majeurs qui surviendront au 
cours du projet, notamment en ce qui concerne : 
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- de multiples intervenants 
- le contrôle de la qualité 
- la coordination des calendriers comportant plusieurs étapes 

 
 

2.4 CRITÈRE TECHNIQUE 4 – Gestion des services 

(Maximum de 80 points) 
 

Le soumissionnaire devrait démontrer sa capacité à gérer les services, à relever les défis liés au 
projet, à assurer un contrôle uniforme et à communiquer efficacement. Il devrait aussi décrire la 
structure organisationnelle et la gestion de l’équipe. 
 
Renseignements demandés  
 

 Organigramme indiquant le personnel clé qui participera au projet, de même que les titres de 
postes et le nom des autres membres de l’équipe du soumissionnaire 

 

 Liens hiérarchiques au sein de l’entreprise avec le CNRC et les intervenants externes 
 

 Stratégie de communication interne et externe, notamment en ce qui concerne les réunions, 
les outils de communication, les outils d’établissement de rapports et le modèle de rapport 

 

 Façon dont les conseils seront donnés pendant les étapes de la conception et de la mise en 
œuvre 

 
  
 

2.5 CRITÈRE TECHNIQUE 5 – Gestion des services et des travaux 
(Maximum de 260 points) 

 
Le soumissionnaire devrait décrire la façon dont il prévoit fournir les services et exécuter les 
travaux tout en respectant les contraintes du projet. 
 
Renseignements demandés 
 

 Décrire les services d’ordonnancement et expliquer comment les échéances seront gérées 
durant la réalisation du projet 

 

 Décrire les services d’établissement des coûts et expliquer comment les coûts seront gérés 
durant la réalisation du projet 

 

 Décrire la méthode de contrôle de la portée, notamment les processus d’appel d’offres, 
l’ordonnancement des travaux ou leur exécution par phases, les valeurs (monétaires) 
globales et les listes de soumissionnaires 

 

 Décrire la méthode de contrôle de la qualité et expliquer comment le contrôle de la qualité 
sera effectué durant la réalisation du projet 

 

 Décrire la méthode d’appel d’offres 
 

 Décrire la méthode de mise en service 
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Le soumissionnaire devrait avoir un dossier supérieur à la moyenne en matière de santé et 
sécurité lui permettant de bénéficier d’une réduction des cotisations au régime d’indemnisation 
des accidentés du travail de la province où se trouve son établissement. Au moment de la 
présentation de sa soumission, le soumissionnaire devrait fournir une preuve, émanant du régime 
approprié d’indemnisation des accidentés du travail, qu’il bénéficie de cette réduction des 
cotisations. 
 
Lorsque la soumission est présentée par une coentreprise, chaque membre de la coentreprise 
devrait fournir une preuve, émanant du régime approprié d’indemnisation des accidentés du 
travail, qu’il bénéficie de cette réduction des cotisations. 

 
 

 
EPEP 3     ÉVALUATION ET COTATION  

 
Dans un premier temps, les enveloppes contenant les propositions de prix ne seront pas ouvertes et 
seuls les aspects techniques des propositions qui sont recevables seront examinés, évalués et cotés par 
un comité d’évaluation du CNRC conformément à ce qui suit afin d’établir les cotes techniques : 
 

Critère Pointage Poids 
Points 
max. 

EPEP 2.1 Critère technique 1 – Expérience du soumissionnaire  

Expérience générale du soumissionnaire 0-10 1 20 

Sous-total – Expérience générale du soumissionnaire 20 

Projet 1 

Description du projet 0-10 3 30 

Décrire de quelle façon le budget a été géré et contrôlé 0-10 3 30 

Fournir des renseignements sur le contrôle et la gestion 
du calendrier 

0-10 3 30 

Décrire la façon dont la portée, la qualité et les risques 
ont été gérés pour répondre aux attentes du client 

0-10 1,5 15 

Références de clients 0-10 0,75 
 

7,5 

Sous-total – Projet 1 : 112,5 

Projet 2 

Description du projet 0-10 3 30 

Décrire de quelle façon le budget a été géré et contrôlé 0-10 3 30 

Fournir des renseignements sur le contrôle et la gestion 
du calendrier 

0-10 3 30 

Décrire la façon dont la portée, la qualité et les risques 
ont été gérés pour répondre aux attentes du client 

0-10 1,5 15 

Références de clients 0-10 0,75 7,5 

Sous-total – Projet 2 : 112,5 
 
 Sous-total EPEP 2,1 : 225 

EPEP 2.2 Critère technique 2 – Expérience du personnel clé du soumissionnaire 

Gestionnaire principal de projet 
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Expérience pertinente (y compris la description de deux projets 

de gestion de la construction) 
0-10 7 70 

Rôle, responsabilité et degré de participation de la 
personne dans le cadre de projets antérieurs 

0-10 3 30 

Références et reconnaissances de clients 0-10 1 10 

Nom et qualifications des remplaçants de chaque 
membre du personnel clé 

0-10 0,5 5 

Sous-total – Gestionnaire de projet : 115 

Chef de chantier 

Expérience pertinente 0-10 5 50 

Rôle, responsabilité et degré de participation de la 
personne dans le cadre de projets antérieurs 

0-10 2 20 

Références et reconnaissances de clients 0-10 0,5 5 

Nom et qualifications des remplaçants de chaque 
membre du personnel clé 

0-10 0,5 5 

Sous-total – Chef de chantier : 80 

        

Spécialiste de l’estimation et du contrôle des coûts 

Expérience pertinente 0-10 4 40 

Rôle, responsabilité et degré de participation de la 
personne dans le cadre de projets antérieurs 

0-10 2 20 

Références et reconnaissances de clients 0-10 0,5 5 

Nom et qualifications des remplaçants de chaque 
membre du personnel clé 

0-10 0,5 5 

Sous-total – Spécialiste de l’estimation et du contrôle des coûts : 70 

Agent de sécurité sur le chantier 

Expérience pertinente 0-10 3 30 

Rôle, responsabilité et degré de participation de la 
personne dans le cadre de projets antérieurs 

0-10 2 20 

Références et reconnaissances de clients 0-10 0,5 5 

Nom et qualifications des remplaçants de chaque 
membre du personnel clé 

0-10 0,5 5 

Sous-total – Agent de sécurité sur le chantier : 60 

Sous-total EPEP 2.2 : 325 

  

EPEP 2.3 - Critère technique 3 – Compréhension du projet  

Description des objectifs, contraintes et défis du projet, 
en faisant ressortir ceux qui sont particulièrement 
importants pour le projet visé par la présente DDP 

      

0-10 4 40 

Description de la méthodologie de l’entrepreneur quant 
à la gestion de la construction 

0-10 3 30 

Description de l’approche utilisée pour régler les 
problèmes majeurs qui surviendront au cours du projet, 

      

0-10 2 20 
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notamment en ce qui concerne les multiples 
intervenants et le contrôle de la qualité 

Sous-total EPEP 2.3 : 90 

EPEP 2.4 - Critère technique 4 – Gestion des services  

Organigramme 0-10 3 30 

Description des liens hiérarchiques au sein de 
l’entreprise et avec TPSGC 

0-10 1 10 

Stratégie de communication 0-10 2 20 

Description de la façon dont les conseils seront donnés 
pendant les étapes de conception et de mise en oeuvre 
de la conception et de la mise en œuvre 

0-10 2 20 

Sous-total EPEP 2.4 : 80 

EPEP 2.5 - Critère technique 5 – Gestion des services et des travaux 

Décrire les services d’ordonnancement et expliquer 
comment les échéances seront gérées durant la 
réalisation du projet 

      

0-10 9 90 

Décrire les services d’établissement des coûts et 
expliquer comment les coûts seront gérés durant la 
réalisation du projet 

      

0-10 5 50 

Description du contrôle de la portée et de la qualité; 
expliquer comment le contrôle sera effectué tout au long 
de l’exécution du projet. 

      

0-10 5 50 

Description de la méthode d’appels d’offres; 0-10 3 30 

Description de la méthode de mise en service de base 
et améliorée 

0-10 2 20 

Fournir un certificat du programme CAD-7 émis par la 
Commission de la sécurité professionnelle et de 
l’assurance contre les accidents du travail, ou de la 
documentation équivalente provenant d’une autre 
administration 

0 ou 10 2 20 

Sous-total EPEP 2.5 : 260 

POINTAGE TECHNIQUE TOTAL 430 

Somme des sous-totaux EPEP 2.1 et EPEP 2.5 : 1000 

 

 
EXEMPLE DE TABLEAU D’ÉVALUATION 

ÉCHELLE POINTAGE CARACTÉRISTIQUE 

10 Obtient le pointage maximum souhaité et considéré comme 
utile 

Excellent 

9 Dépasse largement le minimum Très bien 

8 Dépasse légèrement le minimum Bien 

7 Obtient tout juste le minimum Acceptable 

 NOTE DE PASSAGE – MINIMUM 600 – DOIT ÊTRE 
INDIQUÉE DANS LA DDP 

 

6 Juste en dessous du minimum  

5 Légèrement en dessous du minimum  

4 Largement en dessous du minimum  

3 Inapproprié  

0 Nul  
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ÉVALUATION – ATTRIBUTION DES POINTS 
 
L’évaluation est fondée sur le positionnement de chaque soumission sur une échelle de 0 à 10 (10 
points étant le maximum et 0 point signifiant « n’a pas soumis l’information »). Étudier le tableau 
suivant pour que chaque membre de l’équipe d’évaluation utilise l’échelle de la même manière. 

 
NON RECEVABLE 

 
TRÈS MAUVAIS 

 
MAUVAIS 

 
MOYEN 

 
SUPÉRIEUR 

0 point 1 - 2 points 3 - 5 points 6 - 8 points 9 - 10 points 

 
 N’a pas 

soumis 
d’information à 
évaluer 

 
 Ne satisfait 

pas aux 
exigences 
 
 

 Les faiblesses 
ne peuvent 
pas être 
corrigées 
 

 Le proposant 
manque de 
qualifications 
et d’expérience 

 
 Il est peu 

probable que 
l’équipe 
proposée 
puisse 
satisfaire aux 
exigences 

 
 
 Les exemples 

de projets ne 
correspondent 
pas aux 
besoins de ce 
projet 

 
 
 Inacceptable 

 
 

 
 Manque de 

détails 
 
 
 
 Les faiblesses 

peuvent être 
corrigées 

 
 
 Le proposant 

manque, de 
manière 
générale, de 
qualifications et 
d’expérience 

 
 L’équipe est 

faible – il 
manque un 
élément ou 
l’expérience 
générale est 
faible 

 
 Les exemples 

de projets ne 
correspondent 
pas, de manière 
générale, aux 
besoins de ce 
projet. 

 
 Faible capacité 

à répondre aux 
exigences en 
matière de 
rendement 

 
 Satisfait aux 

exigences 
 
 
 Pas de faiblesse 

notable 
 
 
 Le proposant est 

qualifié et possède 
l’expérience requise 

 
 
 L’équipe couvre tous 

les éléments et 
répondra 
probablement aux 
exigences 

 
 
 Les exemples de 

projets 
correspondent, de 
manière générale, 
aux besoins de ce 
projet 

 
 Capacité moyenne, 

devrait obtenir de 
bons résultats 

 
 Satisfaisant au-

delà des 
exigences 

 
 Pas de faiblesse 

apparente 
 
 
 Le proposant 

est très qualifié 
et expérimenté 

 
 Équipe solide – 

certains 
membres ont 
déjà travaillé 
ensemble 

 
 
 Les exemples 

de projets 
correspondent 
directement aux 
besoins de ce 
projet 

 
 
 Capacité 

supérieure, 
devrait obtenir 
de bons 
résultats 

Pour passer aux prochaines étapes, les soumissionnaires doivent obtenir un pointage technique 
minimum de six cents (600) points sur mille (1000), comme il est indiqué ci-dessus. 
 
Les soumissionnaires n’obtenant pas la note minimale de passage de six cents (600) 
points ne seront pas pris en compte dans les étapes suivantes. 
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EPEP 4    ÉVALUATION DU PRIX 
 
La proposition de prix et la garantie de soumission doivent être présentées dans une enveloppe scellée 
distincte. Au total, un maximum de 1000 points peut être obtenu pour les exigences SR 2.1 à SR 2.5 
(critères techniques). Au moins 600 points (ou une note totale de 60 %) doivent être obtenus pour que la 
proposition de prix soit étudiée, et toute proposition ayant obtenu 600 points ou moins sera jugée non 
recevable. Les enveloppes de proposition de prix de toutes les propositions recevables seront ouvertes 
une fois l’évaluation des propositions techniques achevée. Le prix proposé par le soumissionnaire sera 
divisé par la note technique afin d’établir le prix par point de la proposition. 
 

EPEP 5    MÉTHODE DE SÉLECTION  
 
Le prix proposé par le soumissionnaire sera divisé par la cote technique totale afin d’établir le prix par 
point de la proposition. Le Comité d’évaluation recommandera de communiquer d’abord avec le 
soumissionnaire dont la proposition recevable offre le ratio prix global par point le plus bas pour 
l’attribution du contrat. En cas d’égalité, le soumissionnaire qui aura proposé le prix global le plus bas 
sera recommandé par le Comité d’évaluation. Le tableau ci-dessous présente une ventilation de 
l’évaluation et les points correspondant à chaque critère technique. 

 

  

 Exemple : 

  

  Soumissionnaire 1 Soumissionnaire 2 Soumissionnaire 3 Soumissionnaire 4 

Note technique 750 / 1000 600 / 1000 580 / 1000 700 / 1000 

Note minimale 600 600 600 600 

Réussite/Échec Réussite Réussite Échec Réussite 

     
Prix 1 000 000 $ 1 000 000 $ - 1 300 000 $ 

Prix par point 1 333 $ 1 667 $ - 1 857 $ 

Classement 1 2 Disqualifié 3 
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ANNEXE A 
 
FORMULAIRE DE LA PROPOSITION DE PRIX (5 pages) 
 
SA01  IDENTIFICATION 
 
1. Description :   Services de gestion de la construction 
    Édifice U72, campus Uplands  
    Chemin Research, Ottawa (Ontario) 
     
2. Numéro d’invitation :  RFP16-22023 
 
3. Nom du projet :             IRCEC – Édifice U72 
  
SA02 NOM COMMERCIAL ET ADRESSE DU SOUMISSIONNAIRE 
 
1. Nom : _______________________________________________________________ 
 
2. Adresse :______________________________________________________________ 
     
3. Téléphone : _____________ Télécopieur : _______________ NEA : ______________ 

 
BA03 OFFRE 
 
1. Le soumissionnaire offre au CNRC de terminer les travaux du projet susmentionné, 
conformément aux documents d’invitation à soumissionner pour le MONTANT DE PROPOSITION 
TOTAL de 
 
______________________________________________ $, excluant toutes les taxes applicables. 
(exprimé en chiffres seulement) 
  
Le MONTANT DE PROPOSITION TOTAL représente la somme des éléments a), b), c), d) et e) 
ci-dessous (taxes applicables en sus) : 
 
a) Administration du projet et services requis, y compris les services de coordination de la construction. 
Honoraires mensuels (point 2. a) de l’Annexe B - Base de paiement) de 
_______________________ $ × 52 semaines = ____________________________ $ 
 
b) Honoraires de construction proportionnels (point 2.b) de l’Annexe B - Base de paiement) de 
______________ % ×                          = _________________________________$ 
 
b) Coûts de construction estimatifs : 3 810 500,00 $ 

 
d) Caution et assurance (se reporter au point 4. i) de l’Annexe B – Base de paiement) : ____________$ 
 
e) Tarifs journaliers fermes * (y compris les coûts salariaux, les frais fixes et les bénéfices) pour le 
personnel supplémentaire requis pour effectuer les heures normales de travail et les heures 
supplémentaires (point 2. c) de l’Annexe B – Base de paiement). Voir le tableau ci-dessous.  
 
 
 
Page1  
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Catégorie de personnel 
Heures normales de 
travail 

Nombre de 
jours (X) 

Tarif journalier ferme  
(Y) 

Tarif journalier ferme 
Prix calculé (X × Y) 

Directeur des travaux 20   

Agent de santé et sécurité 20   

Total des prix calculés  

 
 

Catégorie de personnel 
En dehors des heures 
normales de travail 

Nombre de 
jours (X) 

Tarif journalier ferme 
pour les heures 
supplémentaires (Y) 

Tarif journalier ferme 
Prix calculé (X × Y) 

Directeur des travaux 3   

Agent de santé et sécurité 3   

Total des prix calculés pour les heures supplémentaires  

 
* Les nombres de jours et les catégories de personnel présentés à l’élément e) ci-dessus sont fournies 
aux fins d’évaluation seulement et ne doivent pas être interprétés par le soumissionnaire comme un 
engagement du CNRC à faire appel aux services de quelque employé que ce soit pour quelque nombre 
de jours que ce soit. 
 
2. Toute erreur d’addition ou de multiplication des montants des éléments 1. a), b), c), d) et e) du point 
SA03 sera corrigée par le CNRC afin d’obtenir le montant total de la proposition. 
 
3. Le CNRC peut rejeter la soumission si les prix soumis ne reflètent pas raisonnablement les coûts 
associés à l’exécution de la partie des travaux associée à ce prix. 
 
4. L’entrepreneur maintiendra les honoraires mensuels fixes malgré tout retard d’une phase qui pourrait 
prolonger de trois mois maximum la durée totale de la phase. Les honoraires mensuels fixes doivent faire 
l’objet de négociations pour tout retard d’une phase de plus de trois mois. 
 
 
SA04 COÛT DE CONSTRUCTION DES TRAVAUX 
 
1. Les frais de main-d’œuvre, d’outillage et de matériaux visés à l’élément 1. b) du point SA03 sont limités 
aux catégories de dépenses suivantes : 
 
a) les paiements versés aux sous-traitants et aux fournisseurs; 
 
b) les traitements, les salaires et les primes versés aux employés de l’entrepreneur, à la condition que 
ces employés soient effectivement affectés de manière appropriée aux travaux prévus au contrat; 
 
c) les cotisations exigibles en vertu des lois se rapportant à l’indemnisation des accidents du travail, 
l’assurance-emploi, le régime de retraite ou les congés rémunérés, les régimes d’assurance-maladie ou 
d’assurance des provinces, les examens environnementaux et les frais de perception de la taxe sur les 
produits et services ou de la taxe de vente harmonisée; 

 
d) les paiements relatifs aux matériaux nécessaires et intégrés aux travaux, ou nécessaires à l’exécution 

du contrat et utilisés à cette fin; 

Page 2 
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e) les paiements relatifs à la préparation, à la livraison, à la manutention, au montage, à l’installation, à 
l’inspection et à la protection du projet et des matériaux nécessaires à l’exécution du contrat et utilisés à 
cette fin; 
 
f) payer les honoraires et les impositions, et obtenir tous les permis exigés par les autorités compétentes. 
Fournir aux autorités les plans, les demandes et les renseignements requis pour obtenir les permis et les 
certificats d’acceptation. Présenter des certificats d’inspection et d’achèvement comme preuve que le 
travail est conforme aux exigences de l’autorité compétente. Seuls les coûts réels des honoraires ou des 
impositions seront remboursés, conformément au point 4, Débours permis, de l’Annexe B – Base de 
paiement. Tous les travaux liés à l’obtention des permis ou des certificats doivent être compris dans les 
honoraires mensuels fixes se rapportant à l’administration du projet et aux services requis; 
 
h) tout autre paiement fait par l’entrepreneur avec l’approbation du CNRC qui est nécessaire à l’exécution 
du contrat, conformément aux documents contractuels. 
 
SA05 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES PROPOSITIONS 
 
1. La proposition ne peut être retirée pour une période de soixante (60) jours suivant la date de clôture 
de l’invitation. 

 
SA06 DOCUMENTS DU CONTRAT (DC) 
 
1. Les documents suivants constituent le contrat : 
 
a) la page « Contrat » une fois signée par le CNRC; 
b) le Formulaire de soumission et d’acceptation dûment rempli ainsi que toutes les annexes en pièce 
jointe; 
c) la demande de propositions ainsi que tous les appendices, toutes les annexes et toutes les 

modifications s’y trouvant; 
d) le Cadre de référence et la Base de paiement; 
e) les clauses et conditions générales : 

CG1 Dispositions générales – Services de construction  
CG2 Administration du contrat  
CG3 Exécution et contrôle des travaux  
CG4 Mesures de protection  
CG5 Modalités de paiement  
CG6 Retards et modifications des travaux  
CG7 Défaut, suspension ou résiliation du contrat  
CG8 Règlement des différends  
CG9 Garantie contractuelle  
CG10 Assurances  
Coûts admissibles pour les modifications de contrat sous CG6.4.1. 
Conditions supplémentaires 

f) toute modification émise ou toute révision de soumission recevable, reçue avant l’heure et la date 
déterminée pour la clôture de l’invitation; 
g) toute modification incorporée d’un commun accord entre le CNRC et l’entrepreneur avant l’acceptation 
de la soumission;  
h) toute modification aux documents du contrat qui est apportée conformément aux conditions générales; 
et 
i) la proposition technique de l’entrepreneur. 
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2. La langue des documents du contrat est celle du Formulaire de soumission et d’acceptation présenté. 
 
 
SA07 ACCEPTATION ET CONTRAT 
 
1. À l’acceptation de la proposition de l’entrepreneur par le CNRC, un contrat exécutoire est établi entre 
le CNRC et l’entrepreneur. Les documents contractuels constituant le contrat correspondront aux 
documents décrits au DOCUMENTS CONTRACTUELS. 

 
 
SA08 DURÉE DES TRAVAUX 
 
1. L’ensemble des travaux doit être réalisé en cinquante-deux (52) semaines. 

 
SA09 GARANTIE DE SOUMISSION 
 
1. Le soumissionnaire joint à sa soumission une garantie de soumission conformément à l’IG16 
EXIGENCES RELATIVES À LA GARANTIE DE SOUMISSION. 

 
SA11 SIGNATURE 
 
_____________________________________________________________________________ 
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du soumissionnaire (caractères d’imprimerie) 
 
 
__________________________________ ___________________________________ 

Signature      Date 
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Liste complète des noms de tous les administrateurs ou propriétaires de l’entreprise qui 
soumissionne 
 
Avis aux soumissionnaires : Inscrire les noms et prénoms des administrateurs en caractères d’imprimerie. 
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ANNEXE  F  – CADRE DE RÉFÉRENCE (énoncé des travaux) 
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CADRE DE RÉFÉRENCE 
 
SECTION 1 Description du projet 
 
DP 1 Renseignements sur le projet 
DP 2 Description du projet 
DP 3 Équipe de projet 
DP 4 Objectifs du projet 
 
SECTION 2 Description des services et des travaux requis 
 
SR 1 Services administratifs généraux 
SR 2 Réunions de projet 
SR 3 Conseils pendant le projet 
SR 4 Services d’ordonnancement 
SR 5 Services d’établissement des coûts 
SR 6 Gestion des risques 
SR 7 Contrôle de la portée 
SR 8 Sans objet 
SR 9 Établissement de rapports et documents de chantier de construction 
SR 10 Planification et mise en œuvre des mesures de santé et de sécurité 
SR 11 Projets et opérations en cours du CNRC 
SR 12 Réservé 
SR 13 Contrôle de la qualité 
SR 14 Mise en service 
SR 15 Lancement de l’appel d’offres relatif aux travaux 
SR 16 Surveillance de la construction 
SR 17 Modifications (avis et autorisations) 
SR 18 Directives générales en matière de construction 

 
SECTION 1 DESCRIPTION DU PROJET 
 
DP 1 RENSEIGNEMENTS SUR LE PROJET 
 

 Le Conseil national de recherches du Canada (CNRC) désire recevoir des réponses d’équipes de 
gestion de la construction à la DDP relative au projet d’installation de recherche sur le confort et 
l’environnement cabine (IRCEC). Le CNRC a joint à ce dossier de DDP un programme de 
construction recommandé et défini à l’article 2.6 ci-après. Il devra constituer la base de la 
réponse à la DDP. 
 
Dans le cadre du projet Travailler et voyager à bord d’un aéronef (TVA), le CNRC conçoit une 
nouvelle installation, appelée Installation de recherche sur le confort et l’environnement cabine 
(IRCEC). L’installation et son personnel seront logés dans un nouveau bâtiment construit près du 
hangar U61, au campus Uplands. L’IRCEC permettra au CNRC d’étudier la manière dont les 
passagers et les membres d’équipage interagissent avec la cabine d’un aéronef ou son 
équipement comme dans un véritable aéronef commercial. L’installation (d’environ 1250 mètres 
carrés bruts) sera composée de quatre laboratoires : 
 
1) Laboratoire à cabine adaptable (LCA) 
2) Laboratoire de fuselage (LF) 
3) Laboratoire de terminal d’aéroport (LTA) 
4) Laboratoire de vibrations humaines (LVB) 
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 1.1 Emplacement du projet :  Édifice U72, campus Uplands  
      Chemin Research, Ottawa (Ontario) 
 
 1.2 Nom du projet :   IRCEC- Édifice U72 
 
 1.3  Client :    CNRC, Travailler et voyager à bord d’un aéronef (TVA) 
 
 

DP 2 DESCRIPTION DU PROJET 
 
DP 2.1 APERÇU 
 

Le Conseil national de recherches du Canada (CNRC) est en voie de développer ses laboratoires 
de recherche aérienne. La présente demande de propositions vise à obtenir les services d’un 
soumissionnaire qui agira à titre de directeur des travaux (appelé « l’entrepreneur ») en vue 
d’exécuter les travaux et d’accélérer la réalisation du projet.  
 
Le CNRC a retenu les services d’experts-conseils qui s’occuperont de l’ensemble de la 
conception de ce projet. L’entrepreneur devra travailler de manière ouverte et proactive avec 
l’équipe responsable de la conception en vue de résoudre tous les problèmes. 
 

 
DP 2.1.1 TRAVAUX DE CONSTRUCTION 
 
Les travaux de construction doivent être réalisés comme suit : 
 
a) il faudra fournir une main-d’œuvre suffisante pour réaliser la portée du projet dans les délais 
imposés; 
b) l’entrepreneur disposera d’un stationnement sur le chantier; 
c) conformément au règlement provincial, un nombre suffisant d’installations sanitaires devront être 
fournies en fonction du nombre de travailleurs sur le chantier. 
   
DP 2.2 PORTÉE DES TRAVAUX 
 
 Aperçu des travaux à réaliser : 
 
a) préparation du chantier et mobilisation; 
b) mise en œuvre des lots de travaux conformément aux documents de construction fournis par l’expert-
conseil; 
c) démobilisation du chantier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DP 2.3 COÛTS DE CONSTRUCTION ESTIMATIFS 
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La valeur estimative de la construction s’élève à 3 810 500 $. 
La répartition estimative de la valeur de la construction s’établira comme suit : 
  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DP 2.4 CALENDRIER 
 

a) Le projet doit être achevé de manière substantielle dans les 48 semaines suivant l’attribution du 
contrat, ou avant si possible. 

b) Le projet doit être achevé de manière définitive dans les 52 semaines suivant l’attribution du contrat, 
ou avant si possible. 
 

DP 3 ÉQUIPE DE PROJET 
 
L’entrepreneur rend compte au représentant du CNRC responsable de la gestion du présent contrat, et 
doit collaborer avec une équipe de projet composée des personnes suivantes : 
 
 a) Le représentant du CNRC; 
 b) L’équipe du projet d’IRCEC du CNRC, dirigée par le gestionnaire du projet d’IRCEC;  
 c) les experts-conseils; et 
  d) d’autres experts-conseils ou entrepreneurs au besoin (spécialiste de l’ordonnancement, 

spécialiste des coûts, etc.). 
 
DP 3.1REPRÉSENTANTS DU CNRC 
 

Le gestionnaire du projet d’IRCEC au CNRC est responsable de gérer le projet dans son 
ensemble. Le représentant du CNRC gérera le contrat de l’entrepreneur. 

 
DP 3.2 SANS OBJET 

 
DP 3.3 EXPERT-CONSEIL 
 
L’expert-conseil et son équipe doivent notamment : 
 
a) analyser les exigences du projet; 
b) préparer des options de dessin et les documents d’appel d’offres, en collaboration avec l’entrepreneur 
et le CNRC; 
c) fournir des services d’administration de contrat relatifs à la préparation et à l’évaluation des 
changements, à l’attestation de la facturation progressive et aux recommandations formulées au 
représentant du CNRC en ce qui concerne l’approbation des travaux; 
d) collaborer avec l’entrepreneur et le CNRC; 

Lot de travaux N
o
 1 

Services et sous-structure 
547 200 $ 

Lot de travaux  N
o
  2 

Structure et enveloppe extérieure 
1 311 200 $ 

Lot de travaux  N
o
  3 

Intérieur et systèmes 
mécaniques et électriques 
  

1 752 100 $ 

Coût total 3 610 500 $ 

Fonds pour éventualités 200 000 $ 

Sous-total 3 810 500 $ 
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e) fournir des services généraux d’inspection relativement au contrôle de la qualité et traiter les 
problèmes ou les conditions particulières sur le chantier; 
f) définir les procédures de mise en service et confirmer que les exigences de rendement ont été 
respectées; vérifier que les manuels de fonctionnement et les dessins de recolement sont disponibles et 
précis; 

g) fournir des services pendant la période de garantie. 

 
 

DP 3.4 Spécialistes techniques du CNRC 

 
 
 L’équipe du projet d’IRCEC du CNRC supervisera l’ensemble du programme de conception et de 
construction, et veillera à établir toutes les exigences techniques. Ainsi, ces intervenants participeront 
directement à la conception, à la construction et à la mise en service des systèmes de la centrale. 
 
 

DP 3.5 ENTREPRENEUR 
 
L’entrepreneur doit conclure un contrat directement avec le CNRC. Il fournira tous les services et 
effectuera tous les travaux décrits dans le présent document. Il collaborera avec l’ensemble des 
membres de l’équipe de projet. 

 
DP 4 OBJECTIFS DU PROJET 
 
Les objectifs du projet sont les suivants : 
 
 1.  Construire un bâtiment de 1250 mètres carrés de manière coordonnée, tout en 

minimisant les interruptions et les perturbations pour le client et les autres parties prenantes 
telles que l’aéroport d’Ottawa. 

  
 2. Terminer tous les aspects du projet dans les 52 semaines suivant l’attribution du contrat. 
  
 

 SECTION 2 DESCRIPTION DES SERVICES ET DES TRAVAUX REQUIS 
 
SR 1 SERVICES ADMINISTRATIFS GÉNÉRAUX 
 
Tous les services requis seront compris dans les honoraires mensuels fixes établis à l’élément 1a) du 

point SA03 du Formulaire de proposition de prix. 
 
SR 1.1 PRODUITS LIVRABLES GÉNÉRAUX DU PROJET 
 
Trois (3) copies papier doivent être fournies dans un format facilitant la lecture et la compréhension des 
renseignements transmis, ainsi qu’une (1) copie électronique dans le format d’origine non protégé et une 
(1) copie électronique en format de document portable (*.pdf), sauf indication contraire. 
 

SR 1.2 COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 
 
Tous les membres de l’équipe, dont le représentant de TPSGC, les experts-conseils et l’entrepreneur, 
doivent être en mesure de communiquer par courriel et doivent utiliser des logiciels conformes aux 
exigences de TPSGC. 
 
 Voici les logiciels acceptables : 
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Rapports et études écrits : Microsoft Word (*.doc) 
Feuilles de calcul et budgets : Microsoft Excel (*.xls) 
Dossiers de présentation : Microsoft PowerPoint (*. pps) 
Calendriers : Primavera ou Microsoft Project 
Dessins : AutoCAD (*. dwg) 
Devis : Microsoft Word 
Web : Adobe (.pdf), HTML, Macromedia Flash 
 
Fournir un site Web où l’équipe de projet pourra échanger ouvertement des renseignements sur le 
projet. 
 

SR 1.3 CORRESPONDANCE 
 
Toute la correspondance relative au présent projet devra être transmise selon les directives du 
représentant du CNRC. Un protocole de communication doit être élaboré, puis approuvé par le 
représentant du CNRC et intégré à la réalisation du projet. 
 
Toutes les communications doivent comprendre le nom et le numéro du contrat ainsi que le titre et le 
numéro du projet du CNRC. La date doit être indiquée selon le format suivant : AA-MM-JJ. La seule 
exception quant à cette exigence est la correspondance par courriel. 
 
Dans tous les échanges par courriel, le numéro de projet du CNRC doit figurer dans l’objet et le libellé 
doit être clair. 
 
Voici des exemples d’objets acceptables : 
 
a) N

o
 de projet du CNRC – Plan de communication 

b) Plan de communication – N
o
 de projet du CNRC 

 
Voici des exemples d’objets inacceptables : 
a) Objet : 
b) Plan de com. 
 

SR 1.4 RELATIONS AVEC LES MÉDIAS 
 
L’entrepreneur doit veiller à ce qu’aucun employé de son entreprise ni aucun de ses sous-traitants 
n’accordent d’entrevue aux médias, sauf à la demande du représentant du CNRC. Si des journalistes ou 
toute autre personne communiquent avec l’entrepreneur, ce dernier doit immédiatement les orienter vers 
le représentant du CNRC. Le directeur des travaux ne doit jamais publier des renseignements relatifs au 
projet ou au contrat ou accepter la publication de tels renseignements sans l’autorisation écrite du 
représentant du CNRC. 
 

SR 2 RÉUNIONS DE PROJET 
 
Des réunions auront lieu toutes les deux semaines, sur le chantier ou dans les bureaux du CNRC ou de 
l’expert-conseil. 
 

RÉUNIONS DE CONCEPTION 
 
Le représentant du CNRC ou l’expert-conseil préside les réunions de conception et distribue les comptes 
rendus de ces réunions. Le gestionnaire principal de projet de l’entrepreneur est tenu d’y assister. 
 

RÉUNIONS DE CONSTRUCTION 
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Des réunions de construction doivent avoir lieu toutes les deux semaines avec les sous-traitants, le 
CNRC et l’expert-conseil. Ces réunions visent à examiner et à coordonner les travaux et leur état 
d’avancement. Préparer et distribuer les comptes rendus de réunion dans un délai d’un (1) jour ouvrable 
suivant la réunion, puis en transmettre des copies à l’équipe de projet. 
 

RÉUNIONS DE MISE EN SERVICE 
 
Lorsque la mise en service commence, des réunions de mise en service distinctes doivent avoir lieu avec 
les sous-traitants, le CNRC et l’expert-conseil. Ces réunions visent à examiner et à coordonner la mise en 
service des travaux et son état d’avancement. Préparer et distribuer les comptes rendus de réunion dans 
un délai d’un (1) jour ouvrable suivant la réunion, puis en transmettre des copies à l’équipe de projet. 

 
SR 3 CONSEILS PENDANT LE PROJET 
 
Agir à titre de conseiller auprès de l’équipe de projet pendant toute la durée du projet. 
 
L’entrepreneur doit : 
 
a) analyser les documents d’information et les rapports; formuler des recommandations sur la faisabilité 
des travaux de construction, la disponibilité des matériaux et de la main-d’œuvre, les délais nécessaires 
pour l’installation et les travaux de construction, et les facteurs liés aux coûts, notamment les coûts de 
solutions de rechange pour la conception ou les matériaux, les budgets préliminaires et les estimations 
des coûts de catégorie B et A, et les économies possibles;  
b) faire des suggestions ou proposer des solutions de rechange afin de réduire les coûts ou d’accélérer 
les travaux; 
c) effectuer une analyse des coûts et des coûts du cycle de vie pour les options envisagées, au besoin; 
d) faciliter les communications et la coordination entre les autorités gouvernementales (notamment la 
Commission de la capitale nationale et l’aéroport d’Ottawa), les services publics et les autres autorités 
compétentes. 
 
 

SR 3.1 EXAMEN DES DOCUMENTS DE CONCEPTION ET DE CONSTRUCTION 
 
Examiner tous les documents de conception et de construction au fur et à mesure qu’ils sont préparés en 
vue d’assurer la constructibilité et la coordination entre tous les domaines de la conception (notamment 
les domaines architectural, structurel, mécanique et électrique), les répercussions sur le calendrier et les 
prix. 
 
Recommander des solutions de rechange lorsque les détails de conception ont des répercussions sur la 
faisabilité ou les calendriers des travaux de construction. 
 
Examiner un ensemble de documents, puis renvoyer ces documents annotés de commentaires détaillés 
concernant les rapports, les dessins, les détails, les devis, etc., au représentant du CNRC et en 
transmettre une copie à l’expert-conseil. 
 
Adresser à l’expert-conseil toute question relative à l’interprétation des documents préparés par ce 
dernier. Si l’interprétation des documents pose toujours problème, il doit transmettre la question et tous 
les renseignements généraux au représentant du CNRC afin qu’il y réponde; l’interprétation du 
représentant du CNRC devrait être considérée comme définitive et probante. 
 

SR 4 SERVICES D’ORDONNANCEMENT 
 
La planification et l’ordonnancement constituent un processus continu et interactif qui comprend la 
planification, l’action, la mesure, l’évaluation et la révision. 
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Embaucher un ordonnancier chevronné qui connaît parfaitement tous les aspects de la planification de 
projet, de l’ordonnancement et le jalonnement des travaux de construction. L’ordonnancier jouera un rôle 
important dans l’établissement et la surveillance du calendrier de projet; il fournira des services 
d’ordonnancement dès le début du contrat, durant la construction, la mise en service, de même qu’au 
cours de la période de garantie. 
 
Préparer, surveiller, mettre à jour et tenir le calendrier global pendant toute la durée du projet, 
conformément aux devis joints. 
 
Après avoir consulté l’équipe de projet, intégrer au calendrier de projet global l’ordre et le calendrier des 
décisions fondamentales sur le programme qui doivent être prises, notamment en ce qui concerne le 
calendrier de conception, la documentation, les appels d’offres, les évaluations des offres, l’attribution 
des contrats de sous-traitance, les activités de construction sur le chantier et la mise en service. 
L’entrepreneur doit aussi : 
 
a) réviser, surveiller et mettre à jour le calendrier préliminaire à mesure que le projet progresse; 
 
b) achever le calendrier global en vue de l’approbation du représentant du CNRC et prévoir les besoins 
de main-d’œuvre pour les travaux. Diviser le calendrier selon les réseaux et les tâches individuels 
associés à chaque lot de travaux dans le cadre du projet. Préciser l’ordre et le calendrier des activités de 
construction et les dates d’achèvement des jalons pour les lots de travaux; 
 
c) durant l’étape de conception, cibler les éléments ou les processus qui nécessitent de longs délais 
d’exécution et qui peuvent compromettre le projet. Dans le but de respecter le calendrier et les exigences 
à l’égard du flux de trésorerie et d’assurer une livraison rapide, acheter au préalable les articles et mettre 
en œuvre les méthodes d’approvisionnement. Évaluer le risque que représentent les livraisons tardives 
en ce qui concerne le calendrier de projet; et 
 
d) cibler et mettre en œuvre des méthodes visant à atténuer et à réduire le plus possible les 
répercussions des activités de construction sur les activités du CNRC. 

 
SR 5 SERVICES D’ÉTABLISSEMENT DES COÛTS 
 
Fournir des services d’établissement et de contrôle des coûts relatifs à tous les aspects des services et 
des travaux, depuis l’attribution du contrat jusqu’à l’achèvement du projet, notamment : 
 
a) à l’achèvement de l’avant-projet (documents d’appel d’offres à 66 %, 99 % et 100 %); 

b) avant et après l’attribution de chaque document d’appel d’offres; 
c) tous les mois, pendant la durée du projet; 
d) durant la période de garantie; 
e) lorsqu’un changement à la portée du projet a des répercussions de plus de 5 % sur les estimations des 
travaux de construction. 
 
Travailler avec l’expert-conseil et le représentant du CNRC afin de trouver la meilleure solution globale 

pour respecter les exigences du programme, les coûts de construction estimés et le calendrier. 
L’entrepreneur doit établir un programme de contrôle des coûts et des prévisions sur le flux de trésorerie 
dans le cadre du projet d’après les estimations rapprochées. 
 
En respectant les limites des coûts de construction estimés, établir des estimations pour les lots de 
travaux de même que formuler et consigner des hypothèses pour les travaux qui ne sont pas encore 
définis. Soumettre ensuite ces hypothèses à l’examen du représentant du CNRC. Mettre à jour et 
préciser les estimations qui seront soumises à l’approbation du représentant du CNRC au cours de 
l’élaboration des dessins et des devis. 
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L’objectif consiste à faire en sorte que, tout le long du projet, une estimation complète des coûts de 
construction tenant compte de tous les aspects du projet, même ceux qui ne sont pas entièrement définis 
ou qui ne font encore partie d’aucun lot de travaux précis, ait été établie. 
 
L’estimateur embauché par l’entrepreneur devrait examiner tous les renseignements reçus et visiter le 
chantier au besoin pendant la durée du projet afin de se familiariser, notamment, avec les conditions du 
chantier, l’accès à ce dernier et les progrès qui y sont réalisés. 
 
Intégrer les différentes techniques de calcul des coûts au processus d’estimation des coûts, en particulier 
les techniques énumérées ci-après : 
 

Analyse des risques : 
 

Toutes les estimations des coûts de construction (sauf l’estimation finale préalable au lancement 
de l’appel d’offres) doivent comprendre et préciser toutes les provisions jugées nécessaires pour 
la conception, l’estimation, l’inflation et les marges de sécurité pour la conversion des devises, 
compte tenu de l’information à jour disponible. 

 

Établissement des coûts du cycle de vie : 
 

Donner à l’expert-conseil des renseignements sur les coûts des matériaux, des méthodes et des 
systèmes de rechange. Utiliser tous les renseignements disponibles pour faire en sorte que les coûts de 
construction estimés du projet (sur lesquels seront fondées les décisions concernant la conception et la 
construction) sont respectés. 

 
Flux de trésorerie : 
 

Fournir et maintenir le flux de trésorerie pour les travaux, d’après le calendrier de projet et 
l’estimation en vigueur à chaque étape. Le flux de trésorerie doit être mis à jour à chaque étape 

du projet. 

 
En tout temps, fournir au représentant du CNRC et à l’expert-conseil l’ensemble des estimations des 
coûts, des renseignements, des hypothèses, etc. se rapportant aux travaux. 
 
Préparer des estimations des coûts de catégorie A pour chaque lot de travaux avant la présentation du 
dossier d’appel d’offres. 
 
Présenter un rapport mensuel qui précise les activités réalisées au cours du mois précédent, les secteurs 
préoccupants, les nouveaux renseignements reçus, ainsi que les révisions des estimations des coûts de 
construction prévues et proposées. Indiquer, dans une catégorie de coûts distincte, les honoraires fermes 
et les honoraires proportionnels de l’entrepreneur. 
 

Composantes d’un rapport d’étape type de l’entrepreneur 
 
1. Le sommaire des estimations par élément ou autre format de sommaire des estimations; 
2. Le détail justificatif des estimations; 
    Les bases servant au calcul de l’indexation, de l’inflation et des dépenses imprévues; 
    Les mesures et les prix détaillés; 
3. La description; 
    La description schématique des bases servant à réaliser les estimations; 
    La description des renseignements obtenus et utilisés dans les estimations; 
    La liste des éléments importants inclus; 
    La liste des éléments importants exclus; la liste des articles et des questions comportant des risques 
considérables; 
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4. Rapprochement avec les données du dernier rapport;  
5. Tout autre renseignement pertinent. 
 
Fournir un exemple de rapport au représentant du CNRC aux fins d’approbation. Réviser le rapport, de 
manière qu’il tienne compte des commentaires du représentant du CNRC, le cas échéant. 
 
Chaque rapport mensuel doit être fondé sur le rapport précédent et doit contenir, à l’intention du 
représentant du CNRC, des renseignements à jour sur tous les aspects de l’estimation des coûts de 
construction et les honoraires de l’entrepreneur. Le rapport doit indiquer les coûts engagés jusqu’à 
présent. Il doit aussi préciser pour chaque lot de travaux, le montant de l’estimation initiale, le montant 
du contrat, la répartition et le total des autorisations de modification approuvées, les montants estimés 
des avis de modification proposée, le montant révisé du contrat, le coût total prévu et le coût de 
réalisation du projet. 
 
Dès qu’un problème survient, en informer immédiatement par écrit le représentant du CNRC et l’expert-
conseil. Recommander des mesures pour que les coûts de construction estimés soient respectés. 
 
Cibler rapidement toute modification ayant ou pouvant avoir des répercussions sur le budget de 
construction et signaler sans délai ces modifications. Proposer des mesures d’atténuation appropriées, 
notamment des solutions de rechange relatives à la conception, pour veiller au respect du budget du 
projet. 
 

Le rapport sur les exceptions comprendra une description et des détails suffisants sur 
les coûts pour indiquer clairement ce qui suit. 
 
1. Modification de la portée des travaux : préciser la nature, la raison et l’incidence financière globale de 
l’ensemble des modifications réelles ou éventuelles à la portée du projet en ce qui concerne les coûts de 
construction estimés. 
 
2. Coûts majorés et coûts inférieurs aux prévisions : indiquer la nature, la raison et les effets sur le coût 
global de toutes les variations réelles et éventuelles des coûts. 
 
3. Options permettant de respecter de nouveau les coûts de construction estimés : indiquer la nature et 
l’incidence financière possible de toutes les options recensées et proposées pour s’assurer que le projet 
respecte de nouveau les coûts de construction estimés. 
 
Aucune acception ou approbation par le CNRC, qu’elle soit expresse ou tacite, n’a pour effet d’exonérer 
l’entrepreneur de sa responsabilité professionnelle ou technique relativement aux estimations ou aux 
rapports mensuels qu’il doit préparer. L’acceptation par le CNRC d’une estimation ne soustraira d’aucune 
façon l’entrepreneur de sa responsabilité de tenir à jour les estimations des coûts de construction 
pendant toute la durée du projet et de prendre des mesures correctives dans l’éventualité où la 
proposition recevable la moins-disante, peu importe le lot de travaux qu’elle concerne, diffère 
considérablement de l’estimation approuvée. 

 
SR 6 GESTION DES RISQUES 
 
Appuyer le représentant du CNRC dans la détermination des risques tout au long du cycle de vie du 
projet, la formulation de commentaires sur le plan de gestion des risques du projet et l’évaluation de ce 
plan. Fournir au représentant du CNRC des commentaires écrits sur le plan de gestion des risques, à 
chaque étape du projet. 
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SR 7 CONTRÔLE DE LA PORTÉE 
Informer immédiatement le représentant du CNRC de toute augmentation ou diminution éventuelle de la 
portée avant que cela ait des répercussions sur les coûts, le calendrier ou la qualité du projet. 

 
  

SR 8 SANS OBJET  
 

SR 9 ÉTABLISSEMENT DE RAPPORTS ET DOCUMENTS DE CHANTIER DE 
CONSTRUCTION 
 
Les rapports écrits sont soumis au représentant du CNRC. Les exemples de rapports sont soumis à 
l’approbation du représentant du CNRC. Le modèle de rapport est modifié à la lumière des commentaires 
formulés. Deux types de rapports sont exigés : des rapports hebdomadaires et des rapports mensuels. 
 
 

SR 9.1 SANS OBJET 
  

9.2 RAPPORTS HEBDOMADAIRES 
 
Les rapports doivent être achevés et remis le vendredi de chaque semaine de travail. Ils doivent inclure : 
 
a) le résumé des travaux réalisés au cours de la semaine précédente devra être consigné au calendrier 
du projet, y compris des photographies, sur lesquelles l’heure et la date sont estampillées, qui montrent 
clairement l’avancement des travaux; 
 
b) un calendrier anticipé de deux semaines (qui devra être consigné au calendrier du projet) des progrès 
escomptés et des activités de construction ou des questions opérationnelles ultérieures qui pourraient 
avoir une incidence sur les travaux de construction; 
 
c) une mise à jour de l’analyse du risque professionnel pour tout le chantier, avec une description 
détaillée des changements dans tout secteur donné de la centrale. Si aucun changement n’est survenu, 
l’indiquer. 
 

SR 9.3 RAPPORTS MENSUELS 
Les rapports doivent être achevés et soumis le dernier jour ouvrable de chaque mois, avec la demande 
de paiement progressif. Ils doivent inclure : 
 

a) une mise à jour du calendrier (format MS Project et PDF) et un compte rendu sommaire; 
 
b) un rapport de budget de construction, y compris le registre des autorisations de modification, la 
facturation et les paiements; 
 
c) un rapport de gestion de la qualité, y compris une liste des nouveaux problèmes et des problèmes à 
régler; 
 
d) un rapport sur la gestion de l’environnement et des déchets; 
 
e) un rapport sur les conditions de santé et de sécurité, y compris une description de l’application ou des 
rajustements du plan de santé et de sécurité du directeur des travaux, des évaluations des risques  
ropres au site, ainsi que des incidents, des quasi-accidents et des mesures qui ont été prises en 
conséquence; et 
 
e) une copie certifiée des photos quotidiennes et du journal de bord quotidien du surveillant du chantier, 

dans un rapport ou volume distinct. 
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SR 9.4 DOCUMENTS DE CHANTIER DE CONSTRUCTION 
 
Chaque jour, sur le chantier de construction, tenir des dossiers sur tous les contrats, échantillons, achats, 
matériaux, équipements, manuels d’entretien et modes d’emploi nécessaires, ainsi que tous les 
documents liés aux travaux, y compris les révisions. 
 
SR 10 PLANIFICATION ET MISE EN ŒUVRE DES MESURES DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ 
 
a) Assumer les responsabilités et le rôle de « constructeur » conformément à la Loi sur la santé et la 
sécurité au travail de l’Ontario (Lois refondues de l’Ontario, 1990, chapitre O.1, avec modifications) et au 
règlement de l’Ontario concernant les projets de construction (213/91 avec modifications, édition actuelle) 
pour tous les aspects du projet. En outre, respecter et faire respecter les exigences 
1) du Code national du bâtiment (CNB) – Canada  (édition la plus récente), partie 8 « Mesures de 
sécurité aux abords des chantiers » et du règlement provincial relatif aux projets de construction, et 2) du 
Système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail concernant l’utilisation, la 
manipulation, l’entreposage et l’élimination des matières dangereuses, l’étiquetage et la fourniture de 
fiches signalétiques. 
 
b) Prévoir et tenir une réunion sur la santé et la sécurité avec le représentant du CNRC avant le début 
des travaux. 
 
c) Respecter la Loi sur la santé et la sécurité au travail de l’Ontario (L.R.O., 1990, chapitre O.1, avec 
modifications) et le règlement concernant les projets de construction (213/91 avec modifications, édition 
actuelle). 
 

 Se conformer aux points relatifs à la santé et à la sécurité de la norme CAN/CSA-Z462-12 portant 

sur la sécurité en électricité en milieu de travail. 

 Se conformer à la norme CAN/CSA-Z460-10 (R2010) portant sur la maîtrise des énergies 

dangereuses. 
 
d) Durant les travaux, donner priorité à la santé et à la sécurité du public et du personnel du chantier et à 
la protection de l’environnement plutôt qu’aux coûts et au respect du calendrier. Le personnel sur le 
chantier sera exposé à des matières dangereuses. 
 
e) Élaborer et mettre en œuvre un plan de sécurité propre au chantier pour tous les aspects du projet. 
Ce plan doit être fondé sur une évaluation préliminaire et continue des risques du projet. Il doit être mis à 
jour à mesure que les conditions et les risques sur le chantier changent. Toutes les personnes présentes 
sur le chantier doivent être informées au quotidien de tels changements. Le plan mis à jour doit 
immédiatement être remis au représentant du CNRC. 
 
f) Le représentant du CNRC examinera le plan de santé et de sécurité propre au chantier préparé par 
l’entrepreneur et fournira des commentaires à ce dernier dans les cinq (5) jours suivant la réception du 
plan. Au besoin, le plan de santé et de sécurité devra être révisé et soumis de nouveau au représentant 
du CNRC au plus tard trois (3) jours après la réception des commentaires formulés par le représentant du 
CNRC. L’examen réalisé par le représentant du CNRC à l’égard du plan définitif de santé et de sécurité 
de l’entrepreneur ne doit pas être interprété comme une approbation de ce plan et ne limite aucunement 
la responsabilité globale de l’entrepreneur en matière de santé et de sécurité durant les travaux de 
construction. 
 

 Remettre au représentant du CNRC les documents mentionnés aux fins d’examen. Remettre les 
documents rapidement et dans un ordre logique afin de ne pas retarder les travaux. Un retard à 
cet égard ne saurait constituer une raison suffisante pour obtenir une prolongation du délai 
d’exécution des travaux et aucune demande en ce sens ne sera acceptée. 
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 Ne pas entreprendre les travaux visés dans les documents soumis tant que l’examen ne sera pas 
terminé. 

 Soumettre les documents exigés par la Commission de la santé et de la sécurité au travail 
immédiatement après l’attribution du contrat. 

 
g) Élaborer un plan d’intervention d’urgence sur le site qui énonce les procédures normales à mettre en 

œuvre en situation d’urgence. 
 
h) Avant le début des travaux, soumettre l’avis de projet aux autorités provinciales compétentes. 
 
i) Assumer la responsabilité de la santé et de la sécurité des personnes présentes sur le chantier, de 
même que la protection des biens situés sur le chantier; assumer également, dans les zones contiguës 
au chantier, la protection des personnes et de l’environnement dans la mesure où ils sont touchés par les 
travaux. Tenir des séances d’orientation portant sur la sécurité propre au chantier pendant la durée du 
projet. 
 
j) Respecter, et faire respecter par les employés, les exigences en matière de sécurité énoncées dans les 
documents contractuels, les ordonnances, les lois et les règlements locaux, provinciaux et fédéraux 
applicables, ainsi que dans le plan de santé et de sécurité propre au chantier. 
 
k) Si un élément imprévu ou un élément concernant la sécurité, un danger ou une condition est constaté 
durant la réalisation du projet, suivre les procédures établies à l’égard du droit de refus d’un employé, 
conformément aux lois et aux règlements applicables dans la province. En informer le représentant du 
CNRC de vive voix et par écrit. 
 
l) S’assurer que les documents, les articles, les ordonnances et les avis pertinents sont affichés, bien en 
vue, sur le chantier, conformément aux lois et aux règlements de la province compétente, et en 
consultation avec le représentant du CNRC. 
 
m) Prendre immédiatement les mesures nécessaires pour corriger les situations jugées non conformes, 
sur les plans de la santé et de la sécurité, par l’autorité compétente ou par le représentant du CNRC. 
Remettre au représentant du CNRC un rapport écrit des mesures prises pour corriger la situation en cas 
de non-conformité en matière de santé et de sécurité. Le représentant du CNRC peut ordonner l’arrêt des 
travaux si la situation de non-conformité n’est pas réglée. 

 
n) Utiliser des fixateurs à cartouches seulement après avoir reçu la permission écrite du représentant du 
CNRC. L’abattage par explosifs ou l’utilisation d’autres explosifs n’est pas permis sans l’autorisation 
préalable écrite du représentant du CNRC. 

 
 
 
SR 10.1 PERSONNEL SUR LE CHANTIER 
 
Lorsque des travaux de construction sont en cours, fournir : 
 

a) un (1) surveillant du chantier qualifié; et 
 
b) un (1) agent de santé et de sécurité à temps plein qui se trouvera sur le chantier pour consigner les 
conditions de ce dernier et les risques professionnels, et pour donner des directives sur la santé et la 
sécurité aux ouvriers en construction et au personnel opérationnel. Il devra réaliser des inspections de 
sécurité chaque jour, et guider les ouvriers et le personnel opérationnel concernant les questions de 
santé et de sécurité.  
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SR 11 PROJETS ET OPÉRATIONS EN COURS DU CNRC 
 
a. Coopérer avec le personnel du CNRC afin de minimiser le plus possible les interruptions des 

travaux de recherche normaux. 
 
b. Élaborer à l’avance un échéancier de tous les travaux qui pourraient perturber les activités 

normales dans le bâtiment. 
 
c. Faire approuver l’échéancier par le représentant du CNRC. 
 
d. Informer le représentant du CNRC par écrit, 72 heures à l’avance, de toute fermeture prévue 

d’installations, de zones, de couloirs ou de circuits électriques, et obtenir son autorisation. 

 
SR 11.1 OPÉRATIONS DU CNRC  

 
1. L’entrepreneur devra coordonner intégralement tous les jours et, s’il y a lieu, plus souvent, toutes les 
activités de construction et les exigences relatives à la sécurité du site au campus Uplands. 
 
2. HEURES DE TRAVAIL ET SÉCURITÉ 
 
a. Les heures normales de travail dans les installations du CNRC sont de 8 h à 16 h 30, du lundi au 
vendredi inclusivement, sauf les jours fériés. 
 
b. Hors de ces périodes, une autorisation écrite est requise pour accéder aux bâtiments. 
 
c. Avant de planifier des travaux hors des heures normales de travail, il faut obtenir la permission du 
représentant du CNRC. 
 
d. Il se peut qu'un accompagnateur soit requis pour travailler sur les lieux en dehors des heures normales 
de travail. Les frais supplémentaires engendrés seront à la charge de l’entrepreneur. 
 
SR 12 SÉCURITÉ ET IDENTIFICATION DU PERSONNEL 

 
1. Toutes les personnes concernées doivent porter, de manière bien visible, l’insigne d’identité 

que leur aura remis le bureau de la sécurité du CNRC. 
 
2. Toutes les personnes employées par l’entrepreneur ou tout sous-traitant présent sur le site 

doivent avoir une attestation de sécurité conforme aux exigences énoncées dans la section 
intitulée Instructions particulières aux soumissionnaires. 

 

SR 13 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 
 
Élaborer un système de gestion de la qualité pour garantir le respect des normes de qualité établies à 
l’égard du projet. 
 
Les travaux doivent satisfaire aux critères et aux objectifs de conception et de fonctionnement. Il est 
impératif que l’entrepreneur respecte en tout temps les normes de gestion de la qualité pendant toute la 
durée des travaux de construction et pour tous les aspects des travaux. L’importance de cette exigence 
ne doit pas être minimisée. Consigner tous les cas de non-respect des normes. Surveiller les travaux de 
tous les sous-traitants et faire un suivi pour vérifier que les travaux sont réalisés conformément à la 
conception. L’entrepreneur ne doit pas se fier uniquement à l’expert-conseil pour consigner les cas de 
non-conformité liés à la conception. Il doit plutôt assumer un rôle de premier plan quant à la gestion de 
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l’équipe de sous-traitants et des travaux effectués par celle-ci. Pour ce faire, il doit mettre sur pied une 

base de données sur la gestion de la qualité pour faire en sorte que l’ensemble des enjeux de 
construction, des observations et des rapports soient tous consignés et traités correctement. Cette base 
de données devra être approuvée par le représentant du CNRC. 
 
Établir, surveiller et mettre à jour la base de données sur la gestion de la qualité propre au projet, et 
rédiger des rapports à cet égard. La base de données sera alimentée, notamment, par le CNRC, l’équipe 
de l’expert-conseil et l’équipe de l’entrepreneur, qui fera, quotidiennement, des observations sur le 
chantier. Les extrants de la base de données seront envoyés aux sous-traitants et aux fournisseurs, au 
besoin, de même qu’à l’expert-conseil et au représentant du CNRC. Tous les enjeux liés à la qualité 
doivent être traités rapidement de manière à maintenir le rythme des travaux et à éviter de devoir en 
reprendre certains d’entre eux. 
 
Fournir des services d’ingénierie de contrôle de la qualité sur le terrain pour : 
 
a) veiller à l’exécution quotidienne du plan de gestion de la qualité (éléments et systèmes architecturaux, 
mécaniques, électriques et structuraux); 
b) travailler avec les sous-traitants, leur expliquer la nature du plan de gestion de la qualité et le rôle qu’ils 
jouent quant au plan et à la qualité de l’exécution sur le chantier; 
c) conserver sur le chantier les dossiers concernant la qualité, notamment : 
 
i. les rapports d’inspection et d’essai, 
ii. les rapports sur les cas de non-conformité, 

iii. les approbations et les rapports sur les mesures correctives, 
iv. les inspections de la qualité effectuées par le représentant du CNRC et l’expert-conseil; 

 
d) rendre compte au gestionnaire de projet de l’entrepreneur du processus de gestion de la qualité utilisé 
dans le cadre du projet. 
 

SR 14 MISE EN SERVICE 
 
Engager un spécialiste de la mise en service chevronné s’y connaissant en matière d’opérations 
d’installations de chauffage industrielles. Ce spécialiste sera responsable de la mise en service dans le 
cadre du projet. Il dirigera un processus, un programme ou des activités de mise en service raisonnables 
et pratiques pour l’ensemble des travaux. Il sera témoin des résultats des essais et participera à leur 
documentation. 
 
Le représentant du CNRC, l’entrepreneur et son spécialiste de la mise en service, les sous-traitants et les 
experts-conseils composeront l’équipe de mise en service. Celle-ci devra collaborer et travailler 

ouvertement de manière à réaliser le processus de mise en service avec succès. L’entrepreneur et son 
spécialiste de la mise en service jouent un rôle essentiel de chef de file et, à ce titre, ils travaillent à 
mener à bien le processus de mise en service. 
 

SR 14.1 PLAN DE MISE EN SERVICE 
 
La mise en service fait partie intégrante de toutes les phases des travaux. À l’instar de la vérification du 
rendement, elle constitue un élément clé du plan de gestion de la qualité du projet et doit être réalisée à 
toutes les étapes de ce dernier. Il est donc important d’élaborer un plan de mise en service et de le tenir à 
jour tout le long du projet. Ce plan doit contenir les données et les orientations de l’expert-conseil. Il faut 
également administrer et gérer la mise en œuvre de ce plan. Aussi, il est essentiel de mettre en service 
chaque phase des travaux et l’ensemble de ces derniers, et de faire tous les efforts nécessaires pour 
raccourcir le calendrier du projet et réduire les coûts de construction prévus. 
 
L’entrepreneur et son spécialiste de la mise en service sont responsables de ce qui suit : 
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a) s’assurer que toutes les activités de mise en service requises sont définies dans le calendrier du projet 
et dans les documents de construction; 
 
b) s’assurer que tous les renseignements relatifs aux protocoles d’étiquetage, aux exigences et aux 
protocoles en matière de données portant sur l’entretien sont transmis aux sous-traitants et que des 
séances d’information connexes sont organisées avec le CNRC, au besoin; 
 
c) confirmer que le travail des sous-traitants est suffisant pour que l’expert-conseil effectue l’inspection et 
les essais de garantie et pour prévoir les inspections et les essais requis; 
 
d) élaborer et mettre en œuvre un programme d’assurance de la qualité du chantier afin de limiter les 
retards attribuables à une mauvaise qualité de l’exécution ou aux erreurs des sous-traitants, de réduire 
les lacunes et les rappels pendant les périodes de garantie, et de réduire les risques à long terme pour le 
CNRC qui découlent de la mauvaise qualité de l’exécution; 
 
e) confirmer le caractère approprié des travaux ou des rapports de mise en service d’un sous-traitant 
dans le cadre de l’administration et de la gestion d’essais de contrôle de la qualité indépendants, 
conformément aux exigences du CNRC, de l’expert-conseil ou de l’entrepreneur; 
 
f) s’assurer que l’ensemble des résultats des essais, des documents et des manuels sont fournis par les 
sous-traitants, en contrôlant le processus d’examen de l’expert-conseil et en rendant compte au 

CNRC des progrès des efforts de mise en service; 
 
g) orienter les sous-traitants de manière à ce qu’ils terminent, réparent, modifient ou reconstruisent les 
parties des travaux qui ne répondent pas aux normes de vérification, y compris surveiller les lacunes et 
veiller à ce que ces dernières soient corrigées; 
 
h) faire en sorte que les activités saisonnières de mise en service soient détaillées dans le calendrier de 
projet, et qu’elles soient réalisées à temps et avec les documents ou les mesures de suivi appropriés; 
 
i) surveiller et inspecter les travaux avec l’expert-conseil pendant la période de garantie et au cours des 

activités saisonnières de mise en service afin de vérifier que les lacunes ont été corrigées. On s’attend à 
ce que la surveillance et les inspections aient lieu deux fois au cours de la période de garantie (au 
troisième et au onzième mois); 
 
j) s’assurer que l’expert-conseil et le responsable autorisé sont témoins des essais et de la mise en 
service de l’équipement et qu’ils inspectent ce dernier; 
 
k) coordonner les inspections fédérales, provinciales et municipales requises aux fins d’occupation; 

 
l) prévoir les inspections des troisième et onzième mois et en assurer le suivi, une fois le certificat 
d’achèvement substantiel délivré; 
 
m) prendre toutes les mesures nécessaires pour la clôture des contrats de sous-traitance, y compris les 
examens définitifs de la garantie et les clôtures de contrats; 
 
n) coordonner la formation du personnel opérationnel du CNRC et les mises à disposition d’équipement; 
 
o) surveiller et signaler au CNRC l’avancement du processus de mise en service par rapport au plan; 
 
p) assister à tous les essais, y compris aux essais des composantes, des systèmes et des systèmes 
intégrés. Cela inclut notamment une vérification complète de la séquence de commande de l’ensemble 
des systèmes; 
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q) remplir et approuver tous les rapports de vérification et les rassembler dans un manuel de mise en 
service complet au fil de l’avancement du projet, y compris les mises à jour du manuel de mise en service 
qui comprend les activités saisonnières de mise en service; 
r) organiser des réunions de mise en service au moins une fois par semaine, préparer l’ordre du jour, 
présider les réunions, rédiger et distribuer les procès-verbaux; 
 
s) présenter des calendriers relatifs à toutes les activités de mise en service, établir les rapports et 
assurer la surveillance. Présenter un calendrier de mise en service à jour à toutes les réunions qui 
portent sur cet aspect. Déceler tous les écarts et tous les problèmes à régler lors de ces réunions; 
 
t) participer aux protocoles d’étiquetage en regroupant tous les formulaires relatifs aux renseignements 
sur les produits des différents sous-traitants et vérifier que ces renseignements sont justes. Les sous-

traitants sont responsables des exigences en matière d’étiquetage physique; 
 
u) confirmer que le travail des sous-traitants est suffisant avant la mise en service de façon que les 
experts-conseils effectuent les inspections et décèlent les lacunes et que les sous-traitants apportent les 
corrections nécessaires; 
 
v) rassembler tous les rapports de mise en service, examiner leur format et leur contenu par rapport aux 
instructions du fabricant avant la mise en service, et s’assurer qu’ils reflètent les procédures figurant dans 
les instructions du fabricant; 
 
w) gérer le processus d’élaboration de la vérification des essais et du rendement. Le spécialiste de la 
mise en service préparera les formulaires de vérification de manière à ce qu’ils correspondent 
parfaitement au projet. Tous les formulaires seront présentés à l’expert-conseil et au gestionnaire de la 
mise en service du CNRC pour qu’ils les examinent et formulent des commentaires. Les formulaires 
seront mis à jour, au besoin. Au cours des essais, le spécialiste de la mise en service consignera tous les 
résultats et signalera tous les écarts au gestionnaire de la mise en service du CNRC et à l’expert-conseil; 
 
x) coordonner tous les arrêts à la centrale avec les commissionnaires et le représentant du CNRC. 
 

SR 15 LANCEMENT DE L’APPEL D’OFFRES RELATIF AUX TRAVAUX 
 
Il est entendu que l’entrepreneur exécutera les services de construction prévus par le cadre de référence 
par l’intermédiaire de ses sous-traitants. 
 
À titre d’entité indépendante, l’entrepreneur doit sélectionner ses sous-traitants. Il est absolument 
essentiel que les processus de sélection soient équitables, ouverts et transparents et que tous les 
entrepreneurs compétents aient l’occasion de déposer des offres relatives aux travaux de construction. 
Le CNRC croit que des processus d’appels d’offres concurrentiels et ouverts permettront d’obtenir les 
coûts les plus avantageux qui soient pour les travaux confiés en sous-traitance. 
 
Inclure, dans tout contrat conclu avec un sous-traitant, les dispositions du contrat principal selon leur 
application aux responsabilités du sous-traitant. (À l’exception de la caution. L’État n’exige pas de caution 
de la part des sous-traitants embauchés par le directeur des travaux. Si ce dernier décide que les sous-
traitants doivent fournir une caution, ils devront en assumer le coût.) 
 
L’entrepreneur doit permettre jusqu’à dix (10) soumissions majeures (plus de 25 000 $) et jusqu’à quinze 
(15) soumissions mineures (moins de 25 000 $). 
 
1) Afin de confier les travaux de construction en sous-traitance, l’entrepreneur doit : 
 
a) en collaboration avec l’expert-conseil, préparer des appels d’offres et des documents contractuels 
définissant clairement les matériaux et les services nécessaires; 
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b) au moyen des documents normalisés de l’industrie de la construction, comme le CCDC 11 – 
1996 (R2006) Déclaration de qualification d’un entrepreneur, s’assurer que les sous-traitants de métiers 
essentiels à la réalisation des travaux sont qualifiés avant d’être invités à participer à l’appel d’offres; 
c) conclure des contrats avec des sous-traitants compétents qui ont présenté la soumission conforme la 
moins-disante; 
 
d) gérer les sous-traitants et s’assurer qu’ils fournissent les services nécessaires en respectant les 
modalités du contrat et en offrant des services de qualité en temps opportun et au coût le plus 
avantageux; 
 
e) établir les exigences relatives à la qualité et au rendement, et surveiller le rendement des sous-
traitants, dont la qualité des résultats et le respect des calendriers et des budgets; et 
 
f) prévoir le règlement des différends, apporter des modifications aux contrats de sous-traitance et traiter 
les paiements. 

 
 

2) L’entrepreneur reçoit des soumissions ouvertes, équitables et concurrentielles relativement aux 
contrats de sous-traitance portant sur chaque partie des travaux, conformément aux exigences 
suivantes : 
 
a) Les contrats de sous-traitance dont la valeur est estimée à moins de 25 000 $, incluant toutes les 
taxes applicables, peuvent être attribués à un seul fournisseur qualifié seulement avec l’autorisation 
écrite du représentant du CNRC. 
 
b) Dans le cas des contrats de sous-traitance dont la valeur est estimée à moins de 100 000 $, incluant 
toutes les taxes applicables, l’entrepreneur peut inviter un minimum de trois (3) fournisseurs qualifiés à 
présenter des soumissions, avec l’autorisation écrite du représentant du CNRC. 
 
c) Dans le cas des contrats en sous-traitance dont la valeur est estimée à moins de 100 000 $, incluant 
toutes les taxes applicables, l’entrepreneur peut, avec l’autorisation écrite du représentant du CNRC, 
passer outre cette exigence s’il est prouvé, à la satisfaction du représentant du CNRC, que moins de trois 
(3) entreprises sont en mesure d’effectuer les travaux. 
 
3) Dans le cas des contrats de sous-traitance dont la valeur est estimée à 100 000 $ ou plus, incluant 

toutes les taxes applicables, il faut annoncer publiquement l’appel d’offres par l’intermédiaire de 
MERXMC, conformément aux procédures d’appel d’offres ouvertes suivantes : 
 
a) L’annonce publique doit comprendre, au minimum, une description de la nature des travaux à réaliser, 
des renseignements sur les exigences techniques, des garanties financières ou d’autres documents à 
fournir avec la soumission, la date d’achèvement des travaux, l’adresse de l’endroit où aura lieu la clôture 
des soumissions, la date et l’heure limite de présentation des soumissions, l’identité de la personne-

ressource chargée de fournir les documents de soumissions et des renseignements supplémentaires, et 
la date, l’heure et l’endroit du dépouillement public des soumissions. 
 
b) Les documents d’appel d’offres doivent comprendre les renseignements contenus dans l’avis public, 
ainsi que la période de validité des soumissions, les critères d’attribution du contrat, notamment tous les 
facteurs autres que le prix dont il faut tenir compte durant l’évaluation des soumissions, les modalités de 
paiement et toute autre modalité ou condition. 
 
c) Durant la période d’appel d’offres, le directeur des travaux doit répondre rapidement à toute demande 
de documents d’appel d’offres ou à toute autre demande raisonnable de renseignements pertinents 
effectuée par un fournisseur qui participe à l’appel d’offres. Les renseignements fournis en réponse à des 
questions durant la période d’appel d’offres doivent être fournis à tous les soumissionnaires. 
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4) La réception et le dépouillement des soumissions et l’attribution des contrats doivent respecter les 
exigences suivantes : 
 
a) Les soumissions doivent être dépouillées en présence d’au moins deux représentants du directeur des 
travaux, ainsi que d’un représentant du CNRC, qui agiront à titre de témoins de l’ouverture en vérifiant et 
en signant le registre des soumissions reçues. 
 
b) Les contrats seront attribués en fonction des exigences précisées dans les avis et les documents 
d’appel d’offres, et doivent être attribués à un fournisseur qui répond aux modalités des documents 
d’appel d’offres. 
 
c) Sur demande, l’entrepreneur avisera de manière opportune les fournisseurs qui participent à l’appel 
d’offres des décisions relatives à l’attribution du contrat. 
 
5) L’entrepreneur doit : 
 
a) demander l’approbation du représentant du CNRC avant que toute modification soit apportée au 
processus de sous-traitance concurrentiel et mettre les documents à la disposition du CNRC; 

 
b) démontrer au représentant du CNRC qu’il possède un processus de sous-traitance concurrentiel et de 
présélection et que ceux-ci tiennent compte des pratiques exemplaires de l’industrie. 
 
6) L’entrepreneur doit analyser les soumissions reçues et recommander l’attribution de contrats au 
représentant du CNRC. Le format de la recommandation d’attribution de contrat est la responsabilité de 
l’entrepreneur. Toutefois, les recommandations doivent au moins comprendre des copies des documents 
suivants : 
 
a) phase de préqualification (s’il y a lieu) – des copies des documents de préqualification, comme le 
CCDC 11 – 1996 (R2006) Déclaration de qualification d’un entrepreneur ou l’équivalent, la liste des 
entrepreneurs qui présentent des demandes de préqualification et les résultats de l’évaluation des 
soumissions de préqualification; 
 
b) phase d’appel d’offres – des copies de toutes les soumissions reçues, la preuve (p. ex. horodatage) 
que les soumissions ont été reçues à l’heure avant la fin de la période de soumission, une copie du 
registre de l’ouverture des soumissions, signée par les témoins appropriés, une copie de l’avis affiché 
dans MERXMC

 ou de l’invitation à soumissionner si les travaux ont une valeur inférieure à 100 000 $, une 
copie de tous les documents d’appel d’offres, un résumé de toutes les soumissions reçues avec les 
totaux et les ventilations des montants des soumissions, la preuve que la garantie de soumission (s’il y a 
lieu) a été fournie avec la soumission, des renseignements sur la qualification ou la disqualification de 
chaque soumissionnaire, et l’identification du fournisseur auquel il est recommandé d’attribuer le contrat. 
 
7) Une fois que le représentant du CNRC a approuvé les processus de dépenses et 
d’approvisionnement, l’entrepreneur prépare les contrats de sous-traitance aux fins d’exécution. 
Aucun contrat de sous-traitance ne peut être attribué à un sous-traitant si aucune recommandation 
d’attribution de contrat n’est approuvée. 
 
8) L’entrepreneur sera réputé faire l’objet d’un conflit d’intérêts qui l’empêche de soumissionner aux 
appels d’offres lancés se rapportant au projet. En revanche, rien n’empêche l’entrepreneur de faire appel 
à sa propre main-d’œuvre dans certaines conditions approuvées par le représentant du CNRC. 
 
9) Le CNRC se réserve le droit de demander à l’entrepreneur d’attribuer des contrats pour l’offre de 
services ou l’approvisionnement en matériaux à des sous-traitants préqualifiés par lui pour toute 
composante des travaux. Tout contrat de sous-traitance de ce type doit être prévu dans le coût des 
travaux. 
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SR 15.1 NÉGOCIATION 
 
Faire le rapprochement de toutes les différences entre les estimations préalables au lancement de l’appel 
d’offres et les soumissions présentées, puis faire l’analyse de ces différences. Informer le représentant du 
CNRC du soumissionnaire ayant présenté la soumission conforme la moins-disante ainsi que du prix 
offert par ce dernier. 
 
Veiller à ce que les coûts de construction estimés ne soient pas dépassés à la fin du projet. Pour assurer 
le respect des coûts de construction estimés, négocier au besoin avec le soumissionnaire ayant présenté 
la soumission conforme la moins-disante avant d’attribuer le contrat. Avant d’entreprendre ces 
négociations, formuler des recommandations de réductions de la portée et des coûts à l’expert-conseil et 

au représentant du CNRC afin de les aider à prendre des décisions concernant les réductions. Les 
négociations doivent être fondées sur les réductions de la portée convenues. 
 
SR 16 SURVEILLANCE DE LA CONSTRUCTION 
 
Surveiller les travaux réalisés par les sous-traitants. Coordonner les travaux avec les fournisseurs, le 
CNRC et l’expert-conseil. Veiller à l’achèvement des travaux. 
 

a) Maintenir sur le chantier le personnel compétent suivant : 
 
Un (1) surveillant du chantier à temps plein, un (1) agent de sécurité à temps plein et un (1) spécialiste de 
la mise en service (au besoin) sur le site pendant la mise en œuvre des travaux pour assurer une 
surveillance et donner des directives générales à ceux qui participent aux travaux. 
 
b) Repérer les travaux inacceptables assez tôt pour éviter les retards découlant des corrections à 
apporter aux travaux mal exécutés. S’assurer que les processus complets de gestion de la qualité sont 
suivis tous les jours. S’assurer que du personnel de remplacement compétent est disponible. 
 
c) Établir l’organisation et les responsabilités hiérarchiques sur le chantier afin de mener à bien les plans 
généraux de l’entrepreneur et du CNRC. 
 
d) Formuler des recommandations au représentant du CNRC aux fins de commentaires, d’acceptation ou 
de rejet des procédures de coordination entre les occupants, le personnel des opérations et le personnel 
du projet du CNRC, l’expert-conseil, les sous-traitants et l’entrepreneur, relativement à tous les aspects 
du projet. Mettre en œuvre les procédures approuvées. 
 
e) Assister à toutes les réunions. Prévoir et diriger des réunions d’étape au cours desquelles les sous-
traitants, le CNRC, l’expert-conseil et l’entrepreneur peuvent discuter ensemble de questions telles que 
les procédures, l’avancement des travaux, les problèmes, les coûts et le calendrier. 
 
f) Surveiller quotidiennement le calendrier au fur et à mesure de l’avancement des travaux. 
 
g) Réaliser les travaux conformément aux documents de construction, au calendrier du projet et aux 
coûts de construction estimés autorisés. 
 
h) Dans le cadre du processus complet de gestion de la qualité, effectuer une inspection quotidienne de 
tous les aspects des travaux, consigner les points qui exigent des mesures ou un suivi de la part des 
sous-traitants, ou qui doivent être signalés à l’expert-conseil. Veiller à ce que les travaux soient réalisés 
selon les directives. Documenter les problèmes et les mesures correctives à l’aide de photographies. 
 
i) Vérifier si le personnel et l’équipement des sous-traitants sont adéquats et que l’on dispose des 
matériaux et des fournitures nécessaires afin de respecter le calendrier. Mettre en œuvre des mesures 
correctives lorsque les exigences d’un contrat en sous-traitance ou du calendrier de projet ne sont pas 
respectées. 
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j) Préparer et tenir à jour un registre des décisions contenant toutes les décisions qui touchent le 
calendrier, les estimations, la portée ou la qualité de la construction, notamment les dates, le lieu et les 
personnes concernées. TPSGC doit pouvoir accéder à ces dossiers en tout temps. 
 

k) Surveiller et consigner quotidiennement toutes les questions liées à la santé et à la sécurité. 
 

SR 17 MODIFICATIONS (AVIS ET AUTORISATIONS) 
 
17.1 L’entrepreneur doit remettre au représentant du CNRC et à l’expert-conseil une estimation des 
coûts ventilés pour chaque modification envisagée, aux fins d’examen et d’approbation avant de procéder 
à la modification. La ventilation doit indiquer en détail tous les coûts de main-d’œuvre, des 
matériaux, du matériel de chantier et de l’équipement que l’entrepreneur a estimés. 

 
17.2 Il incombe à l’entrepreneur de voir à ce que tous les prix indiqués dans la ventilation, y compris 
les coûts et les marges brutes des sous-traitants, soient justes et raisonnables.  

 
17.3 Les taux de rémunération de tous les gens de métier doivent être payés uniquement selon les 
conventions collectives et avec l’approbation du représentant du CNRC.   

 
17.4 Les coûts de tous les matériaux, du matériel de chantier et de l’équipement doivent être calculés 
d’après le montant réel versé aux fournisseurs par l’entrepreneur ou par le sous-traitant; lesdits éléments 
de coût doivent comprendre tous les rabais applicables. 

 
17.5  Les honoraires proportionnels de l’entrepreneur qui font partie du coût de construction estimatif 
du projet comprendront tous les services et les travaux associés aux modifications et ne devront pas faire 
l’objet d’une majoration ou de frais supplémentaires. 

 
17.6 À l’acceptation de la proposition de prix, l’entrepreneur rédigera et enverra un avis de 
modification au sous-traitant, ainsi qu’une copie à l’expert-conseil et au représentant du CNRC. 

 
17.7 L’entrepreneur doit tenir un registre détaillé des coûts associés aux montants définitifs prévus 
pour le contrat de sous-traitance, des Avis de modification proposée et des autorisations de modification 
pour tous les contrats de sous-traitance, et ce, en tout temps. 
 
SR 18 DIRECTIVES GÉNÉRALES EN MATIÈRE DE CONSTRUCTION 
 
SR 18.1 NORMES MINIMALES 
 
Les matériaux doivent être neufs et les travaux doivent être conformes aux normes minimales pertinentes 
de l’Office des normes générales du Canada, de l’Association canadienne de normalisation, du Code 
national du bâtiment (CNB) - Canada (édition la plus récente) et de tous les codes provinciaux et 
municipaux pertinents. En cas de divergence ou de contradiction, les exigences les plus strictes 
prévaudront. 
 
SR 18.2 DESSINS D’ATELIER 
 
Soumettre six (6) copies de chaque dessin d’atelier au représentant du CNRC aux fins d’examen. 
 
Cet examen a pour seul but de vérifier la conformité avec les concepts généraux, et ne signifie pas que la 
conception détaillée inhérente aux dessins d’atelier a été approuvée; cette responsabilité doit être 
endossée par l’entrepreneur. Il ne doit pas non plus libérer l’entrepreneur de ses responsabilités à l’égard 
des erreurs ou des omissions relevées dans les dessins d’atelier ou de ses responsabilités à l’égard du 
non-respect de toutes les exigences énoncées dans les documents contractuels. 
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Ne pas commencer la fabrication ni commander les matériaux avant que les dessins d’atelier aient été 
examinés. 
 

SR 18.3 OUVRAGES ET MATÉRIAUX FOURNIS PAR LE PROPRIÉTAIRE  
 

1.  Les ouvrages et matériaux non inclus dans ce contrat sont décrits sur les dessins et dans le 
devis.  

2. Tous les matériaux retournés au propriétaire doivent être transportés à un lieu d’entreposage 
désigné par le représentant du CNRC.  

3. Sauf indication contraire, prendre possession des matériaux fournis par le propriétaire à leur lieu 
d’entreposage et assurer leur transport.  

4. Responsabilités de l’entrepreneur : 

a) décharger les matériaux à pied d’œuvre; 

b) en faire aussitôt l’inspection et signaler tout article endommagé ou défectueux; 

c) par écrit, informer le représentant du CNRC des articles qui sont reçus en bon état; 

d) les manutentionner à pied d’œuvre, ce qui comprend leur déballage et leur entreposage; 

e) réparer ou remplacer les articles endommagés au chantier.  

f) installer et raccorder les produits finis conformément aux prescriptions. 
 

SR 18.4 FICHES TECHNIQUES 
 
Fiches techniques : feuilles de catalogue des fabricants, brochures, documentation, graphiques et 
diagrammes de rendement servant à illustrer les produits fabriqués standards. 
 
Soumettre six (6) exemplaires des fiches techniques. 
 
Supprimer les renseignements qui ne s’appliquent pas au projet. 
Les fiches techniques doivent comporter des renvois aux parties pertinentes des documents contractuels. 

 

 
SR 18.5 TAXES 
Payer toutes les taxes prévues par la loi, y compris les taxes fédérales, provinciales et municipales. 
 

 
SR 18.6 REDEVANCES, PERMIS ET CERTIFICATS 
 
Payer les honoraires et les impositions, et obtenir tous les permis exigés par les autorités compétentes. 
Fournir aux autorités les plans, les demandes et les renseignements requis pour obtenir les permis et les 
certificats d’acceptation. Présenter des certificats d’inspection et d’achèvement comme preuve que le 
travail est conforme aux exigences de l’autorité compétente. Seuls les coûts réels des honoraires ou des 
frais seront remboursés conformément au point 4 de la base de paiement, Débours permis. Tous les 
travaux liés à l’obtention des permis ou des certificats doivent être inclus dans les honoraires mensuels 
fixes, comme il est indiqué au point SA03 a) dans le Formulaire de proposition de prix. 

 
SR 18.7 SANS OBJET 
 
SR 18.8 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 
 
Faire exécuter les travaux par des apprentis ou des ouvriers qualifiés et accrédités, conformément à la loi 
provinciale sur la qualification et la formation professionnelle de la main-d’œuvre. 
 
Permettre aux employés inscrits à un programme provincial d’apprentissage d’exécuter des tâches 
particulières seulement s’ils sont sous la surveillance directe d’ouvriers qualifiés et accrédités. 
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Déterminer quelles sont les tâches et les activités que peuvent accomplir les apprentis en se fondant sur 
le niveau de formation qu’ils ont atteint et sur les aptitudes à exécuter des tâches particulières qu’ils 
démontrent. 

 
 
SR 18.9 MATIÈRES DANGEREUSES 
 
Se conformer aux exigences du Système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
concernant l’utilisation, la manutention, le stockage et l’élimination des matières dangereuses ainsi que 
l’étiquetage et la fourniture de fiches signalétiques. 
 
Avertir le représentant du CNRC de 48 heures à 1 semaine avant d’exécuter, dans des immeubles 
occupés, des travaux nécessitant l’utilisation de substances désignées (Règlement de l’Ontario 490/09 – 
Substances désignées) ou de substances dangereuses, et des travaux de peinture, de calfeutrage, de 
pose de tapis ou d’application d’adhésifs. 

 
SR 18.10 SERVICES PUBLICS TEMPORAIRES 
 
Les services publics nécessaires aux travaux peuvent être utilisés sans frais par l’entrepreneur s’ils sont 
déjà installés. Il faut s’assurer que la capacité est adéquate avant d’ajouter une charge additionnelle. 
L’entrepreneur est responsable de faire les connexions et déconnexions et d’assumer les frais afférents. 
 
Il doit prévenir le représentant du CNRC une (1) semaine avant chaque interruption nécessaire d’un 
service mécanique ou électrique pendant le déroulement des travaux. Il doit en outre voir à ce que ces 
interruptions soient aussi brèves que possible. Ces dernières doivent avoir lieu après les heures 
normales de travail des occupants, de préférence les fins de semaine. 
 
SR 18.11 MATÉRIAUX À ENLEVER 
 
Sauf indication contraire, les matériaux à enlever deviennent la propriété de l’entrepreneur et doivent être 
retirés du chantier. 

 
SR 18.12 PROTECTION 
 
Protéger les ouvrages finis contre les dommages jusqu’au moment de la remise des travaux. 
 
Protéger les ouvrages adjacents aux travaux contre la poussière et la saleté qui peuvent se répandre en 
dehors des zones de travail. 
 
Protéger les ouvriers et les autres utilisateurs du chantier contre tout danger. 
 
Protéger la zone de mobilisation afin de contenir les écoulements de surface qui pourraient se retrouver 
dans le réseau d’égouts pluvial. 

 
SR 18.13 UTILISATION DES LIEUX ET DES INSTALLATIONS 
 
Exécuter les travaux en dérangeant le moins possible l’exploitation normale des lieux. Prendre des 
dispositions avec le représentant du CNRC pour faciliter l’exécution des travaux demandés. 
 
L’entrepreneur doit consentir à séparer et à identifier le site de façon appropriée afin de respecter le 
temps et l’espace en tout temps pendant la durée du projet; lorsque le personnel responsable du 
fonctionnement des immeubles du CNRC doit avoir accès à l’équipement pour faire fonctionner 
l’immeuble, toutes les parties doivent assurer une coordination et une communication appropriées. 
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Maintenir les services actuels offerts aux immeubles et secteurs adjacents et veiller à ce que le personnel 
et les véhicules puissent se rendre sur les lieux. 
 
Lorsque la sécurité est réduite en raison des travaux, prendre toutes les mesures temporaires 
nécessaires pour que la sécurité soit maintenue. 
 
L’entrepreneur peut utiliser, avec l’accord du représentant du CNRC, les ascenseurs, les monte-charge, 

les transporteurs ou les escaliers mécaniques sur place, le cas échéant. Il doit les protéger de tout 
dommage et des risques pour la sécurité et doit éviter de les surcharger. 

 

Prévoir des installations sanitaires conformes aux règlements provinciaux pour la main-d’œuvre prévue. 

Un bureau de chantier doit être maintenu en place jusqu’à la fin du projet. Il faut aménager des bureaux 
de chantier pour le personnel de l’entrepreneur affecté au chantier, une salle de réunion et une salle à 
manger distincte pour les gens de métier. Les endroits où se trouvent les bureaux doivent être sûrs, 
propres et silencieux (selon les normes de chantier de construction). Chaque bureau doit être propre 
pendant la durée des travaux et adéquatement éclairé, chauffé, ventilé et climatisé pour les réunions 
ainsi que le classement et la planification des documents contractuels. Fournir : 
 
a) une salle de réunion pouvant accueillir au moins cinq (5) personnes; 
 
b)  une salle des dossiers pour conserver sur le lieu de travail les dessins, les devis, les manuels de 

fonctionnement et tous les autres documents papier; 
 
b) des bouteilles d’eau froide et des verres jetables en tout temps dans chaque bureau; 
 
d) une aire d’accueil ou une zone administrative comprenant un télécopieur, un photocopieur, ainsi que 

toutes les fournitures de bureau nécessaires; 
 
e) toutes les installations nécessaires à l’entrepreneur pour répondre aux besoins de son personnel, 

notamment : 
i.  des télécopieurs pour son usage personnel et celui du représentant du CNRC;  
ii.  un ordinateur équipé d’une connexion haute vitesse pour les messages électroniques, pour son usage 

personnel; 
iii.  des classeurs; 
iv.  les documents du projet; et 
v.  des installations de premiers soins adéquates. 

 
 
SR 18.14 ENTREPOSAGE SUR LE CHANTIER 
 
Désigner à l’entrepreneur tout espace d’entreposage requis, que ce dernier devra équiper et entretenir. 
 
Les matériaux et l’équipement de l’entrepreneur ne doivent pas encombrer les lieux de manière 
déraisonnable. 
 
Déplacer les produits et le matériel entreposés qui nuisent aux activités du représentant du CNRC ou 
d’autres entrepreneurs. 
 
Trouver des espaces d’entreposage ou des zones de travail supplémentaires et en assumer les frais 
d’utilisation. 
 

SR 18.15 DÉCOUPAGE, RAGRÉAGE ET REMISE EN ÉTAT 
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1. Découper, au besoin, les surfaces de l’ouvrage existant pour permettre l’aménagement du nouvel 
ouvrage. 

2. Enlever tous les éléments expressément indiqués ou prescrits. 
3. Rapiécer et réparer avec des matériaux identiques et à la satisfaction du représentant du CNRC, 

les surfaces qui ont été modifiées, découpées ou endommagées.  
4.  Là où des nouveaux tuyaux passent à travers des travaux existants, percer une ouverture. La 

dimension de l’ouverture doit laisser un jeu de 12 mm (1/2 po) autour des tuyaux ou de l’isolation 
de la tuyauterie. Ne pas percer ni couper aucune surface sans l’approbation du représentant du 
CNRC. 

5.  Obtenir l’approbation écrite du représentant du CNRC avant de percer des ouvertures dans les 
pièces de charpente neuves ou existantes.  

6. Calfeutrer toutes les ouvertures où des câbles, conduits ou tuyaux passent à travers les murs 
avec un calfeutrant acoustique conforme à la norme CAN/CGSB 19.21-M87.  

7. Là où des câbles, conduits ou tuyaux passent à travers des murs ou des planchers coupe-feu, 
emplir l’espace avec des fibres de verre comprimées et calfeutrer avec un calfeutrant résistant au 
feu conforme à la norme CAN/CGSB-19.13 et NBC 3.1.7. 

 
 

SR 18.16 MANCHONS, SUSPENTES ET ÉLÉMENTS RAPPORTÉS 
 

1. Coordonner la mise en place et le garnissage des manchons, ainsi que la fourniture et 
l’installation des suspentes et des éléments rapportés. Obtenir l’approbation du représentant du 
CNRC avant de découper la structure. 
 

2. Sauf autorisation expresse du représentant du CNRC, il est interdit d’utiliser des pistolets à charge 
explosive. 
 

3. Se conformer aux exigences de la norme CSA-A166, « Pistolets d’ancrage à charge explosive ».  
 

4. Obtenir la permission du représentant du CNRC avant d’utiliser tout genre d’outils percussion. 
 

 
SR 18.17 EXAMEN 
 
Inspecter le chantier, examiner les conditions susceptibles d’influer sur l’exécution des travaux et 
s’assurer de bien connaître les conditions existantes du chantier. 
 
Fournir des photographies des propriétés, des structures et des objets avoisinants susceptibles d’être 
endommagés ou de faire l’objet de réclamations ultérieures, et ce, quotidiennement. 
 
 
SR 18.18 PANNEAUX 
Soumettre à l’approbation du représentant du CNRC, les panneaux d’usage courant utilisés pour 
contrôler la circulation, transmettre des renseignements ou des instructions et assurer la sécurité 
publique, lesquels panneaux doivent être bilingues ou utiliser des symboles graphiques compris par tous.  
 
Aucune publicité ne sera autorisée dans le cadre du projet. 
 
 
SR 18.19 ACCÈS ET ÉVACUATION 
 
Concevoir et aménager des ouvrages temporaires permettant d’avoir accès aux zones de travail et d’en 
sortir, y compris des escaliers, des passerelles, des rampes ou des échelles et des échafaudages, dont 
les supports ne touchent pas aux surfaces finies, et en assurer l’entretien, conformément aux règlements 
pertinents, qu’ils soient municipaux, provinciaux ou autres.  
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SR 18.20 ÉCHAFAUDAGES ET PLATES-FORMES DE TRAVAIL 
 
Concevoir, aménager et inspecter les échafaudages et les plates-formes de travail nécessaires à 
l’exécution des travaux, conformément aux règlements pertinents, qu’ils soient municipaux, provinciaux 
ou autres. 
 
Lorsque prescrit, fournir des dessins de conception portant la signature et le sceau d’un ingénieur qualifié 
et accrédité en Ontario. 
 
Les modifications et ajouts aux échafaudages doivent être approuvés par écrit par un ingénieur qualifié. 
 
 
SR 18.21 PROTECTION DE LA VOIE PUBLIQUE 
 
Concevoir, aménager et entretenir des palissades de chantier et des passages piétonniers couverts 
pouvant supporter toutes les charges, y compris les charges dues au vent, et assurer la protection des 
piétons au moyen d’une signalisation et d’un éclairage électrique adéquats comme l’exige l’autorité 
compétente. 
 
Prévoir une (1) barrière d’accès verrouillable pour les camions et une (1) porte piétonne, selon les 
directives et en respectant les restrictions concernant la circulation. Munir les barrières d’une serrure à 
clé. 
 
 
SR 18.22 GESTION DES DÉCHETS 
 
La Loi sur la protection de l’environnement ainsi que les règlements de l’Ontario 102/94 et 103/94 
concernant le programme de gestion des déchets doivent être respectés dans le cadre de projets de 
construction et de démolition. 
 

 
SR 18.23 MANUELS DE FONCTIONNEMENT ET D’ENTRETIEN 
 
Deux (2) semaines avant la tenue d’une formation prévue, remettre au représentant du CNRC quatre (4) 
exemplaires du Manuel d’exploitation et d’entretien approuvé, dans les deux langues officielles, présenté 
comme suit : 
 
1. Placer les feuillets dans des cahiers à trois anneaux de type « D », à couverture rigide en vinyle d’une 
dimension de 212 mm sur 275 mm. Les cahiers ne doivent pas avoir plus de 
75 mm d’épaisseur ou ne doivent pas être remplis plus qu’aux deux tiers. 
 
2. Y ajouter la page de titre sur laquelle figure « Manuel de fonctionnement et d’entretien », le titre du 
projet, la date et la table des matières. Le titre du projet doit également figurer sur la page couverture et 
sur le dos du cahier. 
 
3. Organiser le contenu du manuel en fonction des sections du devis du projet. Indiquer chaque section 
au moyen d’onglets étiquetés recouverts de celluloïd, fixés à des séparateurs de papier rigide. 
 
En plus des renseignements demandés, ajouter les éléments suivants : 
 
1. Les directives d’entretien relatives aux surfaces et aux matériaux finis. 
 
2. Un exemplaire des listes d’équipement et de peinture. 
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3. Une description du fonctionnement de l’équipement et des systèmes, des procédures de mise en 
marche, d’arrêt et d’urgence, ainsi que tout ajustement fixe ou réglable qui pourrait influer sur l’efficacité 
de l’appareil utilisé. Fournir les renseignements figurant sur la plaque signalétique, comme la marque, les 
dimensions, la capacité et le numéro de série. 
 
4. Des précisions sur l’entretien, notamment des dessins ou des schémas clairs, ou la documentation 
détaillée du fabricant concernant les points suivants : 
 
1. les produits de graissage et les calendriers d’application; 
2. les méthodes de dépannage; 
3. les techniques d’ajustement; 
4. les vérifications de fonctionnement; 
5. le nom, l’adresse et le numéro de téléphone des fournisseurs ainsi que les éléments fournis. Pour  
chaque produit mentionné, fournir une description et le numéro de pièce du fabricant. 
 
5. Les diverses garanties, dans lesquelles doivent figurer : 

 
1. le titre et l’adresse des projets; 
2. la date d’entrée en vigueur de la garantie (date du certificat provisoire d’achèvement du projet); 
3. la durée de la garantie; 
4. une description claire de ce qui est visé par la garantie et des mesures correctives à apporter en vertu 
de cette dernière; 
5. la signature et le sceau du garant; 
6. la liste des matériaux supplémentaires utilisés pour la réalisation du projet, classés par catégorie, le 
nom du fabricant et le fournisseur. 
 
Pièces de rechange : Donner des précisions sur les pièces de rechange qu’il est recommandé de 
stocker sur le chantier pour assurer une efficacité maximale. Dresser la liste de tous les outils spéciaux 
destinés à des emplois particuliers. Le nom du fabricant, le numéro de pièce du fabricant et le nom du 
fournisseur (ainsi que son adresse) doivent être fournis pour chaque pièce ou outil faisant partie de cette 
liste. 
 
Ajouter au document un jeu complet des dessins d’atelier définitifs (à reliure distincte) indiquant les 
corrections et les modifications apportées au cours de la fabrication et de l’installation. 
 
 
SR 18.24 DOSSIERS 
 
Au fur et à mesure de l’avancement des travaux, tenir les dossiers de manière à consigner tout écart par 
rapport aux dessins contractuels. Immédiatement avant l’inspection du représentant du CNRC, qui est 
préalable à la délivrance du certificat d’achèvement du projet, fournir au représentant du CNRC un (1) jeu 
complet de diazocopies, dans lesquelles les changements auront soigneusement été apportés à l’encre. 
Le représentant du CNRC présentera deux (2) nouveaux jeux de diazocopies propres à cette fin. 

 
 

SR 18.25 GARANTIES 
 
Avant l’achèvement des travaux, rassembler toutes les garanties des fabricants et les remettre au 
représentant du CNRC. 
 
 
SR 18.26 NETTOYAGE 
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Nettoyer la zone de travail tout au long des travaux. À la fin de chaque période de travail et plus 
fréquemment si le représentant du CNRC l’ordonne, enlever les débris du chantier, entreposer de 
manière ordonnée les matériaux et faire un nettoyage général. 
 
Une fois les travaux terminés, enlevé les échafaudages, les dispositifs temporaires de protection et les 
matériaux de surplus. Réparer les défectuosités constatées à ce stade. 
 
Nettoyer les zones utilisées pour l’exécution des travaux, l’extérieur de l’immeuble et les terrains 
environnants, et les remettre dans un état au moins équivalent à l’état de départ; le nettoyage doit être 
approuvé par le représentant du CNRC. 

 
 
 

NETTOYAGE FINAL 
1. À la fin des travaux, effectuer le nettoyage final à la satisfaction du représentant du CNRC.  
2. Nettoyer toutes les nouvelles surfaces, les luminaires et les surfaces existantes touchés par les 

présents travaux, remplacer les filtres, etc.  
3. Nettoyer tous les couvre-planchers souples et les préparer à recevoir le fini protecteur qui sera 

appliqué par le personnel du CNRC. 

 

 
 
SR 18.27 ATTESTATIONS DE SÉCURITÉ 
 
Tous les membres du personnel affectés aux présents travaux seront soumis à des contrôles de sécurité. 
Se reporter à l’Annexe C, qui comprend les directives relatives aux attestations de sécurité et les 
formulaires connexes. Obtenir les autorisations requises, selon les exigences, pour toutes les personnes 
qui doivent avoir accès au chantier. 

 
 

SR 18.28 SÉCURITÉ DU CHANTIER 
 
L’entrepreneur est responsable de la sécurité du chantier en entier, jusqu’à ce que l’installation puisse 
être utilisée. Il établira un plan de sécurité en collaboration avec le représentant du CNRC. Il est 
responsable de réviser le plan, au besoin, afin qu’il soit approuvé par le représentant du CNRC. Il doit 
mettre à jour le plan afin de répondre aux exigences du représentant du CNRC au fur et à mesure de 
l’avancement du projet. L’entrepreneur est responsable : 
 

a) de la coordination de la construction et des activités du CNRC; 
 

b) de l’accès au chantier, y compris les procédures d’entrée et les attestations de sécurité; 
 

c) de la sécurité en dehors des heures de travail, y compris les procédures d’accompagnement, de 
verrouillage, de surveillance de soir et de fin de semaine, des piquets d’incendie ainsi que les procédures 
et les interventions d’urgence; 
 

d) de toutes les questions de sécurité liées aux travaux ou au chantier, conformément à la 
réglementation fédérale, provinciale ou municipale; 
 

e) de la conservation des éléments à réutiliser ou à recycler; 
 
f) de la protection des matériaux, de l’équipement, de la qualité de l’exécution et, tout au long de la mise 
en œuvre du projet, de tout élément du CNRC en place avant que l’immeuble soit prêt à être utilisé; et 
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g) de l’élaboration et de la mise en application d’un protocole de chantier, notamment : 
 
i. interdire l’utilisation de disque compact, de radio ou de magnétoscope; 
ii. contrôler le bruit; 
iii. respecter strictement les attentes du public en ce qui concerne le comportement, le langage et la 
tenue dans les endroits publics (toutes les parties du chantier sont considérées comme publics). 
 
Coordonner les interventions d’urgence et les interventions visant à régler les problèmes survenant sur le 
chantier en dehors des heures de travail. En consultation avec le représentant du CNRC, dresser une 
liste de personnes-ressources pour les interventions et la communication. Si un problème survient, 
communiquer immédiatement avec le représentant du CNRC. En cas d’urgence touchant la sécurité des 
personnes ou des biens, ou si les travaux sont compromis par les actes des sous-traitants ou d’autres 
personnes, prendre des mesures immédiates. Au besoin, ordonner l’arrêt des travaux. Dans tous les cas, 
aviser le représentant du CNRC. De plus, envoyer un avis écrit au sous-traitant ou à toute autre personne 
au sujet du risque. 
 
 
 
SR 18.29 RESTRICTIONS RELATIVES À L’USAGE DU TABAC 
 
Il est interdit de fumer dans les bâtiments du CNRC. 
 

 
SR 18.30 CONTRÔLE DES POUSSIÈRES 
 
Prévoir des écrans ou des cloisons étanches à la poussière afin d’isoler plus facilement les sources de 
poussière, de protéger les travailleurs et le public, et d’éviter que la poussière ne se dépose sur les 
parties terminées de l’ouvrage.  
 
Entretenir ces écrans et cloisons et les déplacer au besoin jusqu’à l’achèvement des travaux. 
 
 
SR 18.31 SERVICES DE LABORATOIRES D’ESSAI 
 
Sauf indication contraire, le représentant du CNRC désignera l’entrepreneur et remboursera ce dernier 
pour tous les frais engagés pour les services d’inspection et de mise à l’essai. 
 
Fournir des zones de travail sécuritaires et apporter de l’aide quant aux procédures de mise à l’essai, ce 
qui comprend la fourniture de matériaux ou de services et la coordination des travaux, selon les besoins 
du laboratoire d’essai et les directives du représentant du CNRC. 
 
Lorsque les essais révèlent la non-conformité des ouvrages aux exigences du devis, l’entrepreneur doit 

assumer les frais des essais initiaux et de tous les essais supplémentaires nécessaires pour vérifier 
l’acceptabilité des corrections apportées. 

 
 
SR 18.32 ORDONNANCEMENT 
 
Réaliser les travaux conformément à la section DP 2.1.1 – Travaux de construction. 
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SR 18.33 VENTILATION DES COÛTS 
 
Avant de soumettre une première demande d’acompte, présenter une ventilation détaillée des coûts 
relatifs au contrat, indiquant également le prix global du contrat, selon les directives du représentant du 
CNRC. Une fois approuvée par le représentant du CNRC, la ventilation des coûts servira de base de 
référence aux fins de calcul des acomptes. 
 
 

 
 SR 18.34 ENCEINTES DE LA CHARPENTE 
 

1. Ériger et entretenir toutes les enceintes temporaires nécessaires pour protéger les fondations, le sous-
sol, le béton, la maçonnerie, etc. contre le gel ou les dommages. 

2. Ne pas les enlever tant que tout danger de dommage n’est pas écarté et tant que la cure n’est pas  
terminée.  

3. Munir les ouvertures extérieures de fermetures protectrices provisoires à l’épreuve des intempéries, 
jusqu’à ce que les châssis, les vitres et les portes extérieures soient installés en permanence. 

4. Fournir et installer des fermetures avec verrou, afin d’assurer la sécurité des installations du CNRC, et 
en être responsable. 

5. Sur demande, remettre des clés au personnel de sécurité du CNRC. 

6. Disposer les ouvrages avec soin et avec précision. Vérifier toutes les dimensions et en être 
responsable. Situer les points de repère généraux et prendre les mesures nécessaires pour empêcher 
leur déplacement. 

7. Pendant toute la durée des travaux, voir à toujours être au courant des conditions du chantier et 
des travaux exécutés par tous les autres gens de métier, engagés dans le présent projet, de sorte à 
éviter tout conflit lié à l’occupation du chantier.  

8. Sauf indication contraire, dissimuler tous les services, tuyauterie, câblage, conduits, etc. dans les 
planchers, les murs ou les plafonds. 

 

RS 18.35 RACCORDS AUX SERVICES EXISTANTS ET INTERRUPTIONS DES SERVICES 
 

1.  Lorsque les travaux exigent le raccord à des services existants, exécuter les travaux aux moments et de 
la manière convenus au préalable par le représentant du CNRC et par les autorités compétentes, de 
sorte à perturber le moins possible le personnel du CNRC et la circulation routière, et de minimiser les 
interruptions de service. L’entrepreneur ne doit en aucun cas faire fonctionner l’équipement du CNRC.  

2. Avant de commencer les travaux, établir l’emplacement et l’étendue des lignes de service dans la zone 
de travail et aviser le représentant du CNRC de ce constat.  

3. Fournir un horaire au représentant du CNRC et obtenir son approbation pour toute interruption de 
services ou fermeture d’installations. Allouer un préavis de 72 heures, respecter l’horaire approuvé et 
aviser le représentant du CNRC. 

4.  En cas de découverte de services inconnus, en aviser immédiatement le représentant du CNRC et 
consigner ces constatations par écrit.  

5. Prévoir détours, ponts, alimentation suppléante, etc. afin de minimiser les perturbations. 
6. Protéger les services existants comme il se doit et effectuer aussitôt toute réparation nécessaire en cas 

de dommage. 
7. Retirer toutes les lignes de service abandonnées comme il est précisé dans les documents contractuels 

et sur approbation du représentant du CNRC. Obturer ou sceller aux points de coupure. Consigner 
l’emplacement de toutes les lignes de service entretenues, reroutées ou abandonnées et en fournir une 
copie au représentant du CNRC. 
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RS18.36 CHAUFFAGE ET VENTILATION PROVISOIRE 

 

1. Assumer les frais de la ventilation et du chauffage provisoire utilisés pendant la construction, y 
compris les frais d’installation, de combustible, d’exploitation, d’entretien et d’enlèvement du 
matériel.  

2. Sauf si le représentant du CNRC l’a autorisé, il est interdit d’utiliser des appareils de chauffage 
autonomes répandant des émanations dans les zones de travail. 

3.  Fournir et installer le matériel provisoire de chauffage et de ventilation requis dans les endroits 
fermés afin de :  

a) faciliter l’exécution des travaux;  
b) protéger les ouvrages et les matériaux contre l’humidité et le froid;  
c) réduire la condensation de l’humidité sur les surfaces à un niveau acceptable;  
d) assurer les niveaux de température ambiante et d’humidité indispensables pour 

l’entreposage, l’installation et la période de séchage requis des matériaux;  
e) assurer une ventilation adéquate afin de répondre aux exigences de santé publique 

concernant la sécurité dans les zones de travail. 

4. Maintenir une température d’au moins 10 
o
C (50 

o
F) aux endroits spécifiés, à partir du début des 

travaux de finition jusqu’au moment de l’acceptation du bâtiment par le représentant du CNRC. 
Maintenir la température ambiante et l’humidité aux niveaux nécessaires pour assurer le bien-
être du personnel du CNRC.  

5. Prendre les mesures nécessaires pour empêcher les accumulations dangereuses de poussières, 
fumées, buées, vapeurs et émanations, dans les zones occupées pendant les travaux de 
construction, y compris aussi les aires d’entreposage et les installations sanitaires.  

a. Évacuer les substances dangereuses de sorte que la santé des occupants ne soit pas 
mise en danger. 

6. Assurer une surveillance constante et rigoureuse du fonctionnement du matériel de chauffage et 
de ventilation.  

a. Faire respecter les normes et les codes pertinents.  
b. Se conformer aux instructions du représentant du CNRC, ce qui comprend la 

désignation, sur demande, de gardiens de sécurité-incendie à temps complet.  
c. Faire respecter les normes de sécurité. 
d. Doter les appareils de combustion autonomes de mises à l’air libre vers l’extérieur.  

7. Rédiger les soumissions en supposant que les installations et le matériel neufs ou existants ne 
pourront être utilisés pour le chauffage et la ventilation provisoire.  

8. Une fois le contrat adjugé, le représentant du CNRC peut autoriser l’utilisation de l’installation 
permanente s’il peut y avoir entente sur ce qui suit :  

a) conditions d’utilisation, matériel spécial, protection et entretien, remplacement des filtres, 
etc.; 

b) méthodes pour s’assurer que le caloporteur ne sera pas perdu et, dans le cas de la 
vapeur, entente sur ce qu’il adviendra du condensateur;  

c) réduction du prix du contrat;  
d) prescriptions pertinentes aux garanties du matériel. 
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SR 18.37 EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ GÉNÉRALE ET INCENDIE  
 

EXIGENCES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ EN CONSTRUCTION 
1. L’entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires lors de l’exécution du contrat pour 

protéger le personnel (travailleurs, visiteurs, grand public, etc.) et la propriété immobilière.  
2. L’entrepreneur est le seul responsable pour la sécurité de ses employés, des employés de ses 

sous-traitants et pour l’initiation, le maintien et la supervision des précautions, programmes et 
procédures de sécurité relativement à l’exécution des travaux. 

3. L’entrepreneur doit se conformer à la réglementation et aux codes de sécurité fédéraux, 
provinciaux et municipaux, ainsi que toute réglementation provinciale sur la santé et la sécurité 
au travail. Advenant un conflit entre les dispositions de la législation et des codes, les dispositions 
les plus sévères s’appliqueront.  

4. La révision périodique du travail de l’entrepreneur par le représentant du CNRC en utilisant les 
critères des documents contractuels ne soustrait pas l’entrepreneur de ses responsabilités face à 
la sécurité lors de la réalisation des travaux selon les documents contractuels. L’entrepreneur doit 
consulter le représentant du CNRC pour s’assurer que cette responsabilité est acquittée.  

5. L’entrepreneur doit s’assurer que seulement des personnes compétentes puissent avoir accès et 
travailler sur le chantier. Tout au long de la durée du contrat, toute personne qui n’observe pas ou 
n’applique pas les règlements de sécurité pourra être renvoyée du chantier.  

6. Toutes les pièces d’équipement doivent être sécuritaires, en bon état de fonctionnement et 
convenir à la tâche.  

7. À la suite d’une évaluation du projet et des risques particuliers au chantier, l’entrepreneur doit 
élaborer un plan de sécurité pour le chantier en tenant compte des exigences minimales 
suivantes : 

a. Prévoir une affiche installée dans un endroit visible sur le chantier, qui comporte les 
renseignements suivants :  

i. L’avis de projet  
ii. La politique de sécurité spécifique au chantier  
iii. Une copie de la Loi provinciale sur la santé et la sécurité au travail  
iv. Un schéma du bâtiment indiquant toutes les sorties d’urgence  
v. Les procédures en cas d’urgence spécifiques au bâtiment  
vi. Une liste de personnes-ressources pour le CNRC, l’entrepreneur et tous les 

sous-traitants pertinents 
vii. Toutes les fiches signalétiques pertinentes  
viii. Les numéros de téléphone d’urgence du CNRC  

 
8. L’entrepreneur doit fournir du personnel compétent pour mettre en oeuvre son programme de 

sécurité ainsi que tout article applicable de la Loi sur la santé et la sécurité au travail et pour 
s’assurer que ces directives sont suivies.  

9. L’entrepreneur doit fournir des séances d’orientation en sécurité à tous ses employés ainsi qu’à 
ceux des sous-traitants sous sa gouverne.  

10. Le représentant du CNRC exercera une surveillance pour s’assurer que les exigences de 
sécurité sont respectées et que les documents pertinents sont bien remplis et mis à jour. Le 
contrat pourra être résilié et l’entrepreneur ou ses sous-traitants pourront être renvoyés advenant 
le non-respect répétitif des normes de sécurité.  

11. L’entrepreneur devra rapporter au représentant du CNRC et aux autorités compétentes tout 
accident ou incident résultant de l’exécution des travaux par l’entrepreneur et mettant en cause 
l’entrepreneur, le personnel du CNRC ou le public.  

12. Lorsque l’accès à un laboratoire est nécessaire dans le cadre des travaux, l’entrepreneur devra 
fournir une session d’orientation concernant la sécurité et les procédures spécifiques à ce 
laboratoire à ses employés ainsi qu’à ceux de ses sous-traitants suivant les instructions fournies 
par le responsable du laboratoire ou le représentant du CNRC. 

 
EXIGENCES DE SÉCURITÉ INCENDIE  
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1. Autorité  
1. Le Commissaire des incendies du Canada (CIC) est l’autorité en matière de sécurité incendie 
au CNRC.  
2. Aux fins du présent document, le représentant du CNRC est le représentant en charge du 
projet et chargé de veiller à ce que ces exigences de sécurité incendie soient respectées.  
3. Les normes suivantes publiées par le Bureau du commissaire des incendies du 
Canada doivent être respectées :  
a. Norme 301 « Norme Travaux de construction », juin 1982; 
 b. Norme 302 « Norme Travaux de soudage et de coupage au chalumeau », juin 1982.  
 

2.  Usage du tabac  
1. Il est interdit de fumer dans les immeubles du CNRC, ainsi que sur les toits.  
2. Les écriteaux « DÉFENSE DE FUMER » doivent être respectés dans les locaux du CNRC.  
 

3. Travail à chaud  
1 Il faut obtenir un permis de « Travail à chaud » du représentant du CNRC avant d’entreprendre 
des travaux de soudage, de brasage, de brûlage ou d’utilisation de chalumeaux et de 
salamandres ou des travaux utilisant une flamme nue.  
2 Avant le début du travail à chaud, examiner l’aire de travail avec le représentant du CNRC pour 
déterminer le niveau de sécurité incendie nécessaire. 

 
 4.Signalisation des incendies  

1. Vous devez connaître l’emplacement exact du téléphone et de l’alarme manuelle d’incendie les 
plus près, ainsi que le numéro de téléphone d’urgence. 
2. SIGNALEZ immédiatement tout incident comportant un feu, comme suit :   

Déclenchez l’alarme manuelle d’incendie le plus près; puis 
Composez le numéro approprié : 
DEPUIS UN APPAREIL DU CNRC 333 
DEPUIS UN AUTRE APPAREIL  613-993-2411 

 
 

3.Lorsque vous signalez un incendie par téléphone, indiquez l’endroit exact du feu et le numéro 
du bâtiment, et soyez prêts à vérifier l’emplacement.  
4. La personne qui déclenche l’alarme manuelle d’incendie doit demeurer à une distance 
sécuritaire de la scène, mais demeurer disponible pour fournir les renseignements et les 
indications nécessaires au personnel du service d’incendie. 

 
 

 
 

5. Réseaux détecteurs et alarmes d’incendie à l’intérieur et à l’extérieur 
 
1. N’OBSTRUEZ PAS ET NE FERMEZ PAS LES RÉSEAUX DÉTECTEURS ET ALARMES 
D’INCENDIE, Y COMPRIS, MAIS SANS S’Y LIMITER, LES SYSTÈMES D’ALARME INCENDIE, 
LES DÉTECTEURS DE FUMÉE OU DE CHALEUR, LES SYSTÈMES DE GICLEURS, LES 
ALARMES MANUELLES, LES TOUCHES D’URGENCE ET LES SYSTÈMES DE DIFFUSION 
PUBLIQUE, SANS L’AUTORISATION DU REPRÉSENTANT DU CNRC.  
 
2. LORS D’UNE INTERRUPTION TEMPORAIRE D’UN RÉSEAU AVERTISSEUR, DES 
MESURES SPÉCIALES DÉFINIES PAR LE REPRÉSENTANT DU CNRC DOIVENT ÊTRE 
PRISES POUR S’ASSURER QUE LA PROTECTION INCENDIE SOIT MAINTENUE. 
 
3. NE LAISSEZ PAS LES RÉSEAUX DÉTECTEURS ET AVERTISSEURS D’INCENDIE 
INACTIFS A LA FIN D’UNE JOURNÉE DE TRAVAIL SANS AVOIR AVISÉ LE REPRÉSENTANT 
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DU CNRC ET AVOIR OBTENU SON AUTORISATION. LE REPRÉSENTANT DU CNRC DOIT 
INFORMER L’API DES DÉTAILS D’UN TEL INCIDENT.  
 
4. N’UTILISEZ PAS LES BORNES D’INCENDIE NI LES RÉSEAUX DE COLONNES 
MONTANTES ET ROBINETS ARMÉS À D’AUTRES FINS QUE LA LUTTE CONTRE 
L’INCENDIE SANS L’AUTORISATION DU REPRÉSENTANT DU CNRC. 
 

6. Extincteurs d’incendies  
1. Fournissez au moins un extincteur à poudre ABC (20 lb) pour chaque site de travail à chaud. 
2. Prévoir les extincteurs à incendie suivants pour mener des travaux d’application d’asphalte 
chaud et de toiture : 

 
a. Zone fondoir – 1-20 lb. Poudre extinctrice ABC. 
b. Toiture – 1-20 lb. Poudre extinctrice ABC à chaque emplacement avec présence de 

flammes nues. 
 

3. Prévoir des extincteurs munis :  
a. d’une goupille et d’un sceau;  
b. d’un manomètre;  
c. d’une étiquette portant la signature d’un préposé d’une compagnie d’entretien 

d’extincteurs d’incendie. 
 
4.Les extincteurs à l’anhydride carbonique (CO) ne sont pas considérés comme des substituts 

pour les extincteurs ci-dessus. 
 

7. Travaux de toiture 
 

1. Fondoirs : 
1. Déterminer l’emplacement des fondoirs à asphalte et du stockage du matériel avec le 

représentant du CNRC avant de se rendre sur le site. Ne pas installer les fondoirs 
sur le toit ou la structure; ils doivent être positionnés à au moins 10 m (30 pieds) de 
tout bâtiment. 

2. Équiper les fondoirs de deux (2) thermomètres ou jauges en bon état de 
fonctionnement : un modèle manuel et un autre installé sur le fondoir. 

3. Ne pas utiliser les fondoirs à des températures excédant 232 °C (450 °F). 
4. Toujours superviser les fondoirs en marche et prévoir des couvercles en métal pour 

étouffer les flammes en cas d’incendie. Prévoir des extincteurs à incendie 
conformément à l’article 2.6. 

5. Apporter la preuve des capacités des conteneurs au représentant du CNRC avant de 
commencer les travaux. 

6. Stocker les matériaux à au moins 6 m (20 pieds) du fondoir. 
 

2. Brosses : 
 

1. N’utiliser que des brosses à goudron en fibre de verre. 
2. Ne pas laisser les brosses sur la toiture à la fin de la journée de travail. 

 
 

3. Membranes appliquées à la torche 
1. NE PAS UTILISER DE TORCHES PRÈS DES MURS; 
2. NE PAS APPLIQUER À LA TORCHE LES MEMBRANES DIRECTEMENT SUR DU 

BOIS OU DES CAVITÉS 
3. Prévoir un piquet d’incendie, conformément aux exigences de l’article 2.9 de la présente 

section. 
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4. Ranger tous les matériaux combustibles de toiture à au moins 3 m (10 pieds) de toute 

structure. 
 

5. Conserver les cylindres à gaz à au moins 6 m (20 pieds) des fondoirs, en position verticale et 
à l’abri de tout dommage mécanique. 

 
8. Opérations de soudure et de meulage  

 
1. L’Entrepreneur doit fournir des couvertures ignifuges, des dispositifs d’extraction de fumée, 
des écrans et autres équipements similaires pour prévenir l’exposition aux éclairs d’arc de 
soudure ou étincelles de meulage. 
 

9. Surveillance incendie 
1. Assurez une surveillance incendie pendant au moins une heure après la fin d’une journée de 
travail à chaud.  
2. Chauffage provisoire SR 18.36.  
3. Dotez les équipes de repérage des incendies des extincteurs prévus à l’article 2.6.  
 
 

10. Obstruction des voies d’évacuation des chaussées, des couloirs, des portes et 
des ascenseurs  
1. Avisez le représentant du CNRC avant d’entreprendre tout travail qui entraverait le libre 
passage du personnel du service d’incendie et de son équipement. Cela englobe toute 
dérogation à la hauteur libre minimale, à l’édification de barricades et au creusage de tranchées.  
2. Les parcours d’issue du bâtiment ne doivent nullement être obstrués sans la permission 
expresse du représentant du CNRC, qui s’assurera que des parcours de remplacement seront 
maintenus.  
3. Le représentant du CNRC avisera l’API de tout obstacle pouvant justifier une planification et 
des dispositifs de communication plus poussés pour assurer la sécurité des occupants et 
l’efficacité des interventions de lutte contre l’incendie. 

 
 

11. Débris et déchets  
 
1. Limitez autant que possible les détritus et les déchets et les ranger à une distance d’au moins 
6 m (20 pieds) des chaudières ou des torches.  
2. Il est interdit de faire brûler des détritus sur le chantier.  
3. Bennes à déchets  

1 En consultation avec le représentant du CNRC, déterminez un emplacement sûr et 
acceptable avant de livrer la benne au chantier ou installer des chutes.  

2 Ne pas excéder la capacité de remplissage des bennes et garder le périmètre libre de 
tous débris  
4. Stockage :  

1 Soyez extrêmement prudents lorsque vous devez stocker des déchets combustibles 
sur les lieux de travail. Maintenez les lieux le plus propre possible et bien ventilés et respectez 
les normes de sécurité.  

2 Déposez les torchons et autres matériaux graisseux ou huileux sujets à la combustion 
spontanée dans des contenants approuvés par la CSA ou l’ULC et évacuez-les à la fin de la 
journée ou du quart de travail, ou on vous l’a indiqué. 
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12. Liquides inflammables  
 
1 La manutention, le stockage et l’utilisation de liquides inflammables sont régis par le Code 
national de prévention des incendies du Canada en vigueur.  
2 Les liquides inflammables comme l’essence, le kérosène et le naphta peuvent être gardés sur 
les lieux aux fins d’usage à brève échéance en quantités ne dépassant pas 45 litres (10 Gal 
Imp.), à condition d’être stockés dans les bidons de sûreté portant le sceau d’approbation des 
LAC (ULC). Le stockage de quantités de liquides inflammables dépassant 45 litres (10 Gal Imp.) 
aux fins de l’exécution des travaux qui nécessite l’autorisation du représentant ministériel.  
3 Il est interdit de laisser des liquides inflammables sur les toits après les heures normales de 
travail.  
4 Il est interdit de transvaser des liquides inflammables à l’intérieur des bâtiments.  
5 Il est interdit de transvaser des liquides inflammables à proximité de dispositifs à flamme nue 
ou de tout autre type de dispositif dégageant de la chaleur. 
6 Il est interdit d’utiliser des liquides inflammables ayant un point d’éclair inférieur à 38 

o
C 

(100 
o
F), tels que le naphta ou l’essence, comme solvants ou agents de nettoyage.  

7 Stockez les liquides résiduels inflammables dans des récipients approuvés situés dans un 
endroit sûr bien ventilé. Les déchets constitués de liquides inflammables doivent être 
régulièrement évacués du chantier.  
8 Lorsque des liquides inflammables, tels que des laques ou des uréthanes, sont utilisés, veillez 
à ce que la ventilation soit adéquate et éliminez toute source d’inflammation. Prévenez le 
représentant du CNRC avant le début de tels travaux et une fois les travaux achevés. 

 
QUESTIONS OU DEMANDES D’EXPLICATIONS  
 

1. Adressez vos questions ou demandes d’explications concernant la sécurité incendie au 
représentant du CNRC. 

 
 
 

FIN DE LA SECTION 
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ANNEXE G 
 
BASE DE PAIEMENT 
 
1. La base de paiement du contrat comprend les éléments suivants : 
 
2. Honoraires du directeur des travaux 

 _ Honoraires mensuels fixes 

 _ Honoraires proportionnels de construction 

 _ Personnel supplémentaire 

 
3. Coûts de construction 
 
4. Débours permis 
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1. La base de paiement du contrat comprend les éléments suivants : 
 

 les honoraires du directeur des travaux 

 le remboursement des coûts de construction 

 les débours permis 
 
 
2. Honoraires du directeur des travaux 
Les honoraires du directeur des travaux seront versés mensuellement selon un régime de paye en 
arriérés pendant la durée du contrat. Ils sont fondés sur le total des éléments suivants : 
 
a)  Honoraires fixes (calculés sur une base hebdomadaire et payés mensuellement) 
 

Les honoraires mensuels fixes seront payés mensuellement en versements égaux selon un 
régime de paye en arriérés pendant la durée du contrat. Ils constitueront le remboursement des 
services fournis par le personnel de l’entrepreneur comme il est précisé en détail dans le cadre 
de référence. La partie des travaux exécutée selon un tarif fixe devra être facturée en versements 
mensuels égaux pour la durée du contrat. Les versements seront recalculés sur une base 
mensuelle pour tenir compte de tout changement à la date d’achèvement des travaux. Tous les 
services requis énoncés dans le cadre de référence devront être inclus dans les 
honoraires mensuels fixes du contrat. 

 
Les frais mensuels fixes comprendront notamment les suivants : 
 

i. l’ensemble des coûts indirects, des coûts d’administration, des majorations et des 
profits découlant des activités du directeur des travaux, notamment les frais de bureau 
courants comme les photocopies, les fournitures de bureau, les frais de taxi, le matériel 
et le matériel informatique, Internet, les appels téléphoniques et les télécopies, les 
téléphones cellulaires, l’amortissement, le loyer, l’entretien des locaux à bureaux, le 
mobilier, les biens d’équipement et le stationnement. Remarque : Les coûts du bureau 
de chantier sont compris dans les honoraires proportionnels de construction. 
 

ii. les coûts réels associés à toute personne à laquelle le directeur des travaux fait appel 
pour fournir les services énoncés dans le cadre de référence, y compris les montants 
payés pour les salaires, les jours fériés, les congés payés, les cotisations d’assurance-

chômage, les cotisations au régime d’indemnisation des accidentés du travail, le cas 
échéant, les cotisations au régime de pension, les jours de congé de maladie, les 
cotisations aux régimes d’assurance médicale et dentaire ainsi que tout autre 
avantage. Ces coûts ne concernent pas les employés contractuels des sous-traitants 
qui réaliseront les travaux de construction;  

 
iii. les salaires, les avantages sociaux ou toute autre rémunération des agents, des 

directeurs, des cadres et du personnel de soutien du directeur des travaux; 
 

iv. les frais de déplacement et d’hébergement engagés par le personnel du directeur des 
travaux portant sur les travaux pendant la durée du contrat; 

 
v. tous les autres coûts qui peuvent être considérés comme des débours, sauf indication 

contraire; 
 

vi. toute partie des dépenses en capital du directeur des travaux, y compris les intérêts sur 
le capital de ce dernier qui est utilisé dans le cadre des travaux, sauf indication 
contraire; 
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vii. les coûts associés à l’ensemble du personnel du chantier, notamment les surveillants, 
les agents de santé et de sécurité, les surveillants auxiliaires, les ingénieurs de 
chantier et l’agent de mise en service, ainsi qu’aux véhicules. 

 
 
b) Honoraires proportionnels de construction 
 
Les honoraires proportionnels de construction comprennent : 
 

a. le pourcentage de majoration des coûts de construction de l’entrepreneur en ce qui concerne 
les coûts indirects, les profits et les coûts d’administration générale qui ne sont pas visés par le 
point b. ci-dessous; 
 
b. les coûts de construction, d’entretien et d’exploitation d’un bureau de chantier sur place, 
notamment les frais de bureau courants comme les photocopies, le matériel informatique, 
Internet, les appels téléphoniques et les télécopies, les téléphones cellulaires, l’amortissement, le 
loyer, l’entretien des locaux à bureaux, le mobilier, les biens d’équipement et les fournitures de 
bureau, les frais de taxi, le stationnement, le matériel de communication, la publicité et les 
publications, les frais d’interurbain, les bouteilles d’eau, la messagerie, les timbres, les logiciels et 
les fonds de la petite caisse; 
 
c. tous les coûts dont le remboursement n’est pas indiqué à l’Annexe C, Base de paiement, à 
l’élément 2. a) Frais mensuels fixes, à l’élément 2. c) Personnel supplémentaire et à l’article 3, 
Coûts de construction, élément 4, Débours permis, doivent être inclus dans les honoraires de 
construction proportionnels. 

 
Ces honoraires seront versés à terme échu pour chaque réclamation périodique déposée conformément 
à la CG5, Modalités de paiement, pendant le contrat. La valeur des honoraires de construction 
proportionnels pour la période de paiement sera déterminée selon le coût de construction pour les 
travaux réellement encouru pendant cette période. 
 

c) Personnel supplémentaire 
 
L’entrepreneur doit inclure dans ses honoraires mensuels fixes suffisamment de personnel pour réaliser 
les travaux dans le délai prévu au point AS08 – Durée des travaux. 
 
Toutefois, si le CNRC juge que l’accélération du processus justifie le recours à du personnel 
supplémentaire, il aura le droit de demander à l’entrepreneur de fournir ce personnel pour réaliser les 
travaux, ou une ou plusieurs parties de ceux-ci. De plus, aux fins de l’arrêt de la centrale (après les 
heures normales de travail), du personnel supplémentaire pourrait être requis pour effectuer des heures 
supplémentaires. 
 
L’entrepreneur sera remboursé pour le personnel supplémentaire demandé par le CNRC conformément 
aux taux quotidiens fermes (y compris les coûts salariaux, les coûts indirects et le profit) énoncés dans le 
formulaire de soumissions et d’acceptation pour les catégories de personnel déterminées ou  
onformément aux taux qui ont été négociés et convenus entre le CNRC et l’entrepreneur pour le 
personnel qui n’a pas été prédéfini dans le formulaire de soumissions et d’acceptation. Ces frais seront 
versés mensuellement selon un régime de paye en arriérés. 
 
 
3. Coûts de construction 
 
a) L’établissement du coût de construction sera conforme à la condition CS03. Les coûts de construction 
seront remboursés conformément à la condition générale CG5 intitulée « Modalités de paiement ». 
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Les coûts de construction comprendront : 
 

i. les coûts directs réels et raisonnables des contrats de sous-traitance; 
 

ii. les coûts directs réels et raisonnables engagés par l’entrepreneur pour réaliser les travaux, 
comme il a été convenu précédemment par le CNRC, comme suit : 

 
1) les matériaux faisant partie des travaux, y compris les coûts de transport, 
 
2) les matériaux, les produits, les fournitures, l’équipement, les installations et les services 

temporaires qui sont utilisés dans le cadre des travaux et dont la valeur est inférieure à la valeur 
résiduelle des éléments utilisés, mais pas consommés, qui demeurent la propriété de 
l’entrepreneur, y compris les coûts de transport et d’entretien de ces éléments, 

 
3) les outils, la machinerie et l’équipement, sauf les outils à main, qui sont utilisés dans le cadre des 

travaux, qu’ils aient été loués par l’entrepreneur ou d’autres personnes, y compris les coûts 
d’installation, de réparation et de remplacement mineurs, de démontage, d’enlèvement, de 
transport et de livraison de ces éléments, 

 
4) les dessins techniques, les dessins d’ouvrage fini, les manuels d’entretien et tous les autres 

documents qui doivent être fournis avant l’obtention du certificat d’achèvement substantiel, ainsi 
que les activités de mise en service, 

 
5) les services indépendants d’inspection et de mise à l’essai autres que ceux précisés dans les 

documents de construction, 
 
6) les services temporaires, les manuels de fonctionnement et d’entretien, les dessins d’ouvrage fini, 

les dessins techniques et les coûts de location des remorques utilisées sur le chantier, 
 
7) les toilettes sur le chantier autres que celles fournies par le CNRC, 
 
8) les articles divers liés à la santé et à la sécurité des visiteurs (casques de protection, bottes, gants, 

lunettes de sécurité, masques, etc.), 
 
9) la signalisation bilingue sur le chantier, 
 
10) les coûts des services publics, le cas échéant, 
 
11) le coût des mesures et des exigences de sécurité, 
 
12) le matériel de nettoyage, les outils à main et les biens non durables, 
 
13) les photos du chantier, 
 
14) l’impression des documents de construction,  
 
15) l’enlèvement et l’élimination des déchets et des débris. 

 
 

4 - Calcul du prix 

 
1. Tout ajustement au prix des travaux, résultant d’une modification aux travaux conformément à la RS 

17 représentera les coûts raisonnables et justifiés, incluant les coûts occasionnés pour cause de 
retard, qui ont été engagés par l’entrepreneur ou encore les économies réalisées à l’avantage de 
l’entrepreneur, pour la main-d’œuvre, l’outillage et les matériaux qui sont payables en tant que coûts 
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de construction. 
 
2. Si le prix final des travaux, à l’exclusion des tarifs de l’entrepreneur, ne se situe pas entre 75 et 125 p. 
100 du « Coût estimatif de construction », l’une des deux parties au contrat peut demander de négocier 
une modification au « Tarif proportionnel » de l’entrepreneur pour la partie des travaux en deçà de ces 
seuils. Il incombe à la partie qui fait la demande de négociation d’établir, justifier et quantifier la 
modification proposée. Le prix total payé selon le « Tarif proportionnel » qui a été modifié en raison d’une 
réduction du « Coût estimatif de construction » ne doit en aucun cas être supérieur au montant qui aurait 
été versé à l’entrepreneur si le coût des travaux exécutés avait représenté 75 p. 100 du « Coût estimatif 
de construction ». 
 
3. La valeur du contrat doit être la somme finale du tarif forfaitaire, du coût réel de construction, du coût 
proportionnel, du débours permis et de tous les ajustements faits en conformité au contrat. 

 
 

Frais de main-d’œuvre du chantier (l’allocation fait partie du coût de construction estimatif) 
 
L’entrepreneur ne peut faire appel à son propre personnel ou à celui d’une entité qui lui est liée pour 
accomplir des travaux spécialisés, à moins qu’il n’ait reçu une autorisation spéciale du CNRC. 
 
Cependant, l’entrepreneur sera remboursé pour les travaux effectués par les charpentiers et les ouvriers 
généraux travaillant pour lui dans le cadre des travaux de construction relatifs au point 
SR18 autorisés préalablement par le représentant du CNRC. Les frais de main-d’œuvre du chantier qui 
ont été autorisés par le représentant du CNRC seront versés mensuellement selon un régime de paye en 
arriérés. 
 
Nonobstant ce qui précède, le CNRC peut exiger que l’entrepreneur acquière une partie ou l’ensemble 
des travaux de construction de manière concurrentielle, y compris les travaux qui peuvent être exécutés 
par les ouvriers travaillant pour l’entrepreneur. 
 
Les coûts engagés par l’entrepreneur en raison de son incapacité à faire preuve de diligence raisonnable 
lors de la surveillance de ses travaux doivent être assumés par ce dernier. 

 
 
5. Débours permis 
 
En plus des honoraires de l’entrepreneur, le CNRC remboursera, au coût réel, sans coûts administratifs 
ou majoration des coûts indirects ou des profits, les débours suivants appuyés par des reçus ou des 
factures : 
 
i. le coût des assurances et du cautionnement de l’entrepreneur. (Tous les coûts associés aux 
assurances et au cautionnement doivent être identifiés et soumis à la section SA03 du Formulaire de 
proposition de prix. Seuls les coûts qui sont indiqués dans le formulaire de proposition de prix et soumis 
par le soumissionnaire seront remboursables. Le montant qui figure au point SA03 est considéré comme 
la limite maximale. Tout remboursement des coûts sera effectué à la réception d’une preuve des coûts 
réels. Le remboursement ne sera en aucun cas supérieur à la limite maximale.) 
 
ii. les honoraires, les impositions, les permis, les coûts et les frais payés par les autorités compétentes du 
chantier (comme il est décrit aux points BA04 du formulaire de proposition de prix et SR18.6 du cadre de 
référence).  
 
Les frais de déplacement, si le CNRC en a fait la demande écrite, seraient remboursés conformément à 
la Directive sur les voyages du Conseil national mixte sans coûts administratifs ou majoration des coûts 
indirects ou des profits. 



Nom du projet : 

 IRCEC – Édifice U72 

Solicitation No. - N° de l'invitation 

RFP16-22023 

  
  

  

 
      

  

  

  

 

 

INSTRUCTIONS RELATIVES À L’OBTENTION DES ATTESTATIONS DE SÉCURITÉ 
OBLIGATOIRES 
 
Le bureau de la sécurité du CNRC sera le principal point de contact pour toutes les demandes 
d’autorisation d’accès dans l’immeuble et les demandes d’attestation de sécurité des entrepreneurs. 
 

1. Le directeur des travaux désignera un représentant affecté au projet, qui sera le seul 
intermédiaire pour ce qui est des renseignements de sécurité destinés au gestionnaire des 
travaux et provenant de ce dernier. Le gestionnaire des travaux fournira au représentant du 
CNRC les coordonnées du représentant de la sécurité. 
 
2. Le représentant désigné du directeur des travaux doit obtenir le nom et la date de naissance 
de tous les employés du directeur des travaux et des sous-traitants. De plus, il doit s’assurer que 

la personne qui présente une demande possède une attestation de sécurité valide. 
 
3. Si la personne qui présente une demande possède une attestation de sécurité valide, le 
représentant du gestionnaire des travaux fournit au représentant du CNRC le nom complet et la 
date de naissance de cette personne. Ces renseignements permettront au représentant du 
CNRC de remplir le formulaire de demande d’Autorisation d’accès dans l’immeuble. Le formulaire 
dûment rempli doit être acheminé au bureau de la sécurité du CNRC aux fins de vérification des 
attestations de sécurité 48 heures avant la date à laquelle l’accès est requis. 
 
4. Si la personne qui présente une demande ne possède pas de cote de fiabilité, elle doit remplir 
le formulaire suivant et le remettre au bureau de la sécurité du CNRC :  
 
TBS/SCT 330-23F, Formulaire de vérification de sécurité, de consentement et d’autorisation du 

personnel 
  

La personne qui présente une demande doit veiller à fournir suffisamment de renseignements 
pour permettre aux autorités gouvernementales de mener une enquête sur les antécédents 
relatifs aux cinq dernières années. Si elle ne peut fournir les renseignements nécessaires ou si 
elle n’a pas résidé au Canada durant les cinq dernières années, l’agent de sécurité de service ou 
l’agent de sécurité de service suppléant doit consulter la Division du filtrage de la sécurité du 
personnel pour obtenir d’autres directives avant de soumettre les formulaires. 
 

L’agent de sécurité de service ou l’agent de sécurité de service suppléant est directement responsable de 
vérifier l’identité du demandeur à l’aide d’au moins deux des documents officiels mentionnés ci-dessous. 
L’agent de sécurité de service ou l’agent de sécurité de service suppléant doit effectuer la vérification lui-
même ou s’assurer qu’un employé autorisé de l’organisation a effectué une telle vérification et que des 
copies des documents ont été obtenues pour confirmer l’identité et les antécédents du demandeur. 
 

– Passeport valide 
– Certificat de naissance 
– Baptistaire 
– Certificat de citoyenneté ou visa d’immigrant et fiche relative au droit d’établissement 
– Permis de travail canadien/visa 
– Permis de conduire valide avec photo laminée, délivré au Canada 
– Carte d’assurance-maladie provinciale 

 
8. La personne aura accès au site dans les 48 heures suivant la signature du formulaire de 
compte rendu de sécurité. 
 
9. Les personnes ayant reçu une cote de fiabilité obtiendront une carte d’identité propre au projet 
(laissez-passer d’entrepreneur). 
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10.    SI LA DEMANDE EST REFUSÉE, on détermine si d’autres vérifications de sécurité doivent être 
effectuées et si la personne doit soumettre de nouveau ses renseignements personnels ou fournir des 
précisions. Un avis est envoyé au représentant du CNRC pour l’informer des résultats ou des 
renseignements supplémentaires que doit fournir le demandeur. 

 

   

 
 

 

 

 

 

  











Nom du projet : 

 IRCEC – Édifice U72 

Solicitation No. - N° de l'invitation 

RFP16-22023 

  
  

  

 
      

  

  

  

 

 

 
Annexe K - Dessins de conception 

 




